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Le Premier Ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 14 juillet 2023 approuvant sur proposition 
du Ministre de l’Économie le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Économie est autorisé à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi relative au contrôle des concentrations entre entreprises et portant modi-
fication de :
1° la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales ;
2° la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur 

financier ;
3° la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ;
4° la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence et à demander l’avis y relatif au 

Conseil d’État.
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Art. 2. Le Ministre aux Relations avec le Parlement est chargé, pour le compte du Premier Ministre 
et du Ministre de l’Économie, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 23 août 2023

Le Premier Ministre, 
Ministre d’État, 

Xavier BETTEL

Le Ministre de l’Économie, 
Franz FAYOT

*
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EXPOSE DES MOTIFS

HISTORIQUE

Le projet de loi sous examen a pour objet d’introduire en droit luxembourgeois un régime de contrôle 
des concentrations entre entreprises.

Le Luxembourg est le seul État de l’Union européenne ne disposant pas d’un tel corpus de règles 
qui font pourtant partie des outils indispensables permettant de protéger la concurrence et, in fine, les 
consommateurs. Dans ses études économiques pour 2022, l’OCDE a d’ailleurs déploré l’absence d’un 
contrôle des concentrations au Luxembourg.

Le présent projet de loi fait suite au mandat du Conseil de Gouvernement du 30 juillet 2021 pour 
une évaluation de différentes options envisageables en vue de l’élaboration d’un instrument de contrôle 
des concentrations au Luxembourg. Ceci a mené à la mise en place d’un groupe de travail interminis-
tériel, chargé du pilotage des travaux, qui a regroupé tous les ministères et départements intéressés. 
Les réunions de ce groupe, en format « plénière » (octobre 2021, juin 2022 et février 2023) ont été 
complétées par une série d’entrevues bilatérales avec les départements intéressés. Les travaux ont été 
organisés en étroite collaboration avec l’Autorité de concurrence.

Des discussions ont également été menées avec les autorités nationales de concurrence de plusieurs 
autres pays européens, notamment les pays voisins et les autres petites économies ouvertes ainsi que 
la Commission européenne en vue d’apprendre de leurs expériences respectives et de mieux com-
prendre les différents systèmes envisageables. De plus,le ministère de l’Economie a organisé une large 
consultation des parties intéressées, y compris au moyen d’une consultation publique menée entre le 
20 janvier et le 31 mars 2022.

Le 13 juillet 2022, un bilan intermédiaire des travaux préparatoires a été publié1. Il en ressort que 
l’introduction de cet outil est soutenu par la plupart des parties intéressées.

1 Le bilan intermédiaire est accessible sur https://meco.gouvernement.lu/fr/publications/rapport-etude-analyse/minist- 
economie/controle-national-des-concentrations-bilan-intermediaire0.html.
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Enfin, le projet de loi a été rédigé sur la base de grandes orientations arrêtées par le Conseil de 
Gouvernement le 25 novembre 2022.

*

LE CONTROLE DES CONCENTRATIONS

Contrairement au droit des pratiques anticoncurrentielles, le contrôle des concentrations, autre pilier 
du droit de la concurrence, se veut préventif et non punitif. Cet instrument vise à protéger la concur-
rence, pour le bénéfice du consommateur, en dotant l’Autorité de concurrence (ci-après « l’Autorité ») 
du pouvoir de contrôler certains projets de rapprochements d’entreprises.

En effet, si la plupart de ces rapprochements – acquisitions, fusions ou créations d’entreprises com-
munes – sont bénéfiques pour l’économie, certaines opérations peuvent en revanche affecter la concur-
rence. Ainsi, en fusionnant, deux entreprises peuvent réduire leurs coûts de production ou encore 
développer de nouveaux produits de manière plus efficace. Toutefois, une fusion peut aussi signifier 
moins de choix, moins de qualité ou moins d’innovation pour le consommateur du fait de la disparition 
d’un acteur sur le marché ou encore d’un risque que les prix augmentent, notamment si le nouvel acteur 
créé acquiert une position dominante.

L’objectif du contrôle des concentrations est donc de prévenir de tels effets négatifs sur la concur-
rence. Il offre en outre de la prévisibilité et de la sécurité juridique aux entreprises prenant part à 
l’opération de concentration et permet aux tiers de faire valoir leurs points de vue.

Concrètement, dans le cas d’une acquisition, par exemple, l’entreprise qui projette de prendre le 
contrôle d’une autre société dépose une notification renseignant l’Autorité sur l’opération et son 
contexte. Puis, en substance, l’Autorité vérifie que la prise de contrôle ne créera pas, par exemple, une 
position dominante sur un marché, qui menacerait le jeu de la concurrence.

En droit de l’Union européenne, un contrôle ex ante des concentrations entre entreprises existe 
depuis 1990, et est actuellement régi par le règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 
relatif au contrôle des concentrations entre entreprises, aux fins de garantir un examen efficace des 
opérations de fusions et d’acquisitions qui affectent les échanges au sein du marché intérieur. Mis en 
œuvre sous le contrôle exclusif de la Commission européenne, ce régime s’articule avec les régimes 
nationaux de contrôle de chacun des États membres de l’Union, en fonction notamment de l’ampleur 
des chiffres d’affaires des parties prenant es à l’opération.

*

LES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES

Il convient d’emblée de relever que le présent projet de loi s’inspire largement des régimes de 
contrôle des concentrations ayant fait leurs preuves, au premier rang desquels ceux mis en œuvre en 
France, en Belgique et en Irlande – en tenant compte de la proximité, en particulier, des systèmes 
juridiques voire de la similitude du tissu économique – ainsi que par la Commission européenne. Ainsi, 
parmi les éléments incontournables, le projet de loi reprend les principes suivants:
• Le régime de contrôle national ne peut s’appliquer concurremment au régime européen (article 1er) ;
• La méthode de détermination de la compétence de l’Autorité à contrôler des opérations de concen-

tration repose sur le déclenchement de deux seuils cumulatifs exprimés en chiffre d’affaires réalisé 
par les entreprises parties au projet de concentration. Ce critère du chiffre d’affaires présente l’avan-
tage de l’objectivité (article 1er) ;

• Les notions de « concentration » et de « contrôle », qui permettent de déterminer quels types d’opé-
rations sont soumises au contrôle et à la compétence de l’Autorité, reflètent celles utilisées par la 
Commission européenne et de nombreux autres États membres (article 2). A titre d’illustration, sont 
des concentrations, les opérations de type fusion entre entreprises ou encore acquisition du contrôle 
d’une autre entreprise (entièrement ou en partie), par la voie d’une prise de participation au capital 
ou encore de l’achat d’actifs, lorsqu’il y a changement durable du contrôle. Enfin, la création d’une 
entreprise commune, lorsque celle-ci accomplit de manière durable toutes les fonctions d’une entité 
économique autonome, constitue aussi une concentration ;
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• La réalisation d’une opération ne peut en principe intervenir avant sa notification à l’Autorité, ni 
avant la validation par celle-ci (articles 3 et 5) ;

• L’opération, si elle est éligible, peut être notifiée de manière simplifiée, les parties ayant alors moins 
d’informations à fournir (article 3). 11s’agit d’opérations qui ne soulèvent a priori pas de problèmes 
de concurrence. La grande majorité des cas traités aujourd’hui par la Commission européenne le 
sont de manière simplifiée ;

• Le processus de contrôle est segmenté en deux phases pour une plus grande efficacité. Ainsi, si 
toutes les opérations sont examinées en phase I (chapitre 4), seules celles présentant des risques 
importants pour la concurrence font l’objet d’une phase II (chapitre 5), qui induit nécessairement 
des délais d’examen plus longs. A titre de référence, moins de 4% des notifications à la Commission 
européenne font l’objet d’une phase II ;

• L’analyse au fond des opérations de concentration par l’Autorité se fait au cas par cas et est pros-
pective, c’est-à-dire que l’Autorité compare les conditions de concurrence, telles qu’elles résulte-
raient de l’opération notifiée, avec celles que connaîtrait le marché si la concentration n’avait pas 
lieu. Elle mène une appréciation globale, sous l’angle de la concurrence, en évaluant les effets 
potentiels de l’opération sur les marchés en cause ainsi que les facteurs de nature à contrer de tels 
effets. Pour ce faire, l’Autorité applique le test communément utilisé en Europe et appelé test de 
« l’entrave significative à une concurrence effective ». Ainsi, si l’opération « est de nature à porter 
atteinte de manière significative à la concurrence, notamment du fait de la création ou du renfor-
cement d’une position dominante  » (article 30). alors l’Autorité devra l’interdire. Il convient de 
noter qu’en pratique, si l’on se réfère aux décisions de la Commission européenne en la matière au 
cours des trente dernières années, les cas d’interdiction représentent moins de 0,5% de toutes les 
notifications.

• Le respect des garanties procédurales classiques est assuré, tels que le droit à être entendu (arti- 
cle 21), le droit à la confidentialité de certaines informations (articles 19 et 20), le droit d’accès au 
dossier (article 22) ou encore le droit de recours contre les décisions de l’Autorité (chapitre 8) ;

• La mise en place d’un certain nombre de pouvoirs spécifiques pour l’Autorité afin de pouvoir exercer 
son contrôle de manière efficace, telle que la possibilité de mener des inspections (article 9), de 
demander des renseignements (article 11), de pouvoir mener des entretiens (articles 15), de pouvoir 
d’adopter des astreintes, amendes et sanctions (articles 17 et 18), ou encore des mesures provisoires 
(chapitre 6). Egalement dans un souci d’efficacité, l’instruction des notifications est menée en  
phase I par les enquêteurs et la décision prise par le président. En phase II un conseiller instructeur 
se charge du dossier, tandis que la décision est prise par la formation collégiale.

*

LES SPECIFICITES DU CADRE LUXEMBOURGEOIS

Outre les caractéristiques principales visées ci-dessus, certains autres aspects, également importants, 
ont donné lieu à une conception plus sur mesure afin de prendre en compte le contexte économique, 
financier et industriel du Luxembourg.

Le socle du régime retenu dans le pro jet de loi consiste en un régime de base de notification pré-
alable obligatoire (articles 3 et 5), comme dans tous les autres États membres de l’Union européenne. 
Ainsi, lorsque les parties prenantes à un projet d’opération de concentration réalisent un chiffre d’af-
faires excédant certains seuils, l’Autorité est compétente pour le contrôler. Ledit projet devra lui être 
notifié et elle devra l’autoriser avant qu’il ne puisse être réalisé.

Sont ainsi soumises au contrôle de l’Autorité les opérations pour lesquelles le chiffre d’affaires total 
réalisé au Luxembourg par l’ensemble des entreprises concernées est supérieur à 60 millions d’euros 
et le chiffre d’affaires réalisé individuellement au Luxembourg par au moins deux entreprises concer-
nées est supérieur à 15 millions d’euros (article 1er).

Les montants de ces seuils reflètent un calibrage délicat permettant à l’Autorité de pouvoir contrôler 
les concentrations les plus susceptibles de soulever des problèmes de concurrence, au moyen de seuils 
fixés à un niveau cohérent par rapport aux régimes d’autres États membres, tout en évitant de surcharger 
inutilement, tant l’Autorité que les entreprises. Ces niveaux de seuils ont été choisis sur la base d’une 
étude externe réalisée par un cabinet spécialisé en droit économique, annexée au présent projet de loi. 
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Il est prévu de revoir régulièrement les montants de ces seuils pour faire en sorte qu’ils soient adaptés 
et qu’ils permettent de focaliser les efforts de l’Autorité sur les cas potentiellement problématiques. En 
particulier, endéans les trois ans qui suivent la mise en vigueur de la loi, le ministre ayant l’économie 
dans ses attributions devra évaluer l’adéquation des seuils de notification (article 1er, paragraphe 7).

Il convient de préciser, qu’une fois sa compétence établie, la mission de l’Autorité, à l’instar de 
toute autorité nationale, consiste à protéger la concurrence sur son territoire national. Cela ne préjuge 
pas, toutefois, de la définition géographique du marché qui ressortira de l’analyse concurrentielle, 
menée au cas par cas et selon les faits de chaque affaire. A titre d’illustration, même si la Commission 
européenne a vocation à protéger la concurrence sur tout le territoire de l’Union européenne, elle a pu 
retenir, dans ses décisions et selon les faits de l’espèce, des marchés géographiques tant d’envergure 
mondiale (par exemple, le marché de la fourniture de réacteurs d’avions), que nationale (par exemple, 
le marché de la fourniture de services de téléphonie mobile à des particuliers), ou locale, voire moindre 
(par exemple, des zones de chalandise, dans le secteur de la distribution ou encore des paires de villes, 
dans le secteur du voyage aérien, comme la liaison Bruxelles-Dublin). Dans la même logique, l’Autorité 
belge de la concurrence a déjà retenu des marchés géographiques s’étendant à l’ensemble du Benelux, 
de l’Europe, voire au-delà. Au Luxembourg, l’Autorité, à l’instar de la Commission européenne et des 
autres autorités nationales de concurrence, procédera selon cette même approche, en appliquant les 
principes établis, en particulier, dans la Communication de la Commission européenne sur la définition 
du marché pertinent. Cela étant, on peut estimer que, vu l’ouverture économique du pays et les impor-
tants flux transfrontaliers, l’Autorité sera a priori amenée à retenir, sans doute plus souvent que dans 
d’autres États, des définitions de marchés géographiques dépassant le cadre national.

Le projet de loi prend également en compte la spécificité du Luxembourg en termes d’importance 
du secteur financier. Ainsi, le projet de loi assure que le contrôle national des concentrations ne devienne 
un obstacle potentiel à un éventuel sauvetage en urgence de certaines entités du secteur financier ou 
du secteur des assurances (articles 47 et 48). En s’inspirant des régimes de contrôle des concentrations 
existants, et notamment du règlement (CE) n° 139/2004, certaines particularités telles que les règles 
spécifiques pour le calcul du chiffre d’affaires de certains établissements (article 1er) ou encore le fait 
que, par exemple, le négoce et la détention de participations à titre temporaire, dans des conditions 
strictes d’exercice des droits de vote, ne constituent pas une concentration (définition négative de la 
concentration, article 2), ont été reflétées. Enfin, pour les cas où des entreprises de ce secteur prennent 
part à une opération de concentration, un échange entre l’Autorité, d’une part, et la Commission de 
Surveillance du Secteur Financier (CSSF) et le Commissariat aux Assurances (CAA), d’autre part, a 
été mis en place, à des fins de bonne information respective des autorités précitées (article 12).

Enfin, il convient de mentionner que le régime retenu présente également deux caractéristiques 
accessoires qui lui sont propres, même si elles sont appelées à n’être mises en œuvre que de manière 
tout à fait exceptionnelle.

Il s’agit, d’une part, d’une possibilité d’auto-saisine de l’Autorité (article 6) qui lui permet, lors-
qu’une opération présente un risque d’effet restrictif sur la concurrence au Luxembourg, de contrôler 
une opération, même lorsque les seuils de compétence exprimés en chiffre d’affaires susmentionnés 
ne sont pas atteints. Cette caractéristique, qui répond à une tendance de fond d’évolution des régimes 
de contrôle des concentrations en Europe, vise à permettre que certaines opérations, dont les parties 
prenantes ne réalisent pas forcément des chiffres d’affaires importants malgré leur potentiel concur-
rentiel, puissent être contrôlées au vu de leur effet significatif sur la concurrence. Cette approche permet 
en effet de protéger la concurrence, qui est l’objectif premier de l’introduction d’un contrôle des 
concentrations, sans « tout » contrôler comme cela serait inévitablement le cas avec des seuils bas qui 
déclencheraient une obligation de notification quasi-systématique quelle que soit l’envergure des par-
ties impliquées.

Il s’agit, d’autre part, d’une possibilité d’évocation de certaines affaires par l’exécutif, en l’occur-
rence le Gouvernement en conseil, postérieurement à la décision rendue par l’Autorité en fin de phase 
II, c’est-à-dire après qu’elle a mené un examen approfondi (article 44). Par le biais d’une nouvelle 
décision adoptée par le Gouvernement en conseil, l’objectif du pouvoir d’évocation, largement inspiré 
du régime français et actionnable de manière limitée, est de faire prévaloir sur la protection de la 
concurrence – lorsque cela est nécessaire – d’autres raisons d’intérêt général tenant au développement 
industriel, économique ou financier, à la compétitivité des entreprises en cause au regard de la concur-
rence internationale ou encore au maintien de l’emploi. L’évocation est déclenchée à l’initiative du 
ministre ayant l’économie dans ses attributions ou de tout ministre compétent concerné. A des fins 
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d’efficacité et de cohérence, le projet de loi préconise la désignation d’un délégué du gouvernement 
pour faciliter la mise en œuvre de ce pouvoir (article 46).

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre 1er – Champ d’application et définition

Art. 1er. Champ d’application
(1) La présente loi instaure un contrôle des opérations de concentration entre entreprises dont la 

mise en œuvre est confiée à l’Autorité de concurrence du Grand-Duché de Luxembourg, dénommée 
ci-après par « Autorité ».

(2) Sont soumises aux dispositions de la présente loi les opérations de concentration n’entrant pas 
dans le champ d’application du règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au 
contrôle des concentrations entre entreprises, dans l’un des deux cas suivants:
1° les deux seuils suivants sont franchis:

a) le chiffre d’affaires total hors taxes réalisé au Luxembourg par l’ensemble des entreprises ou 
groupes de personnes physiques ou morales concernés est supérieur à 60 millions d’euros ; et

b) le chiffre d’affaires total hors taxes réalisé individuellement au Luxembourg par au moins  
deux des entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales concernés est supérieur à  
15 millions d’euros ;

2° une concentration dont l’Autorité s’est autosaisie selon les modalités de l’article 6.

(3) Par dérogation au paragraphe 2, une opération de concentration entrant dans le champ du règle-
ment (CE) n° 139/2004 précité, qui a fait l’objet d’un renvoi total ou partiel par la Commission euro-
péenne à l’Autorité, est soumise, dans la limite de ce renvoi, aux dispositions de la présente loi.

(4) Sous réserve des alinéas 2 et 3 du présent paragraphe, le chiffre d’affaires visé au paragraphe 2, 
point 1°, est calculé selon les modalités retenues à l’article 5 du règlement (CE) n° 139/2004 précité.

Concernant les entreprises d’assurance et de réassurance, le chiffre d’affaires réalisé au Luxembourg 
s’apprécie sur base des primes brutes versées par les personnes résidant ou établies au Luxembourg.

Concernant les établissements de crédit et autres établissements financiers, le chiffre d’affaires 
réalisé au Luxembourg s’apprécie sur base des produits vendus et des services fournis à des clients et 
investisseurs finaux résidant ou établis au Luxembourg.

(5) Aux fins de la détermination de la compétence, les entreprises concernées sont celles participant 
à une concentration au sens de l’article 2, paragraphe 1er. Le chiffre d’affaires des entreprises concer-
nées est calculé, pour les besoins de l’application du paragraphe 2, point 1°, conformément au para-
graphe 4.

(6) Sous réserve des opérations de capital-investissement, les opérations d’acquisition réalisées par 
des fonds d’investissement, fonds de titrisation, véhicules de titrisation ou fonds de pension ne relèvent 
pas du champ d’application de la présente loi.

Par opération de capital-investissement, il faut entendre toute opération:
1° consistant en une acquisition d’actifs ou prise de participation directe ou indirecte dans le capital 

d’une entreprise dont résulte un changement durable du contrôle au sens de l’article 2, dans laquelle 
les éléments d’actifs représentent une activité se traduisant directement ou indirectement par une 
présence sur le marché et à laquelle peut être rattaché un chiffre d’affaires au Luxembourg pour les 
besoins du paragraphe 2, point 1°; et

2° visant à générer un profit à partir des éléments d’actifs acquis, en vue d’une revente avec plus- 
value.
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(7) Au plus tard le [3 ans après l’entrée en vigueur de la loi] et à tout moment qu’il estime utile, le 
ministre, en consultation avec l’Autorité, évalue l’adéquation des seuils prévus au paragraphe 2,  
point 1°. L’évaluation est accompagnée, le cas échéant, d’un projet de modification dudit point.

L’Autorité peut, au moyen d’un avis, informer le ministre quant à la nécessité d’adapter les seuils.

Art. 2. Définition d’une concentration
(1) Une concentration est réputée réalisée lorsqu’un changement durable du contrôle résulte:

1° de la fusion de deux ou de plusieurs entreprises ou parties de telles entreprises ; ou
2° de l’acquisition, par une ou plusieurs personnes détenant déjà le contrôle d’une entreprise au moins 

ou par une ou plusieurs entreprises, du contrôle direct ou indirect de l’ensemble ou de parties d’une 
ou de plusieurs autres entreprises, que ce soit par prise de participations au capital ou achat d’élé-
ments d’actifs, contrat ou tout autre moyen.

(2) Le contrôle découle des droits, contrats ou autres moyens qui confèrent, seuls ou conjointement 
et compte tenu des circonstances de fait ou de droit, la possibilité d’exercer une influence déterminante 
sur l’activité d’une entreprise, et notamment:
1° des droits de propriété ou de jouissance sur tout ou partie des biens d’une entreprise ;
2° des droits ou des contrats qui confèrent une influence déterminante sur la composition, les délibé-

rations ou les décisions des organes d’une entreprise.

(3) Le contrôle est acquis par la ou les personnes ou entreprises:
1° qui sont titulaires de ces droits ou bénéficiaires de ces contrats ; ou
2° qui, n’étant pas titulaires de ces droits ou bénéficiaires de ces contrats, ont le pouvoir d’exercer les 

droits qui en découlent.

(4) La création d’une entreprise commune accomplissant de manière durable toutes les fonctions 
d’une entité économique autonome constitue une concentration au sens du paragraphe 1er, point 2°.

Pour autant que la création d’une entreprise commune constituant une concentration ait pour objet 
ou pour effet la coordination du comportement concurrentiel d’entreprises qui restent indépendantes, 
cette coordination est appréciée selon les critères de l’article 4 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 
relative à la concurrence.

(5) Une opération de concentration n’est pas réputée réalisée:
1° lorsque des établissements de crédits, d’autres établissements financiers ou des sociétés d’assu-

rances, dont l’activité normale inclut la transaction et la négociation de titres pour compte propre 
ou pour compte d’autrui détiennent, à titre temporaire, des participations qu’ils ont acquises dans 
une entreprise en vue de leur revente, pour autant qu’ils n’exercent pas les droits de vote attachés 
à ces participations en vue de déterminer le comportement concurrentiel de cette entreprise ou pour 
autant qu’ils n’exercent ces droits de vote qu’en vue de préparer la réalisation de tout ou partie de 
cette entreprise ou de ses actifs, ou la réalisation de ces participations, et que cette réalisation inter-
vient dans un délai d’un an à compter de la date de l’acquisition ; ce délai d’un an peut être prorogé 
sur demande par l’Autorité lorsque ces établissements ou ces sociétés peuvent justifier que cette 
réalisation n’a pas été raisonnablement possible dans le délai imparti ;

2° lorsque le contrôle est acquis par une personne mandatée par l’autorité publique en vertu de la 
législation d’un État membre relative à la liquidation, à la faillite, à l’insolvabilité, à la cessation de 
paiement, au concordat ou à une autre procédure analogue ; ou

3° lorsque les opérations d’acquisition sont réalisées par des entreprises de participation financière, 
sous la restriction toutefois que les droits de vote attachés aux participations détenues ne soient 
exercés, notamment par la voie de la nomination des membres des organes de direction et de sur-
veillance des entreprises dont elles détiennent des participations, que pour sauvegarder la pleine 
valeur de ces investissements et non pour déterminer directement ou indirectement le comportement 
concurrentiel de ces entreprises.

(6) La restructuration interne d’un groupe d’entreprises ne constitue pas une concentration dans la 
mesure où elle n’entraîne pas de changement dans la structure du contrôle.
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(7) Les opérations concernant des entreprises d’assurance ou de réassurance telles que définies à 
l’article 43, points 8 et 9 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ne 
constituent pas des concentrations, étant donné que les éléments d’actifs cédés et jusque-là utilisés par 
le vendeur, exclusivement pour des activités internes à son niveau ou au niveau du groupe auquel il 
appartient, sont ensuite utilisés par l’acquéreur afin d’assurer des activités également en interne et sans 
présence sur le marché.

Chapitre 2 – Notification

Art. 3. Obligation de notification
(1) Toute opération de concentration au sens de l’article 2 et soumise aux dispositions de la présente 

loi en vertu de l’article 1er, paragraphe 2, doit être notifiée à l’Autorité avant sa réalisation.

(2) La notification peut intervenir dès lors que la ou les parties concernées sont en mesure de pré-
senter un projet suffisamment abouti pour permettre l’instruction du dossier et notamment lorsqu’elles 
ont conclu un accord de principe, signé une lettre d’intention ou dès l’annonce d’une offre publique.

(3) L’obligation de notification incombe aux personnes physiques ou morales qui acquièrent le 
contrôle de tout ou partie d’une entreprise ou, dans le cas d’une fusion ou de la création d’une entreprise 
commune, à toutes les parties concernées qui doivent alors notifier conjointement.

(4) La notification de certaines opérations de concentration, dans la mesure où elles sont peu sus-
ceptibles de soulever des problèmes de concurrence, peut être déposée sous une forme simplifiée 
requérant moins d’informations

(5) Les modalités de dépôt et le contenu de la notification, y compris simplifiée, sont fixés par un 
règlement grand-ducal.

(6) La notification complète fait l’objet d’un accusé de réception par l’Autorité. Lorsque l’Autorité 
constate que la notification est incomplète ou n’est pas conforme aux exigences du règlement grand-du-
cal visé au paragraphe 5, elle demande que la notification soit complétée ou rectifiée. La notification 
prend effet à la date à laquelle l’Autorité reçoit les informations complètes. Les informations inexactes 
ou mensongères seront considérées comme incomplètes.

(7) L’Autorité est autorisée à prélever la contrepartie de ses frais de fonctionnement par des taxes 
à percevoir auprès des parties notifiantes au sens du paragraphe 3.

Un règlement grand-ducal fixe le montant des taxes et les modalités d’exécution du présent 
paragraphe.

(8) Le renvoi à l’Autorité, selon les modalités du règlement (CE) n° 139/2004 précité, de tout ou 
partie d’un cas de concentration notifié à la Commission européenne vaut notification au sens du présent 
article.

Art. 4. Publication du fait de la notification
(1) Le fait de la notification d’une opération de concentration, ou du renvoi total ou partiel par la 

Commission européenne selon les modalités du règlement (CE) n° 139/ 2004 précité, à l’Autorité d’une 
opération de concentration, fait l’objet d’une publication par l’Autorité sur son site internet. La publi-
cation inclut:
1° les noms des entreprises concernées et des groupes auxquels elles appartiennent ;
2° la nature de la concentration ;
3° les secteurs économiques concernés ;
4° l’information quant à une éventuelle notification simplifiée ;
5° les éléments renvoyés dans le cas d’un renvoi par la Commission européenne ;
6° le délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations ;
7° le résumé non confidentiel de l’opération de concentration fourni par les parties notifiantes ; et
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8° l’indication, le cas échéant, du fait que la notification résulte d’une auto-saisine conformément à 
l’article 6.

(2) La publication conformément au paragraphe 1er est faite dans les sept jours suivant la date de 
réception de la notification, la date à laquelle la notification est réputée avoir eu lieu conformément à 
l’article 6, paragraphe 4, ou la date à laquelle l’Autorité est informée de la décision de renvoi de la 
Commission européenne, le cas échéant.

Art. 5. Suspension de la concentration
(1) La réalisation effective d’une opération de concentration ne peut intervenir qu’après une décision 

de l’Autorité autorisant l’opération de concentration.

(2) En cas de nécessité particulière dûment motivée, les parties peuvent demander à l’Autorité une 
dérogation leur permettant de procéder à la réalisation effective de tout ou partie de la concentration 
sans attendre la décision mentionnée au paragraphe 1er et sans préjudice de celle -ci. L’octroi de cette 
dérogation peut être assorti de conditions. Elle peut être demandée et accordée à tout moment, que ce 
soit avant la notification ou après la transaction.

(3) La dérogation mentionnée au paragraphe 2 cesse d’être valable si, dans un délai de trois mois à 
compter de la réalisation effective de l’opération de concentration, l’Autorité n’a pas reçu la notification 
complète de l’opération de concentration.

(4) Le paragraphe 1er ne fait pas obstacle à la réalisation d’une offre publique d’achat ou d’échange 
ou d’opérations par lesquelles le contrôle est acquis par l’intermédiaire de plusieurs vendeurs au moyen 
d’une série de transactions sur titres, y compris sur ceux qui sont convertibles en d’autres titres admis 
à être négociés sur une plate-forme de négociation pour autant:
1° que la concentration soit notifiée sans délai à l’Autorité conformément à l’article 3 ; et
2° que l’acquéreur n’exerce pas les droits de vote attachés aux participations concernées ou ne les 

exerce qu’en vue de sauvegarder la pleine valeur de son investissement et sur la base d’une déro-
gation octroyée par l’autorité conformément au paragraphe 2.

Art. 6. Auto-saisine de l’Autorité
(1) L’Autorité peut examiner une concentration qui n’atteint pas les seuils visés à l’article 1er, para-

graphe 2, point 1°, lorsqu’elle estime que l’opération de concentration peut avoir un effet restrictif sur 
la concurrence sur un marché de biens ou de services au Luxembourg, ou une partie de celui-ci.

(2) L’Autorité peut s’autosaisir d’une opération de concentration ou d’un projet d’opération de 
concentration au plus tard dans les 60 jours ouvrables de la survenue du premier des événements 
suivants:
1° la date à laquelle l’une des entreprises parties à la concentration annonce publiquement son intention 

de faire une offre publique d’achat ou la date à laquelle une offre publique d’achat est faite mais 
pas encore acceptée ;

2° la date à laquelle l’Autorité a connaissance du fait que les parties à l’opération de concentration ont 
conclu un accord aux termes duquel, s’il est mis en œuvre, la concentration aura lieu ; ou

3° la date de réalisation de la concentration.

(3) Lorsque l’Autorité décide de s’autosaisir, elle enjoint aux entreprises de procéder à la notification 
de l’opération de concentration dans le délai qu’elle leur indique et selon les modalités de l’article 3.

A la demande des parties, et si l’Autorité l’estime approprié, elle peut étendre le délai pour 
notifier.

(4) A défaut du respect, par les parties, de l’injonction de notifier dans le délai qui leur a été imparti, 
la notification est réputée avoir eu lieu le dernier jour du délai indiqué par l’Autorité dans son injonction 
et l’Autorité peut procéder à l’analyse de l’opération de concentration, selon les modalités prévues aux 
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chapitres 4 et 5. Elle n’est pas tenue par les délais précisés dans ces chapitres pour rendre sa 
décision.

L’Autorité peut adopter des mesures provisoires conformément au chapitre 6 si elle estime qu’il 
existe un risque que l’opération de concentration puisse avoir un effet restrictif sur la concurrence sur 
un marché de produits ou de services au Luxembourg, ou une partie de celui-ci.

(5) Dans le cas où l’auto-saisine intervient après la réalisation d’une opération de concentration et 
sans préjudice d’éventuelles mesures provisoires telles que prévues au chapitre 6, les obligations pré-
vues à l’article 3, paragraphe 1er, et à l’article 5, paragraphe 1er, ne s’appliquent pas.

Chapitre 3 – Procédure

Section 1 – Désignation du conseiller instructeur

Art. 7. Désignation d’un conseiller instructeur
Le président ou le vice-président procède à la désignation d’un conseiller instructeur selon les 

modalités prévues à l’article 23 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence 
lorsque:
1° il statue sur la décision prévue à l’article 27, paragraphe 1er, point 3° ;
2° le Collège envisage de statuer sur la décision prévue à l’article 29 ; ou
3° en phase I, en cas d’éléments indiquant que l’entreprise ou l’association d’entreprises ne se soumet 

pas à une demande de renseignements faite en application de l’article 11.

Section 2 – Pouvoirs de l’Autorité

Art. 8. Pouvoirs de contrôle
Les conseillers instructeurs et les enquêteurs font usage des pouvoirs de contrôle prévus à l’article 24 

de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence dans le cadre de l’application de la 
présente loi.

Art. 9. Inspections
Les conseillers instructeurs et les enquêteurs peuvent, dans le cadre de l’application de la présente 

loi, procéder à des inspections selon les modalités de l’article 25 de la loi modifiée du 30 novembre 
2022 relative à la concurrence.

Art. 10. Déroulement des opérations d’inspection
Le déroulement des opérations d’inspection dans le cadre de l’application de la présente loi s’effec-

tue selon les modalités de l’article 26 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence.

Art. 11. Demandes de renseignements
Dans l’accomplissement des missions qui sont assignées à l’Autorité, le conseiller instructeur ou les 

enquêteurs, selon les cas, peuvent, à tout moment, demander aux parties notifiantes, à toute entreprise 
ou association d’entreprises ou à toute personne physique de fournir tous les renseignements nécessaires 
à l’application de ces missions. Le conseiller instructeur ou les enquêteurs fixent un délai raisonnable 
dans lequel ces renseignements doivent leur être communiqués et indiquent, sous peine de nullité, la 
base juridique et le but de la demande. L’obligation de fournir tous les renseignements nécessaires 
couvre les renseignements auxquels a accès ladite entreprise, association d’entreprises ou personne 
physique.

Toute révélation d’info mations ou documents couverts par le secret fiscal au sens du para- 
graphe 22 de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931, qui ont été obtenus par l’Autorité 
dans le cadre de l’exercice de sa mission et dévoilés par la suite en dehors de l’exercice de sa mission, 
est sanctionnée conformément au paragraphe 412 de la loi générale des impôts.
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Art. 12.  Echange avec la Commission de surveillance du secteur financier et le Commissariat 
aux Assurances

Lorsqu’une des parties impliquées dans l’opération de concentration est une entité du secteur finan-
cier ou du secteur des assurances,les conseillers instructeurs et les enquêteurs consultent la Commission 
de Surveillance du Secteur Financier, dénommée ci-après « CSSF », respectivement le Commissariat 
aux Assurances, dénommé ci-après « CAA », avant l’adoption d’une décision sur une opération de 
concentration, afin de permettre à l’Autorité et la CSSF ou le CAA d’échanger des informations sur 
les domaines d’activités des entreprises réglementées concernées par la concentration. Ladite décision 
tient compte de l’échange intervenu entre l’Autorité et la CSSF respectivement le CAA, ces autorités 
n’étant fondées à participer audit échange que dans les limites de leurs compétences légales 
respectives.

Art. 13. Expertise
Le conseiller instructeur peut, dans le cadre de l’application de la présente loi, désigner des experts, 

dont il détermine précisément la mission.

Art. 14. Pouvoir de recueillir des informations
Les conseillers instructeurs et les enquêteurs peuvent accéder dans les meilleurs délais à tous les 

documents et éléments d’information strictement nécessaires à leur fonction et à l’accomplissement de 
leur mission conformément à la présente loi et qui sont détenus par l’administration centrale, par l’ad-
ministration communale ou par les établissements publics, sans que l’obligation légale de secret pro-
fessionnel de ces derniers, le cas échéant, ne puisse leur être opposée.

Aucune information communiquée à, ou provenant d’une autorité fiscale étrangère en vertu d’une 
coopération internationale, de même qu’aucune information transmise ou obtenue par les autorités 
judiciaires, en vertu de la loi modifiée du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération inter- 
administrative et judiciaire, ne peut être demandée aux administrations fiscales.

Pour toute autre information, toute révélation d’informations couvertes par le secret fiscal au sens 
du paragraphe 22 de la loi générale des impôts, qui ont été obtenues par l’Autorité dans le cadre de 
l’exercice de sa mission et dévoilées par la suite en dehors de l’exercice de sa mission, est sanctionnée 
conformément au paragraphe 412 de la loi générale des impôts.

Les documents et éléments d’information obtenus suivant l’alinéa 1er ne peuvent être utilisés qu’aux 
fins pour lesquelles ils ont été communiqués aux conseillers instructeurs et enquêteurs, qui doivent être 
en mesure d’assurer qu’aucun autre usage n’en sera fait.

Art. 15. Entretiens
(1) Le conseiller instructeur peut convoquer tout représentant d’une entreprise ou d’une association 

d’entreprises ou d’autres personnes morales ou physiques susceptibles de détenir des informations 
pertinentes pour l’application de la présente loi. L’assistance d’un avocat est autorisée.

(2) Dans sa convocation, le conseiller instructeur indique, sous peine de nullité, la base légale et le 
but de l’entretien.

(3) Les entretiens donnent lieu à un procès-verbal signé par les personnes entendues. En cas de refus 
de signer, le procès-verbal en fait mention. Une copie du procès-verbal de l’entretien est remise aux 
personnes entendues.

Art. 16. Prise de décision
(1) Le Collège siégeant en formation collégiale de trois membres, composée du président ou du 

vice-président et de deux conseillers effectifs ou suppléants statue sur les points suivants:
1° décisions relatives à une demande de dérogation conformément à l’article 5, paragraphe 2 ;
2° décisions d’auto-saisine et injonctions de notifier conformément à l’article 6 ;
3° décisions d’imposition d’astreinte, d’amende et de sanction, conformément aux articles 17 et 18 ;
4° décisions adoptées en phase I, conformément à l’article 29 ;
5° décisions adoptées en phase II, conformément aux articles 35 et 36 ;
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6° décisions d’imposition de mesures provisoires conformément au chapitre 6.
7° décisions relatives à la réalisation d’engagements.

(2) Les décisions prises en application du paragraphe 1er sont acquises à la majorité des voix. En 
cas de partage égal des voix, la voix du président de l’Autorité est prépondérante.

(3) Le président ou le vice-président statue sur les décisions de phase I visées à l’article 27.

(4) Les décisions mentionnées aux paragraphes 1er, points 3° à 7°, et 3 prononcées par l’Autorité 
sont publiées sur son site internet. Leur publication peut être limitée pour tenir compte de l’intérêt 
légitime des parties et des personnes citées à ce que leurs secrets d’affaires et autres informations 
confidentielles ne soient pas divulgués.

(5) Les décisions mentionnées au paragraphe 1er, point 2°, prononcées par l’Autorité sont publiées 
sur son site internet, après publication du fait de la notification, conformément à l’article 4, para- 
graphe 2.

(6) Concernant les décisions prévues au paragraphe 1er, points 4°, 5° et 7°, le conseiller instructeur 
peut présenter le dossier à la formation collégiale et assister au délibéré, sans voix délibérative.

(7) Concernant les décisions prévues au paragraphe 1er, points 3° et 6°, sous peine de nullité de la 
décision, un conseiller ne peut pas prendre part aux délibérations et prises de décision collégiales dans 
les dossiers dans lesquels il a assumé la fonction de conseiller instructeur.

Section 3 – Astreintes, amendes et sanctions

Art. 17. Astreintes
(1) Après avoir informé les parties intéressées sur leur droit à être entendues, l’Autorité peut, par 

voie de décision, infliger aux entreprises et associations d’entreprises des astreintes jusqu’à concurrence 
de 5 pour cent du chiffre d’affaires journalier mondial moyen réalisé au cours du dernier exercice social 
clos, par jour de retard, à compter de la date qu’elle fixe dans sa décision, pour les contraindre à:
1° fournir de manière exacte, complète, non trompeuse et endéans le délai imposé un renseignement 

demandé par le conseiller instructeur ou les enquêteurs en application de l’article 11 ;
2° comparaître devant le conseiller instructeur conformément à la convocation notifiée en application 

de l’article 15 ;
3° se soumettre à une inspection telle que prévue aux articles 9 et 10 ;
4° exécuter une charge ou prendre les mesures ordonnées par une décision conformément aux arti- 

cles 38 et 39 ;
5° respecter l’injonction de notifier dans le délai qui leur a été imparti conformément à l’article 6, 

paragraphe 3 ;
6° exécuter une injonction, les conditions particulières ou les engagements figurant dans une décision 

de l’Autorité, ou une décision relative à la réalisation d’engagements ;
7° exécuter dans un délai qu’elle fixe les injonctions ou prescriptions prononcées en substitution d’une 

obligation non exécutée ;
8° revenir à l’état antérieur à la concentration lorsqu’une opération de concentration a été réalisée en 

contravention des décisions prises en vertu des articles 35 et 36.

(2) Lorsque les entreprises ou les associations d’entreprises ont satisfait à l’obligation pour l’exé-
cution de laquelle l’astreint e a été infligée, le montant définitif de celle-ci peut être fixé à un montant 
inférieur à celui qui résulte de la décision initiale.

Art. 18. Amendes et sanctions
(1) Après avoir informé les parties intéressées sur leur droit à être entendues, l’Autorité peut, par 

voie de décision, infliger aux entreprises et associations d’entreprises des amendes se chiffrant jusqu’à 



13

1 pour cent du chiffre d’affaires mondial total réalisé au cours du dernier exercice social clos lorsque, 
intentionnellement ou par négligence:
1° en réponse à une demande de renseignements, elles fournissent un renseignement inexact, incomplet 

ou trompeur ou ne fournissent pas un renseignement dans le délai prescrit ;
2° elles ne se soumettent pas aux opérations d’inspection autorisées par ordonnance du juge d’instruc-

tion en application des articles 9 et 10 ;
3° les scellés posés durant une inspection ont été brisés ;
4° elles entravent le bon déroulement des inspections, notamment:

a) en présentant de façon incomplète les livres, documents professionnels ou éléments d’informa-
tions requis ;

b) en réponse à une question posée conformément à l’article 25, paragraphe 6, point 5°, de la loi 
modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence en refusant de fournir un renseignement, 
en fournissant un renseignement inexact, incomplet ou trompeur sur des faits en rapport avec 
l’objet et le but d’une inspection ou en omettant de rectifier dans le délai imparti une réponse 
inexacte, incomplète ou trompeuse donnée par un membre du personnel lors d’une inspection ;

5° elles ne défèrent pas à une convocation du conseiller instructeur en application de l’article 15 ;
6° elles font une omission ou une déclaration inexacte ou fournissent un renseignement inexact ou 

dénaturé dans un mémoire, une notification ou un complément de celle-ci au sens de la présente loi.

(2) L’Autorité peut, par voie de décision, infliger aux entreprises concernées des amendes jusqu’à 
concurrence de 10 pour cent du chiffre d’affaires mondial total réalisé au cours du dernier exercice 
social clos par les entreprises concernées lorsque, intentionnellement ou par négligence:
1° elles omettent de notifier une concentration avant sa réalisation, à moins qu’elles n’y soient expres-

sément autorisées par une décision prise en vertu de l’article 5, paragraphe 2 ;
2° elles réalisent une concentration en violation de l’article 5, paragraphe 1er ;
3° elles réalisent une concentration déclarée incompatible par voie de décision prise en vertu de  

l’article 35, paragraphe 1er, point 3°, ou ne prennent pas les mesures ordonnées par voie de décision 
prise en vertu des articles 18, paragraphe 3, 38 et 39 ;

4° elles contreviennent à une condition, une injonction, un engagement ou une charge imposée par 
décision conformément aux articles 5, paragraphe 2 et 35, paragraphe 1er, points 2°et 3° ;

5° elles contreviennent à l’injonction de notifier dans le délai qui leur a été imparti conformément à 
l’article 6, paragraphe 3.

(3) Lorsqu’une concentration a déjà été réalisée et qu’elle a été déclarée incompatible, ou lorsqu’une 
concentration a été réalisée en violation d’une condition dont est assortie une décision prise en vertu 
de l’article 35, paragraphe 3, l’Autorité peut ordonner aux entreprises concernées de dissoudre la 
concentration afin de rétablir la situation antérieure à la réalisation de la concentration. Dans le cas où 
un tel rétablissement ne serait pas possible, l’Autorité peut prendre toute autre mesure appropriée pour 
rétablir, dans la mesure du possible, la situation antérieure à la réalisation de la concentration.

L’Autorité peut ordonner toute autre mesure appropriée afin que les entreprises concernées dis-
solvent la concentration ou prennent des mesures visant à rétablir la situation antérieure à la réalisation 
de la concentration, comme requis dans sa décision.

Section 4 – Traitement confidentiel

Art. 19. Demande de traitement confidentiel
(1) Lors de la notification et à tout stade de la procédure, les entreprises, associations d’entreprises 

ou les personnes intéressées ont le droit de revendiquer, en phase I auprès du président ou du vice- 
président, ou en phase II auprès du conseiller instructeur, le caractère confidentiel des informations, 
documents ou parties de documents qu’elles ont communiqués ou qui ont été saisis.

(2) Cette demande de traitement confidentiel est formulée par écrit et spécialement motivée. Elle 
précise, pour chaque information, document ou partie de document pour lequel le traitement confiden-
tiel est sollicité, la nature de l’information, document ou partie de document, les personnes ou groupes 
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de personnes à l’égard desquels l’information, document ou partie de document doit être traité de 
manière confidentielle ainsi que le préjudice que la révélation de celui-ci risquerait de causer au deman-
deur en traitement confidentiel.

(3) La demande de traitement confidentiel est accompagnée d’une version non confidentielle des 
documents, dans laquelle les passages confidentiels sont supprimés, et d’une description concise de 
chaque passage supprimé.

Art. 20. Octroi de la confidentialité
(1) Le président ou vice-président lors de la phase I, ou le conseiller instructeur lors de la phase II, 

examine la demande de traitement confidentiel. Sa décision acceptant ou refusant partiellement ou 
totalement la demande est notifiée au demandeur en traitement confidentiel par lettre recommandée 
avec avis de réception.

(2) La décision relative à la confidentialité des documents et informations peut faire l’objet d’un 
recours devant le président de l’Autorité par le demandeur en traitement confidentiel, dans les  
trois jours ouvrables suivant la réception de la notification de la décision du président ou vice-président 
en phase I, ou du conseiller instructeur en phase II. Le président désigne, sans prendre connaissance 
des motifs du recours, un conseiller suppléant issu de la magistrature qui décide de la confidentialité 
et qui ne peut siéger dans la formation collégiale de décision saisie de l’affaire. 

Le conseiller suppléant entend, à leur demande, le demandeur en traitement confidentiel ainsi que 
le président ou vice-président en phase I, ou le conseiller instructeur en phase II, dans les cinq jours 
ouvrables suivant la date de réception du recours, et se prononce par décision motivée dans les  
cinq jours ouvrables qui suivent l’audition de l’appel ou l’écoulement du délai imparti pour demander 
une audition.

La décision du conseiller suppléant est reprise dans le dossier. Cette décision n’est susceptible 
d’aucun recours.

Le président ou vice-président, et le conseiller instructeur, ne communiquent aucun document ni 
information confidentiels faisant l’objet d’un recours tant qu’il n’y a pas de décision sur ce recours.

(3) Sans préjudice de l’accès prévu à l’article 22, les documents ou informations dont le caractère 
confidentiel a été accepté ne sont pas communiqués ni rendus accessibles par l’Autorité.

L’octroi de la confidentialité n’empêche pas l’Autorité de divulguer et d’utiliser les informations 
pour les besoins de l’application de la présente loi.

Section 5 – Droits des parties

Art. 21. Droit à être entendu
(1) Avant de prendre toute décision dont celles prononçant des injonctions, des mesures provisoires, 

des amendes ou des astreintes prévues aux articles 5, paragraphe 2, 17, 18, 29, paragraphe 1er, 35, 
paragraphe 1er, points 2° et 3°, 36, et 37, 38 et 39, l’Autorité donne aux personnes physiques, entreprises 
et associations d’entreprises intéressées l’occasion de faire connaître leur point de vue au sujet des 
objections retenues à leur encontre.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, les décisions rendues en vertu des articles 5, paragraphe 2,  
38 et 39, peuvent être prises à titre provisoire, sans donner aux personnes, entreprises et associations 
d’entreprises intéressées l’occasion de faire connaître leur point de vue au préalable, à condition que 
l’Autorité leur en fournisse l’occasion le plus rapidement possible après avoir pris sa décision.

(3) L’Autorité ne fonde ses décisions que sur les objections au sujet desquelles les parties intéressées 
ont pu faire valoir leurs observations. Les droits de la défense des intéressés sont pleinement assurés 
dans le déroulement de la procédure. L’accès au dossier conformément à l’article 22 est ouvert au 
moins aux parties directement intéressées tout en respectant l’intérêt légitime des entreprises à ce que 
leurs secrets d’affaires ne soient pas divulgués.

(4) Dans la mesure où l’Autorité l’estime nécessaire, elle peut aussi entendre d’autres personnes 
physiques ou morales que celles mentionnées aux paragraphes 1er à 3. Si des personnes physiques ou 
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morales justifiant d’un intérêt suffisant, et notamment des membres des organes d’administration ou 
de direction des entreprises concernées ou des représentants reconnus des travailleurs de ces entreprises 
demandent à être entendues, il est fait droit à leur demande.

(5) Le droit à être entendu en vertu du présent article est ouvert aux parties et tiers définis comme 
suit:
1° les parties notifiantes, à savoir les personnes ou entreprises qui déposent une notification conformé-

ment à l’article 3 ;
2° les autres parties intéressées,à savoir les parties au projet de concentration autres que les parties 

notifiantes ;
3° les tiers, à savoir les personnes physiques ou morales justifiant d’un intérêt suffisant, notamment les 

clients, fournisseurs et concurrents tels que des membres des organes d’administration ou de direc-
tion des entreprises concernées et des représentants reconnus des travailleurs de ces entreprises, des 
associations de consommateurs, lorsque le projet de concentration concerne des produits ou services 
utilisés par les consommateurs finals ;

4° les parties à l’encontre desquelles l’Autorité a l’intention de prendre une décision fondée sur  
l’article 17 ou l’article 18.

(6) Lorsque l’Autorité envisage de prendre une décision en vertu des articles 18, paragraphe 3, 29, 
paragraphe 1er, 35, paragraphe 1er, points 2° et 3°, 36 et 38, paragraphe 1er, elle procède à l’audition 
des parties conformément aux paragraphes 1er et 3.

(7) Le conseiller instructeur fait part de ses objections par écrit aux parties notifiantes. En commu-
niquant ses objections, le conseiller instructeur indique aux parties notifiantes le délai dans lequel elles 
peuvent lui faire connaître leur point de vue par écrit.

(8) Il informe les autres parties intéressées, par écrit, des objections retenues et du délai dans lequel 
ces parties peuvent lui faire connaître leur point de vue par écrit.

(9) L’Autorité n’est pas tenue de prendre en considération les observations reçues après l’expiration 
du délai imparti.

(10) Lorsque l’Autorité envisage de prendre une décision imposant une amende ou une astreinte, 
elle procède à l’audition des parties visées par cette décision. La procédure prévue au paragraphe 7 
s’applique.

(11) Lorsque l’Autorité envisage de prendre une décision en vertu des articles 18, paragraphe 3, 29, 
paragraphe 1er, 35, paragraphe 1er, points 2° et 3°, 36 et 38, paragraphe 1er, elle donne aux parties 
notifiantes et aux autres parties intéressées l’occasion de présenter leurs arguments dans le cadre d’une 
audition selon les conditions de l’article 40 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence, lorsque ces parties en ont fait la demande dans leurs observations écrites. Elle peut éga-
lement, à d’autres stades de la procédure, leur donner l’occasion de lui faire connaître leur point de 
vue verbalement lors d’un entretien selon les conditions de l’article 30 de la loi modifiée du  
30 novembre 2022 relative à la concurrence.

(12) Lorsque l’Autorité envisage de prendre une décision imposant une amende ou une astreinte, 
elle donne aux parties auxquelles elle envisage d’infliger l’amende ou l’astreinte, qui en auront fait la 
demande dans leurs observations écrites, l’occasion de présenter leurs arguments dans le cadre d’une 
audition selon les conditions de l’article 40 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence. Elle peut également, à d’autres stades de la procédure, leur donner l’occasion de lui faire 
connaître leur point de vue verbalement lors d’un entretien selon les conditions de l’article 30 de la loi 
modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence.

Art. 22. Droit d’accès au dossier
(1) Les parties destinataires du rapport qui leur est adressé conformément à l’article 34 ont accès 

au dossier à la base de ce rapport. Toutes les pièces composant le dossier sont mises à disposition de 
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ces parties ou de leurs mandataires dans les locaux de l’Autorité et sur support électronique, à compter 
du jour du rapport.

Le conseiller instructeur peut, sur demande, donner accès au dossier aux autres parties intéressées 
qui ont été informées des objections retenues dans la mesure où cela leur est nécessaire pour présenter 
leurs observations.

(2) Ne font pas partie du dossier:
1° les documents sans lien direct avec l’instruction qui sont retournés à l’expéditeur sans délai et retirés 

du dossier. Seule une copie de la lettre adressée par le conseiller instructeur à l’expéditeur du docu-
ment, contenant une description de celui-ci et la raison de sa réexpédition est versée au dossier ;

2° les documents ou informations couverts par le secret des communications avocat-client ;
3° les documents ou informations couverts par le secret fiscal au sens du paragraphe 22 de la loi géné-

rale des impôts.

(3) Par dérogation au paragraphe 1er, les parties destinataires du rapport et les autres parties intéres-
sées ayant fait une demande, n’ont pas accès:
1° aux informations et documents internes de l’Autorité ainsi qu’aux informations et documents reçus 

de la CSSF et du CAA ;
2° aux informations et documents rédigés par des autorités de concurrence telles que définies à l’arti- 

cle 2, point 2°, de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence ;
3° aux correspondances et documents échangés entre le conseiller instructeur et des autorités de 

concurrence ;
4° aux documents reconnus comme confidentiels conformément à l’article 20 de la présente loi.

(4) Les informations composant le dossier, obtenues par les parties qui y ont eu accès suite au rap-
port, ne peuvent être utilisées que pour les besoins de procédures judiciaires et administratives ayant 
pour objet l’application de la présente loi.

(5) Si depuis la notification du rapport et avant l’audition prévue à l’article 34, paragraphe 3, des 
documents supplémentaires sont ajoutés au dossier, les parties destinataires du rapport et les autres 
parties concernées reçoivent information de cet ajout et peuvent en prendre connaissance selon les 
modalités fixées par le présent article.

Art. 23. Informations confidentielles et droits de la défense
(1) Par dérogation à l’article 22, une partie visée par le rapport peut demander au conseiller instruc-

teur d’avoir accès à un document ou information classé confidentiel conformément à l’article 20 dans 
les cas où la communication ou la consultation de ces documents ou informations est nécessaire à la 
procédure ou à l’exercice de ses droits.

(2) Lorsque le conseiller instructeur a l’intention de faire droit à cette demande d’accès, il informe 
la partie intéressée par écrit de son intention de divulguer les informations, lui indique les motifs sur 
lesquels son appréciation provisoire se base et lui donne la possibilité de présenter ses observations 
dans un délai qui ne saurait être inférieur à cinq jours ouvrables.

(3) La décision du conseiller instructeur acceptant ou refusant partiellement ou totalement la demande 
d’accès est notifiée au demandeur et à la partie intéressée par lettre recommandée avec avis de 
réception.

(4) La décision du conseiller instructeur peut faire l’objet d’un recours devant le président de  
l’Autorité dans les trois jours ouvrables suivant la réception de la notification de la décision du conseil-
ler instructeur. Le président désigne, sans prendre connaissance des motifs du recours, un conseiller 
suppléant issu de la magistrature qui décide de la confidentialité et qui ne peut siéger dans la formation 
collégiale de décision saisie de l’affaire.
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(5) Le conseiller suppléant désigné entend, à sa demande, le demandeur et la partie intéressée ainsi 
que le conseiller instructeur dans les cinq jours ouvrables suivant la date de réception du recours et se 
prononce par décision motivée dans les cinq jours ouvrables qui suivent l’audition de l’appel.

La décision du conseiller suppléant est reprise dans le dossier d’instruction. Cette décision n’est 
susceptible d’aucun recours.

Le conseiller instructeur ne communique aucun document ni information confidentiels faisant l’objet 
d’un recours tant qu’il n’y a pas de décision sur ce recours.

Chapitre 4 – Première phase d’analyse (phase I)

Art. 24. Examen de la notification
(1) L’Autorité procède à l’examen de la notification dès sa réception.

(2) Les enquêteurs soumettent un mémoire au président ou vice-président qui prend l’une des déci-
sions prévues à l’article 27.

Art. 25. Délai
L’Autorité se prononce sur l’opération de concentration dans un délai de 25 jours ouvrables à comp-

ter de la date de réception de la notification complète.

Art. 26. Suspension
(1) Le président ou vice-président peut suspendre le délai mentionné à l’article 25 lorsque les parties 

ayant procédé à la notification ont manqué d’informer l’Autorité dès la survenance d’un fait nouveau, 
qui aurait dû être notifié s’il s’était produit avant une notification conformément au chapitre 2, ou ont 
manqué de communiquer tout ou partie des informations demandées dans le délai imparti, ou lorsque 
des tiers ont manqué de communiquer, pour des raison imputables aux parties ayant procédé à la noti-
fication, les informations demandées. Le délai reprend son cours dès la disparition de la cause ayant 
justifié la suspension.

(2) En cas de nécessité particulière, les parties peuvent demander de manière motivée au président 
ou vice-président de suspendre les délais d’examen de l’opération de concentration dans la limite de 
15 jours ouvrables.

(3) En cas de demande de renvoi par l’Autorité à la Commission européenne en vertu de l’arti- 
cle 22 du règlement (CE) n° 139/2004 précité, le président ou vice-président peut suspendre le délai 
mentionné à l’article 25 jusqu’à ce que la Commission européenne se soit prononcée sur la demande.

En cas de non-acceptation de la demande de l’Autorité, le délai reprend son cours le jour ouvrable 
suivant la réception par l’Autorité de la décision de la Commission européenne.

Art. 27. Décisions
(1) l’Autorité peut soit:

1° constater, par décision motivée, que l’opération notifiée ne relève pas de la présente loi ;
2° autoriser l’opération de concentration ;
3° si elle estime qu’il subsiste un doute sérieux d’atteinte à la concurrence, engager un examen appro-

fondi dans les conditions prévues au chapitre 5.
La décision autorisant l’opération de concentration est réputée couvrir les restrictions directement 

liées et nécessaires à la réalisation de la concentration.

(2) Si l’Autorité ne prend aucune des trois décisions prévues au paragraphe 1er dans le délai men-
tionné à l’article 25, éventuellement prolongé en application de l’article 26, l’opération de concentration 
est réputée avoir fait l’objet d’une décision d’autorisation le jour ouvrable où le délai a expiré.

(3) L’Autorité notifie sans délai ses décisions au titre du présent chapitre aux auteurs de la notifi-
cation. Lorsqu’elles reçoivent notification des décisions précitées, les entreprises concernées disposent 
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d’un délai de 15 jours pour indiquer à l’Autorité les mentions qu’elles considèrent comme relevant du 
secret des affaires conformément aux articles 19 et 20.

(4) Lorsqu’une décision a été prise en application du paragraphe 1er ou 2, l’Autorité en rend public 
le sens dans les sept jours suivant la décision.

(5) Dès qu’une décision a été prise en application du paragraphe 1er, point 3°, l’Autorité en informe 
le délégué du gouvernement tel que visé à l’article 46 et lui adresse immédiatement une copie de la 
notification et de ladite décision.

Art. 28. Activités transfrontalières
Dans l’examen qu’elle mène au titre de l’article 27, paragraphe 1er, l’Autorité procède à l’analyse 

au cas par cas du marché de produits et géographique en se fondant sur les faits de l’espèce et par 
référence aux principes tels qu’ils résultent de la Communication de la Commission européenne sur la 
définition du marché en cause aux fins du droit communautaire de la concurrence, publiée au Journal 
officiel de l’Union européenne le 9 février 1997. Si les faits de l’espèce font état d’activités transfron-
talières, cet aspect est pris en compte par l’Autorité dans son analyse.

Art. 29. Révocation
(1) L’Autorité peut révoquer la décision qu’elle a prise en vertu de l’article 27, paragraphe 1er,  

points 1° ou 2° lorsque la décision repose sur des indications inexactes dont une des entreprises concer-
nées est responsable ou si elle a été obtenue par tromperie.

A moins de revenir à l’état antérieur à la concentration, les parties sont tenues de notifier de nouveau 
l’opération dans un délai d’un mois à compter de la révocation de la décision, sauf à encourir les 
astreintes et amendes ou sanctions prévues aux articles 17 et 18.

(2) En cas de révocation, l’Autorité peut prendre une décision en vertu de l’article 27, para- 
graphe 1er, sans être tenue par les délais visés au présent chapitre.

(3) L’Autorité notifie sans délai sa décision aux entreprises concernées.

Chapitre 5 – Deuxième phase d’analyse (phase II)

Art. 30. Examen approfondi
Lorsqu’une opération de concentration fait l’objet, en application de l’article 27, paragraphe 1er,  

point 3°, d’un examen approfondi, l’Autorité examine si elle est de nature à porter atteinte de manière 
significative à la concurrence, notamment du fait de la création ou du renforcement d’une position 
dominante. Elle apprécie si l’opération de concentration apporte au progrès économique une contribu-
tion suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence.

Art. 31. Délai
Lorsqu’une opération de concentration fait l’objet d’un examen approfondi, l’Autorité prend une 

décision dans un délai de 90 jours ouvrables à compter de l’ouverture de celui-ci.

Art. 32. Engagements
(1) Après avoir pris connaissance de l’ouverture d’un examen approfondi en application de  

l’article 27, paragraphe 1er, point 3°, les parties peuvent proposer des engagements de nature à remédier 
aux effets anticoncurrentiels de l’opération de concentration.

(2) Lorsque des engagements ou des modifications apportées à des engagements déjà proposés sont 
transmis à l’Autorité moins de 25 jours ouvrables avant la fin du délai mentionné à l’article 31, celui-ci 
expire 25 jours ouvrables après leur réception.

Art. 33. Suspension
(1) En cas de nécessité particulière, telle que la finalisation des engagements visés à l’article 32, les 

parties peuvent demander au conseiller instructeur de suspendre les délais d’examen de l’opération de 
concentration.
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De même, à tout moment après l’ouverture de la phase d’examen approfondi, les délais d’examen 
peuvent être prolongés par le conseiller instructeur sous réserve de l’accord des parties notifiantes.

La durée totale des prolongations accordées conformément au présent paragraphe ne peut dépasser 
30 jours ouvrables.

(2) Ces délais peuvent également être suspendus à l’initiative du conseiller instructeur lorsque les 
parties ayant procédé à la notification ont manqué de l’informer d’un fait nouveau dès sa survenance 
ou de lui communiquer, en tout ou partie, les informations demandées dans le délai imparti, ou que 
des tiers ont manqué de lui communiquer, pour des raisons imputables aux parties ayant procédé à la 
notification, les informations demandées. En ce cas, le délai reprend son cours dès la disparition de la 
cause ayant justifié sa suspension.

Art. 34. Procédure
(1) Le conseiller instructeur notifie aux parties le rapport ainsi que les documents sur lesquels il 

s’est fondé. Les parties peuvent consulter le dossier sous réserve d’éventuels secrets d’affaires visés à 
l’article 19 et présenter leurs observations dans un délai de 15 jours ouvrables. Les entreprises desti-
nataires du rapport signalent sans délai au conseiller instructeur, à tout moment de la procédure d’ins-
truction, toute modification de leur situation juridique susceptible de modifier les conditions dans 
lesquelles elles sont représentées ou dans lesquelles les griefs peuvent leur être imputés. Elles sont 
irrecevables à s’en prévaloir si elles n’ont pas procédé à cette information.

(2) Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient, le conseiller instructeur peut, par une 
décision non susceptible de recours, accorder un délai supplémentaire d’un mois maximum pour la 
consultation du dossier et la production des observations des parties.

(3) Pour la mise en œuvre du droit des parties à être entendues tel qu’il résulte de l’article 21, 
l’Autorité convoque les parties qui en ont fait la demande en vertu de l’article 21, paragraphes 11  
ou 12 à une audition, afin que celles-ci puissent faire connaître leur point de vue. Cette audition a lieu 
dans un délai raisonnable après la notification aux parties du rapport conformément au paragraphe 1er 
et ne peut intervenir avant l’écoulement du délai imparti aux parties pour soumettre leurs 
observations.

Lors de l’audition, l’Autorité entend successivement le conseiller instructeur, les éventuels témoins 
et les parties telles que visées à l’article 21, paragraphe 5.

Si elle le juge nécessaire, l’Autorité peut entendre toute autre personne physique ou morale.

(4) Avant de statuer, l’Autorité peut entendre des tiers en l’absence des parties qui ont procédé à la 
notification. Les comités d’entreprise des entreprises parties à l’opération de concentration peuvent être 
entendus à leur demande par l’Autorité dans les mêmes conditions.

Art. 35. Décisions
(1) L’Autorité peut, par décision motivée soit:

1° autoriser l’opération de concentration ;
2° autoriser l’opération de concentration en subordonnant l’autorisation à la réalisation effective des 

engagements pris par les parties qui ont procédé à la notification. L’Autorité peut assortir sa décision 
de conditions et charges destinées à assurer que les entreprises concernées se conforment aux enga-
gements qu’elles ont pris à son égard en vue de rendre la concentration compatible ;

3° interdire l’opération de concentration et enjoindre, le cas échéant, aux parties de prendre toute 
mesure propre à rétablir une concurrence suffisante.
Dans l’examen que l’Autorité mène au titre de l’alinéa 1er, l’article 28 s’applique.

(2) Si aucune des décisions prévues au paragraphe 1er n’a été prise dans le délai mentionné à l’arti- 
cle 31, éventuellement prolongé en application des articles 32 ou 33, l’opération de concentration est 
réputée avoir fait l’objet d’une décision d’autorisation le jour ouvrable où le délai a expiré.

(3) La décision autorisant l’opération de concentration, avec ou sans engagements, est réputée cou-
vrir les restrictions directement liées et nécessaires à la réalisation de la concentration.
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(4) L’Autorité peut prendre une décision au titre du présent article sans être tenue par les délais visés 
au présent chapitre dans les cas où:
1° elle constate qu’une concentration a été réalisée en violation d’une condition dont est assortie une 

décision prise en vertu du paragraphe 1er ; ou
2° une décision a été révoquée conformément à l’article 36.

(5) L’Autorité notifie sans délai sa décision aux auteurs de la notification. Les entreprises concernées 
disposent d’un délai de 15 jours pour indiquer à l’Autorité les mentions qu’elles considèrent comme 
relevant du secret des affaires conformément aux articles 19 et 20.

(6) Lorsqu’une décision a été prise en application du présent article, l’Autorité en rend public le 
sens dans les sept jours suivant la décision.

(7) Dès l’adoption de la décision, l’Autorité en informe le délégué du gouvernement et lui adresse 
immédiatement une copie de ladite décision.

Art. 36. Révocation
(1) L’Autorité peut révoquer la décision qu’elle a prise en vertu de l’article 35, paragraphe 1er, si:

1° la décision repose sur des indications inexactes dont une des entreprises concernées est responsable 
ou si elle a été obtenue par tromperie ; ou

2° les entreprises concernées contreviennent à un engagement ou une condition dont est assortie sa 
décision ou ne l’ont pas exécuté dans les délais qu’elle avait fixés. A moins de revenir à l’état anté-
rieur à la concentration, les parties sont tenues de notifier de nouveau l’opération dans un délai d’un 
mois à compter de la révocation de la décision, sauf à encourir les astreintes et amendes ou sanctions 
prévues aux articles 17 et 18.

(2) En cas de révocation, l’Autorité peut prendre une décision en vertu de l’article 35, para- 
graphe 1er, sans être tenue par les délais visés au présent chapitre.

(3) L’Autorité notifie sans délai sa décision de révocation aux entreprises concernées et au délégué 
du gouvernement.

Chapitre 6 – Mesures provisoires

Art.37. Décisions ordonnant des mesures provisoires
(1) Toute décision ordonnant des mesures provisoires conformément aux articles 38 et 39 est stric-

tement limitée à ce qui est nécessaire pour remplir les objectifs respectifs de ces articles.

(2) Une décision prise en application du paragraphe 1er est applicable pour une durée déterminée, 
renouvelable dans la mesure où cela est nécessaire et opportun ou jusqu’à ce que la décision au fond 
soit prise.

Art. 38. Mesures provisoires lorsqu’une concentration a déjà été réalisée
(1) L’Autorité peut prendre des mesures provisoires appropriées pour rétablir ou maintenir les 

conditions d’une concurrence effective:
1° lorsqu’une concentration a été réalisée en violation de l’article 3, paragraphe 1er, et de l’article 5, 

paragraphe 1er, et qu’aucune décision n’a encore été prise concernant son éventuelle autorisation ;
2° lorsqu’une concentration a été réalisée en violation d’une condition dont est assortie une décision 

prise en vertu de l’article 35, paragraphe 1er, point 2° ;
3° lorsqu’une concentration a été réalisée et fait l’objet d’une décision d’interdiction en vertu de  

l’article 35, paragraphe 1er, point 3°.

(2) Outre les mesures prévues au présent chapitre et dans l’hypothèse où l’Autorité décide d’engager 
un examen approfondi au sens de l’article 27, paragraphe 1er, point 3°, d’une opération qui a déjà été 
réalisée, il est interdit aux parties, sans l’accord préalable de l’Autorité, de finaliser les questions en 
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suspens concernant cette opération ou de transférer la propriété ou le contrôle de la ou des entreprises 
faisant l’objet d’un examen approfondi conformément au chapitre 5. Un tel accord peut être général 
ou particulier et est révocable.

(3) Les parties peuvent offrir à l’Autorité des engagements provisoires afin de remédier à toute 
action concourant ou ayant concouru à la réalisation de l’opération et de restaurer la situation qui aurait 
prévalu en l’absence d’une telle action.

Art. 39.  Mesures provisoires visant à prévenir la réalisation en cas de risque sur la 
concurrence

(1) Si une opération a été notifiée conformément à l’article 3 ou est réputée avoir été notifiée confor-
mément à l’article 6, paragraphe 4, et que le conseiller instructeur estime qu’il existe un risque que 
l’opération puisse avoir un effet restrictif sur la concurrence sur un marché de produits ou de services 
au Luxembourg, l’Autorité peut adopter des mesures provisoires.

(2) L’Autorité indique, dans la décision qu’elle notifie aux parties, la nature des mesures provisoires 
qu’elle impose et fixe le délai pendant lequel ces mesures s’appliquent.

(3) L’Autorité peut, avant l’expiration du délai visé au paragraphe 2, modifier ou annuler les mesures 
provisoires.

(4) Une mesure provisoire désigne toute mesure imposée par l’Autorité et enjoignant à une entreprise 
partie à une opération de concentration:
1° de ne pas procéder à la réalisation ou de pas pour suivre le processus de réalisation d’une opération ; 

ou
2° d’adopter certaines mesures, telles que spécifiées par l’Autorité, dans l’objectif de réduire l’impact 

d’actes déjà accomplis par ladite entreprise et visant à la réalisation de l’opération.

(5) Les mesures provisoires visées au paragraphe 4 peuvent consister en:
1° l’injonction de poursuivre certaines activités ou de sauvegarder certains actifs ;
2° la nomination d’une personne chargée d’adopter ou de superviser certains actes afin d’assurer la 

poursuite de certaines activités ou la sauvegarde de certains actifs ; et
3° l’injonction faite à l’entreprise visant à l’empêcher de:

a) fermer ou vendre des sites ;
b) vendre ou de ne pas entretenir des équipements ;
c) dégrader le niveau de service ;
d) licencier certains salariés clés ;
e) intégrer les systèmes informatiques ;
f) ne pas participer à des appels d’offres ;
g) cesser de produire certains produits ; ou
h) échanger des informations confidentielles commercialement sensibles.

Chapitre 7 – Prescription

Art. 40. Prescription en matière d’imposition des sanctions
(1) Le pouvoir conféré à l’Autorité en vertu des articles 17 et 18 est soumis à un délai de prescription 

de 5 ans.

(2) Le délai de prescription court à compter du jour où la violation a été commise. Toutefois, pour 
les violations continues ou répétées, le délai de prescription ne court qu’à compter du jour où la vio-
lation a pris fin.

(3) L’interruption du délai de prescription prend effet à compter des actes de l’Autorité visés à 
l’alinéa 2 à l’encontre d’au moins une entreprise visée par la procédure de mise en œuvre. L’interruption 
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de la prescription vaut à l’égard de toutes les entreprises et associations d’entreprises ayant participé 
à la violation.

Constituent des actes interrompant la prescription:
1° la notification d’une demande de renseignements ;
2° la notification d’une convocation à un entretien ;
3° l’institut ion d’une expertise ;
4° la décision du conseiller instructeur ordonnant une inspection ;
5° la notification d’un rapport.

(4) Le délai de prescription court à nouveau à partir de chaque interruption. Toutefois, la prescription 
est acquise au plus tard le jour où un délai égal au double du délai de prescription arrive à expiration 
sans que l’Autorité ait prononcé une amende ou astreinte.

(5) Le délai de prescription en matière d’imposition d’amendes ou d’astreintes est suspendu aussi 
longtemps que la décision de l’Autorité fait l’objet d’une procédure pendante devant une instance de 
recours.

Art. 41. Prescription en matière d’exécution des sanctions
(1) Les amendes et les astreintes prononcées par l’Autorité se prescrivent par cinq années 

révolues.

(2) Le délai de prescription court à compter du jour où la décision est devenue définitive.

(3) La prescription en matière d’exécution des sanctions est interrompue:
1° par la notification d’une décision modifiant le montant initial de l’amende et de l’astreinte ou rejetant 

une demande tendant à obtenir une telle modification ;
2° par tout acte de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA visant au recouvre-

ment forcé de l’amende ou de l’astreinte.

(4) Le délai de prescription court à nouveau à partir de chaque interruption.

(5) La prescription en matière d’exécution des sanctions est suspendue:
1° aussi longtemps qu’un délai de paiement est accordé ;
2° aussi longtemps que l’exécution forcée du paiement est suspendue en vertu d’une décision 

juridictionnelle.

Chapitre 8 – Voies de recours

Art. 42. Recours contre les décisions de l’Autorité
(1) Un recours en annulation est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre des décisions 

prises au titre des articles 27, paragraphe 1er, points 10 et 2° et 35, paragraphe 1er.

(2) Un recours de pleine juridiction est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre des décisions 
prises au titre des articles 5, paragraphe 2, 6, paragraphes 1er et 3, alinéa 1er, 17, 18, 29, 36, 38 et 39.

Le délai d’introduction est de trois mois à compter de la publication de la décision attaquée ou, à 
défaut de publication, de la notification ou du jour où le requérant en a eu connaissance.

Art. 43. Décision après annulation totale ou partielle
(1) Lorsque le tribunal administratif rend un jugement qui annule en tout ou en partie une décision 

de l’Autorité adoptée conformément aux articles 27, paragraphe 1er, ou 35, paragraphe 1er, cette der-
nière réexamine la concentration en vue d’adopter une décision en vertu de l’article 27, para- 
graphe 1er.

(2) La concentration est réexaminée à la lumière des conditions prévalant alors sur le marché.
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(3) Les parties notifiantes soumettent une nouvelle notification ou complètent la notification origi-
nale sans délai si la notification originale est devenue Incomplète à cause de changement, des conditions 
du marché ou des faits présentés dans la notification. Lorsqu’il n’y a pas de changement, les parties le 
certifient sans délai.

(4) Les délais fixés au chapitre 4 commencent à courir le jour suivant celui de la réception d’une 
nouvelle notification complète, d’une notification complétée ou d’une certification au sens du para-
graphe 3.

Chapitre 9 – Pouvoir d’évocation

Art. 44. Principes
(1) Pour des motifs d’intérêt général autres que le maintien de la concurrence et, le cas échéant, 

compensant l’atteinte portée à cette dernière par l’opération de concentration, le Gouvernement en 
conseil peut, à l’initiative du ministre ou de tout autre ministre compétent concerné, évoquer une affaire 
ayant fait l’objet d’une décision prise par l’Autorité en application de l’article 35, paragraphe 1er.

(2) Les motifs d’intérêt général pouvant conduire à une évocation de l’affaire sont le développement 
industriel, économique ou financier, la compétitivité des entreprises en cause au regard de la concur-
rence internationale ou la création ou le maintien de l’emploi.

(3) Le ministre coordonne avec les autres ministres compétents concernés la mise en œuvre du 
pouvoir d’évocation et veille à la bonne exécution des décisions du Gouvernement en conseil. Dans 
l’accomplissement de ses missions au titre du présent chapitre, le ministre est assisté par un délégué 
du gouvernement au sens de l’article 46.

Art. 45. Procédure
(1) Au plus tard dans les 35 jours ouvrables à compter de l’adoption de la décision de l’Autorité, le 

Gouvernement en conseil, s’il évoque l’affaire, rend une décision motivée statuant sur l’opération de 
concentration en cause.

Le ministre prépare le projet de décision.
La décision peut être conditionnée à la mise en œuvre effective d’engagements par les parties.

(2) La décision est notifiée sans délai aux parties notifiantes et à l’Autorité.

(3) Lorsqu’une décision a été prise en application du présent article, elle est publiée au Journal 
officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

(4) Si les parties n’ont pas exécuté dans les délais fixés un engagement figurant dans la décision du 
Gouvernement en conseil, ce dernier peut, à l’initiative du ministre:
1° retirer la décision ayant autorisée l’opération de concentration conformément au paragraphe 1er ;
2° enjoindre sous astreinte aux parties auxquelles incombait l’obligation non-exécutée d’exécuter dans 

un délai qu’il fixe les engagements figurant dans sa décision ;
3° enjoindre sous astreinte aux parties auxquelles incombait l’obligation, d’exécuter, dans un délai qu’il 

fixe, les injonctions ou des prescriptions, en substitution de l’obligation non-exécutée ;
4° infliger aux personnes auxquelles incombent l’obligation non-exécutée, une sanction pécuniaire qui 

ne peut dépasser, pour les personnes morales, 5 pour cent du chiffre d’affaires réalisé au Luxembourg 
lors du dernier exercice social clos, augmenté, le cas échéant, de celui qu’a réalisé au Luxembourg, 
durant la même période, la partie acquise et, pour les personnes physiques, 1 500 000 euros.

(5) Par dérogation à l’article 5, paragraphe 1er, lorsqu’il a évoqué l’affaire, la réalisation effective 
d’une opération de concentration ne peut intervenir qu’après l’accord du Gouvernement en conseil.

Si, intentionnellement ou par négligence, une opération de concentration est réalisée avant la déci-
sion du Gouvernement en conseil adoptée conformément au paragraphe 1er, ce dernier, à l’initiative 
du ministre, peut infliger aux entreprises concernées des amendes jusqu’à concurrence de 10 pour cent 
du chiffre d’affaires total réalisé par les entreprises concernées.
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Lorsqu’une opération de concentration a été réalisée en contravention d’une décision prise en vertu 
du paragraphe 1er, le Gouvernement en conseil peut également infliger aux entreprises une astreinte, 
telle que celle prévue à l’article 17, paragraphe 1er, point 8° afin de les contraindre à revenir à l’état 
antérieur à la concentration.

Art. 46. Délégué du gouvernement
(1) Le ministre désigne un délégué du gouvernement et un délégué du gouvernement suppléant, 

dénommés ci-après « délégué du gouvernement », chargés de l’assister dans ses missions telles qu’elles 
résultent du présent chapitre. Le délégué du gouvernement est désigné parmi les fonctionnaires du 
groupe de traitement A1 de l’Administration gouvernementale.

(2) A ces fins, le délégué du gouvernement:
1° lorsqu’une opération de concentration fait l’objet d’une décision en vertu de l’article 27, para- 

graphe 1er, point 3°, reçoit une copie de la notification et de ladite décision conformément à l’arti- 
cle 27, paragraphe 5 ;

2° a accès au dossier conformément à l’article 22 et au rapport, aux observations des parties et aux 
éventuels engagements et documents y afférant tels que visés aux articles 34, paragraphe 1er et 32 ;

3° peut assister à l’audition prévue à l’article 34, paragraphe 3 ;
4° lorsqu’une opération de concentration fait l’objet d’un examen approfondi en vertu de l’article 30, 

reçoit une copie de la décision prise au titre de l’article 35, paragraphe 1er, dès son adoption, confor-
mément à l’article 35, paragraphe 7.

(3) Le délégué du gouvernement est tenu au secret professionnel au même titre que les membres du 
Collège et les agents de l’Autorité.

Chapitre 10 – Procédure dérogatoire en cas d’urgence

Art. 47.  Opération impliquant des entités telles que retenues à l’article 2, paragraphe 1er, de 
la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de 
crédit et de certaines entreprises d’investissement

(1) Le présent article s’applique à des opérations de concentration impliquant au moins une entité 
visée à l’article 2, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement.

(2) Si, dans le cadre d’une mesure d’intervention précoce, de redressement ou de résolution visant 
une entité citée au paragraphe 1er ou dans tout autre cas d’urgence visé au paragraphe 3, la réalisation 
d’une opération de concentration au sens de l’article 2 et soumise à la présente loi conformément à 
l’article 1er, paragraphe 2 est nécessaire, la CSSF en informe l’Autorité immédiatement par écrit. 
L’Autorité est alors dessaisie.

(3) Outre les cas de me sures d’intervention précoce, de redressement ou de résolut ion visés au 
paragraphe 2, constituent des cas d’urgence les situations où il y a nécessité:
1° de maintenir la stabilité financière du Luxembourg ;
2° d’éviter une menace sérieuse pour la stabilité du système financier luxembourgeois si la fusion ou 

l’acquisition n’avait pas lieu ; ou
3° de protéger les intérêts des déposants ou des investisseurs.

(4) Lorsque le présent article s’applique, l’article 1er, paragraphe 1er ainsi que les chapitres 2 à 9 ne 
s’appliquent pas

Art 48. Opération impliquant des entreprises d’assurance et de réassurance
(1) Le présent article s’applique à des opérations de concentration impliquant au moins une entre-

prise d’assurance ou de réassurance telles que définies à l’article 32, paragraphe 1er, points 5 et 9 de 
la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances.
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(2) Si, dans le cadre d’une mesure d’intervention précoce, de redressement ou de résolution visant 
une entité citée au paragraphe 1er, ou dans tout autre cas d’urgence visé au paragraphe 3, la réalisation 
d’une opération de concentration au sens de l’article 2 et soumise à la présente loi conformément à 
l’article 1er, paragraphe 2, est nécessaire, le CAA en informe l’Autorité immédiatement par écrit. 
L’Autorité est alors dessaisie.

(3) Outre les cas de mesures d’intervention précoce, de redressement ou de résolution visés au 
paragraphe 2, constituent des cas d’urgence les situations où il y a nécessité:
1° de maintenir la stabilité financière du Luxembourg ;
2° d’éviter une menace sérieuse pour la stabilité du système financier luxembourgeois si la fusion ou 

l’acquisition n’avait pas lieu ; ou
3° de protéger les intérêts des preneurs, assurés ou bénéficiaires d’assurance.

(4) Lorsque le présent article s’applique, l’article 1er, paragraphe 1er ainsi que les chapitres 2 à 9 ne 
s’appliquent pas.

Chapitre 11 – Dispositions modificatives

Art. 49.  Modification de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales

La loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales est modifiée comme suit:
1° L’article 1020-1, alinéa 1er, est modifié comme suit:

« Art. 1020-1. Le présent chapitre s’applique à toutes les sociétés dotées de la personnalité juri-
dique en vertu de la présente loi et aux groupements d’intérêt économique, sans préjudice des dis-
positions de l’article 1er de la loi du jj/mm/aaaa relative au contrôle des concentrations. » ;

2° A l’article 1020-1, alinéa 3, les mots « et des dispositions de l’article 1er de la loi du jj/mm/aaaa 
relative au contrôle des concentrations » sont insérés après les mots « du règlement (CE) n° 139/2004 
du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations ».

Art. 50.  Modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commis-
sion de surveillance du secteur financier

A l’article 16, alinéa 3, de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission 
de surveillance du secteur financier, les mots « , aux échanges d’informations entre la Commission de 
surveillance du secteur financier et l’Autorité de concurrence du Grand-Duché de Luxembourg » sont 
ajoutés entre les mots « le comité du risque systémique » et les mots « ainsi qu’aux cas où les personnes 
y visées ».

Art. 51. Modification de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances
A l’article 12, paragraphe 2, alinéa 1er, de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 

assurances, le point final à la lettre c) est remplacé par un point-virgule et il est inséré une nouvelle 
lettre d) qui prend la teneur suivante:
 « l’Autorité de concurrence du Grand-Duché de Luxembourg. ».

Art. 52. Modification de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence
La loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence est modifiée comme suit:

1. L’article 7 prend la teneur suivante:
 « Art. 7. Indépendance
(1) Lorsqu’elle applique les articles 4 et 5 de la présente loi, les articles 101 et 102 du TFUE et 

la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concentrations, l’Autorité s’acquitte de ses fonctions 
et exerce ses pouvoirs en toute impartialité et dans l’intérêt d’une application effective et uniforme 
de ces dispositions, sous réserve d’obligations proportionnées de rendre des comptes et sans préju-
dice d’une étroite coopération entre les autorités de concurrence au sein du réseau européen de la 
concurrence.
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(2) Les membres du Collège de l’Autorité et les agents de l’Autorité:
1° s’acquittent de leurs fonctions et exercent leurs pouvoirs en vue de l’application des articles 4  

et 5 de la présente loi, des articles 101 et 102 du TFUE et de la loi du [jj/mm/aaaa] relative au 
contrôle des concentrations en toute indépendance à l’égard de toute influence extérieure, poli-
tique ou autre ;

2° ne sollicitent ni n’acceptent aucune instruction du Gouvernement ou de toute autre entité publique 
ou privée lorsqu’ils s’acquittent de leurs fonctions et exercent leurs pouvoirs en vue de l’appli-
cation des articles 4 et 5 de la présente loi, des articles 101 et 102 du TFUE et de la loi du  
[jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concentrations ;

3° s’abstiennent de toute action incompatible avec l’exécution de leurs fonctions et l’exercice de 
leurs pouvoirs en vue de l’application des articles 4 et 5 de la présente loi, des articles 101 et 102 
du TFUE et de la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concentrations ;

4° s’abstiennent pendant une période de deux ans après la cessation de leurs fonctions de traiter de 
procédures de mise en œuvre qui pourraient donner naissance à des conflits d’intérêts. » ;

2. A l’article 8, le point final au point 8 est remplacé par un point-virgule, et il est inséré un nouveau 
point 11 qui prend la teneur suivante:
« 11° l’application de la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concentrations. » ;

3. L’article 9, paragraphe 2, alinéa 2, prend la teneur suivante:
« Le secret professionnel qui s’impose aux membres du Collège et aux agents de l’Autorité ne 

fait pas obstacle à la publication par l’Autorité d’informations succinctes relatives aux actes qu’elle 
accomplit en vue de la recherche, de la constatation, de la sanction de pratiques anticoncurrentielles, 
y inclus celles relevant de la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concentrations lorsque la 
publication de ces informations est effectuée dans l’intérêt du public et dans le strict respect de la 
présomption d’innocence des entreprises ou associations d’entreprises concernées. » ;

4. A l’article 9, paragraphe 2, il est inséré un nouvel alinéa 3 prenant la teneur suivante:
« Le secret professionnel qui s’impose aux membres du Collège et aux agents de l’Autorité ne 

fait pas obstacle aux échanges d’informations entre l’Autorité et la Commission de surveillance du 
secteur financier, et aux échanges d’informations entre l’Autorité et le Commissariat aux assurances, 
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions respectives. » ;

5. A l’article 15, paragraphe 1er, point 1, les mots « ou de la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle 
des concentrations » sont insérés à la fin de l’alinéa 1er ;

6. L’intitulé du chapitre 6 prend la teneur suivante:
 « Chapitre 6 – Principes généraux concernant l’application des articles 4 et 5 de la présente loi, des 

articles 101 et 102 du TFUE ainsi que de la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des 
concentrations » ;

7. L’article 20, paragraphe 1er prend la teneur suivante:
« (1) Les procédures concernant la violation des articles 4 et 5 de la présente loi, des articles 101 

et 102 du TFUE, y compris l’exercice des pouvoirs conférés à l’Autorité par la présente loi, et de 
la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concentrations, respectent les principes généraux du 
droit de l’Union européenne et la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et sont 
conduites dans un délai raisonnable. » ;

8. L’article 29 prend la teneur suivante:
« Art. 29. Pouvoirs de recueillir des informations
Les conseillers instructeurs et les enquêteurs peuvent accéder dans les meilleurs délais à tous les 

documents et éléments d’information strictement nécessaires à leur fonction et à l’accomplissement 
de leurs missions et qui sont détenus par l’administration centrale, par l’administration communale 
ou par les établissements publics, sans que l’obligation légale au secret professionnel de ces derniers, 
le cas échéant, ne puisse leur être opposée.

Les documents et éléments d’information obtenus suivant l’alinéa 1er ne peuvent être utilisés 
qu’aux fins pour lesquelles ils ont été communiqués aux conseillers instructeurs et enquêteurs, qui 
doivent être en mesure d’assurer qu’aucun autre usage n’en sera fait. » ;
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9. A l’article 59, paragraphe 1er, les mots « et des articles 17 et 18 de la loi du [jj/mm/aaaa] relative 
au contrôle des concentrations, » sont insérés entre les mots « et 49, » et les mots « les agents ».

Chapitre 12 – Dispositions finales

Art. 53. Intitulé de citation
La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante: « loi du jj/mm/aaaa relative au contrôle 

des concentrations ».

Art. 54. Entrée en vigueur
La présente loi entre en vigueur le 1er jour du quatrième mois qui suit sa publication au Journal 

officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
La présente loi ne s’applique pas à des opérations de concentration qui ont fait l’objet d’un accord 

ou d’une publication, ou qui ont été réalisées avant la date d’entrée en vigueur.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Chapitre 1er – Champ d’application et définition

Ad Article 1er – Champ d’application
L’article 1er du projet de loi définit le champ d’application de la loi.
Le paragraphe 1er vise à exposer l’objectif de la loi, à savoir le contrôle des opérations de concen-

tration entre entreprises, et à désigner l’autorité compétente pour sa mise en œuvre, en l’occurrence 
l’Autorité de concurrence, dénommée ci-après « Autorité » telle qu’instaurée par la loi modifiée du  
30 novembre 2022 relative à la concurrence.

Le paragraphe 2 vise à définir les cas de concentrations soumis au contrôle et à la compétence de 
l’Autorité.

Sont d’emblée exclues du présent projet de loi les concentrations de dimension européenne qui 
entrent dans le champ d’application du règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 
relatif au contrôle des concentrations entre entreprises, dénommé ci-après « règlement n° 139/2004 ». 
Cette exclusion est retenue à l’alinéa 1er.

Les opérations de concentration couvertes par le projet de loi sont celles franchissant deux seuils 
cumulatifs, reflétées sous le point 1, et celles faisant l’objet d’une auto-saisine de la part de l’Autorité, 
reflétées au point 2.

Le point 1 concerne les opérations de concentration pour lesquelles les parties à la concentration 
franchissent cumulativement deux seuils exprimés en chiffre d’affaires. Ainsi, les parties (entreprises 
ou groupes de personnes physiques ou morales concernés) doivent notifier leur projet d’opération 
lorsque le chiffre d’affaires hors taxes qu’elles réalisent ensemble au Luxembourg est supérieur à  
60 millions d’euros (« seuil agrégé ») et qu’au moins deux d’entre elles réalisent individuellement au 
Luxembourg un chiffre d’affaires supérieur à 15 millions d’euros (« seuil individuel »). Il faut ici 
comprendre la notion de « personne physique » comme des personnes qui exercent des activités éco-
nomiques pour leur compte propre ou qui contrôlent au moins une autre entreprise avant l’opération.

Les niveaux des seuils ont été retenus, sur la base d’une étude externe réalisée par un cabinet spé-
cialisé en droit économique. L’objectif de cette combinaison est de permettre à l’Autorité de pouvoir 
contrôler les concentrations les plus susceptibles de soulever des problèmes de concurrence au moyen 
de seuils fixés à un niveau cohérent par rapport aux régimes d’autres États membres de l’Union euro-
péenne tout en évitant de surcharger inutilement, tant l’Autorité que les entreprises sujettes à une 
concentration.

En effet, un niveau de seuils trop bas risque de submerger l’Autorité d’opérations à contrôler et donc 
de la contraindre à revoir des opérations ne présentant pas un réel risque pour la concurrence tout en 
imposant une charge administrative importante aux entreprises concernées. Inversement, un niveau de 
seuils trop haut risque de faire échapper à tout contrôle des opérations présentant un risque pour la 
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concurrence, ce qui rendrait l’introduction du contrôle des concentrations inutile car il ne serait pas ou 
peu mis en œuvre.

Il convient de noter que les niveaux de seuils de notification font régulièrement l’objet d’ajustements 
dans d’autres régimes nationaux afin de refléter l’expérience acquise et le cas échéant, les besoins 
d’adaptation qui apparaissent alors. Ainsi, il est judicieux de prévoir, en cas de besoin, la possibilité 
d’une révision des niveaux de seuils au Luxembourg, et ce d’autant plus qu’il n’y a, par définit ion, 
pas encore d’expérience en la matière.

Le chiffre d’affaires est le critère le plus objectif pour établir la compétence de l’Autorité, par 
contraste par exemple avec d’autres critères qui appelleraient une appréciation, telle que la part de 
marché. En outre, ce critère apporte de la sécurité juridique aux entreprises qui savent ainsi que lors-
qu’elles franchissent ces seuils, elles sont dans l’obligation de notifier leur projet. Une telle approche, 
se basant sur le seuil agrégé et le seuil individuel, est celle retenue dans la très grande majorité des 
pays européens ainsi que dans le règlement n° 139/2004.

Le fait que les seuils soient exprimés en chiffre d’affaires réalisé sur le territoire national est en 
revanche un choix inspiré des régimes retenus notamment en Belgique et en Irlande, qui contraste avec 
la méthode retenue au règlement n° 139/2004 ou dans d’autres régimes dans lesquels le premier seuil 
vise le revenu mondial et le deuxième seuil le revenu européen (dans le règlement (CE) n° 139/2004) 
ou national (pour les régimes nationaux). En tout état de cause, il convient de noter qu’il existe toujours 
au moins un lien de connexité avec le territoire pour lequel l’autorité de concurrence est compétente. 
Pour cette raison, dans les régimes nationaux, au moins le seuil individuel est exprimé en chiffre d’af-
faires réalisé sur le territoire national.

Par ailleurs, l’approche proposée, retenant, pour les seuils, les chiffres d’affaires réalisés au 
Luxembourg, permet de focaliser la compétence de l’Autorité sur des opérations ayant un réel lien avec 
le Luxembourg.

Il convient encore de préciser que ces seuils exprimés en fonction du chiffre d’affaires généré sur 
le territoire national se limitent à établir la compétence de l’Autorité à pouvoir contrôler un projet 
d’opération. Cela est sans préjudice de la définition du ou des marchés pertinents, qui ressortira ulté-
rieurement au moment de l’analyse concurrentielle. En d’autres termes, ce n’est pas parce que l’Au-
torité est une autorité nationale qu’une fois sa compétence établie, elle aurait vocation à retenir 
systématiquement ou par défaut un marché géographique correspondant au Luxembourg.

Par ailleurs, il y a lieu de préciser que la notion d’ « entreprise sou groupes de personnes physiques 
ou morales concernés » trouve son origine à l’article L.430-2 du Code de commerce français, la notion, 
bien que formulée de manière un peu plus détaillée dans le code français, est toutefois la même que 
celle utilisée dans le règlement n° 139/2004. Elle est en outre explicitée au paragraphe 5.

Le point 2 du paragraphe 2 fait référence au deuxième cas de figure d’une opération de concentration 
couvert par le projet de loi, à savoir les opérations de concentration dont l’Autorité s’est autosaisie 
conformément aux modalités de l’article 6.

Le paragraphe 3 vise à inclure dans le champ d’application du projet de loi les quelques cas d’opé-
rations de dimension européenne, qui feront, conformément à l’article 4, paragraphe 4, et à l’article 9 
du règlement n° 139/2004, l’objet d’un renvoi par la Commission européenne à l’autorité luxembour-
geoise. Pour de tels cas de figure, il est précisé que l’Autorité devient alors compétente et que les 
dispositions du présent projet de la loi s’appliquent. Le libellé de ce paragraphe est inspiré de l’arti- 
cle L.430-2, point IV du Code de commerce français, adapté afin de refléter la structure retenue dans 
le projet de loi.

Le paragraphe 4 vise à préciser la méthode de calcul du chiffre d’affaires. A l’instar de l’arti- 
cle L.430-2, point V du Code de commerce français, il est renvoyé aux modalités de l’article 5 du 
règlement n°139/2004 dans la mesure où cet article est bien établi et par ailleurs interprété par la 
Communication juridictionnelle codifiée de la Commission européenne concernant le règlement  
n° 139/2004, qui est un guide fort utile pour une meilleure compréhension de cette disposition. Une 
modalité spécifique de calcul est prévue pour les établissements de crédit et les entreprises d’assurance 
à l’article 5, paragraphe 3 du règlement n° 139/2004. Ainsi, par exemple, pour les établissements de 
crédit et les autres établissements financiers, le chiffre d’affaires se calcule comme la somme des postes 
de produits suivants, déduction faite, le cas échéant, de la taxe sur la valeur ajoutée et d’autres impôts 
directement liés auxdits produits: i) intérêts et produits assimilés; ii) revenus de titres: – revenus d’ac-
tions, de parts et d’autres titres à revenu variable, – revenus de participations, – revenus de parts dans 
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des entreprises liées; iii) commissions perçues; iv) bénéfice net provenant d’opérations financières;  
v) autres produits d’exploitation.

A cet égard, il convient de noter que l’article 5 en question ne se contente pas de définir les modalités 
de calcul du chiffre d’affaires réalisé dans l’Union européenne mais couvre également le chiffre d’af-
faires réalisé dans les États membres. En effet, l’article 1er, paragraphe 2 du règlement n° 139/2004 
dispose que, si les seuils européens sont franchis, alors la Commission européenne est compétente, « à 
moins que chacune des entreprises concernées réalise plus des deux tiers de son chiffre d’affaires total 
dans la Communauté à l’intérieur d’un seul et même Etat membre  ». Ainsi, non seulement le concept 
de « chiffre d’affaires réalisé dans un Etat Membre  » est utile dans le règlement n° 139/2004 pour 
déterminer la ligne de démarcation entre la compétence de la Commission européenne et la compétence 
nationale, mais il est pareillement opportun et cohérent de l’appliquer tel quel en droit national.

Pour les besoins du paragraphe 4, 2ème alinéa concernant les entreprises d’assurance et de réassu-
rance il est précisé que le chiffre d’affaires s’apprécie sur base des primes brutes versées par les per-
sonnes résidant ou établies au Luxembourg. Ainsi, le chiffre d’affaires ne tient pas compte des primes 
brutes reçues par des personnes résidant ou établies en dehors du Luxembourg. A titre d’exemple dans 
le cas d’une société de réassurance, il conviendra de prendre en compte uniquement les primes versées 
par les sociétés d’assurance cédantes (des risques) qui sont établies au Luxembourg.

Pour les besoins du paragraphe 4, 3ème alinéa concernant les établissements de crédit et autres 
établissements financiers, il est précisé que le chiffre d’affaires est considéré comme « réalisé au 
Luxembourg » (conformément à la formulation du paragraphe 2, point 1°) uniquement lorsque le client 
et investisseur ultime réside ou est établi au Luxembourg. Ainsi, par exemple, lorsqu’une ou plusieurs 
entreprises – qui font l’objet du contrôle – sont détenues par des véhicules dans une chaîne capitalistique 
(détentions en cascade), il convient d’analyser, pour les besoins du calcul du chiffre d’affaires, le critère 
de résidence/établissement uniquement au niveau des clients ou investisseurs finaux dans le véhicule 
qui est le plus élevé dans la chaîne capitalistique. Par client ou investisseur « finaux » il faut comprendre 
aussi bien des personnes physiques, consommateurs, que des personnes morales ou entreprises (« B2C » 
et « B2B »).

Afin d’apporter plus de sécurité juridique, le paragraphe 5 vise à préciser que, pour pouvoir déter-
miner la compétence par référence aux seuils exprimés en chiffres d’affaires tel qu’énoncés au para-
graphe 2, point 1°, il faut d’abord déterminer quelles sont les « entreprises concernées », c’est-à-dire 
celles dont le chiffre d’affaires sera pris en compte. Ce principe est repris du règlement n° 139/2004 
et de la Communication juridictionnelle codifiée de la Commission européenne concernant le règlement 
n° 139/2004 (points 129 et suivants). A titre d’illustration, et par référence à l’article 5, paragraphe 4, 
du règlement n° 139/2004, sont ainsi pris en compte non seulement le chiffre d’affaires des entreprises 
immédiatement parties à la concentration au sens de ces textes, mais également les groupes auxquels 
elles appartiennent. Ainsi, dans le cas d’une acquisition seront pris en compte le chiffre d’affaires de 
la cible au Luxembourg et le chiffre d’affaires au Luxembourg de l’entreprise acquéreuse (luxembour-
geoise ou non) et du groupe auquel elle appartient.

Toutefois et à l’instar de ce que précise la Communication juridictionnelle précitée en son point 131, 
cette notion « d’entreprise concernées » aux fins de détermination de la compétence et du calcul du 
chiffre d’affaires ne doit pas être confondue avec la terminologie utilisée ailleurs dans la loi pour 
désigner différentes entreprises qui peuvent être impliquées dans une procédure de contrôle des concen-
trations. Cette terminologie se rapporte aux parties notifiantes, à d’autres parties intéressées, à des 
parties tierces et à des parties passibles d’amendes ou d’astreintes tel que notamment reflété à l’arti- 
cle 21, paragraphe 5.

Le paragraphe 6 vise à exclure du champ d’application de la loi les opérations réalisées par certains 
entités et véhicules qui, du fait de la nature de leurs activités, n’entraînent en général pas de modifi-
cation durable de la structure de marché.

La loi reconnaît cependant que, pour certaines opérations de capital-investissement (« private 
equity »), lesdits entités et véhicules puissent être utilisés pour structurer des opérations de prises de 
contrôle et tombent dans ce cas dans le champ d’application de la loi pour autant que les seuils de 
chiffre d’affaires visés à l’article 1er, paragraphe 2, point 1 et réalisé au Luxembourg soient franchis. 
La notion de chiffre d’affaires s’apprécie conformément à l’article 1er, paragraphe 4, prenant notamment 
en compte le critère de résidence du client ou investisseur ultime, la loi définit limitativement ce qu’il 
faut entendre par opération de capital-investissement.
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Enfin, le paragraphe 7 vise à faciliter une éventuelle adaptation future des niveaux des seuils de 
notification, au cas où elle s’avérerait nécessaire. Tel pourrait être le cas s’il est apparu que plusieurs 
concentrations potentiellement problématiques pour la concurrence n’ont pas été captées par les seuils 
existants, ou si ces derniers entraînent une surcharge inutile pour l’Autorité, et in fine pour les parties 
notifiantes.

Le paragraphe 7, en son alinéa 1er, prévoit, endéans les trois ans qui suivent l’entrée en vigueur de 
la loi, et à tout autre moment qu’il estime propice, que le ministre ayant l’économie dans ses attribu-
tions, procède à une évaluation de la nécessité d’adapter les seuils de notification. Cette évaluation 
peut être accompagnée d’une proposition législative visant à modifier lesdits seuils.

L’alinéa 2 prévoit la faculté pour l’Autorité, en charge de l’application de la présente loi, de pouvoir 
émettre un avis au ministre sur l’adéquation des seuils en vigueur lorsqu’elle l’estime nécessaire.

Ad Article 2 – Définition d’une concentration
L’article 2 du projet de loi définit une concentration. Le libellé des paragraphes 1er à 5 correspond 

au libellé de la définition d’une concentration retenue à l’article 3 du règlement n° 139/2004. Il y a 
lieu de retenir trois types de concentrations : les fusions et les acquisitions lorsqu’un changement 
durable du contrôle en résulte, et les créations d’entreprises communes de plein exercice.

Le paragraphe 1er vise à décrire deux types de concentration, à savoir les fusions, d’une part, et les 
acquisitions, d’autre part.

Les paragraphes 2 et 3 correspondant aux paragraphes 2 et 3 de l’article 2 du règlement n° 139/2004, 
visent à expliciter la notion de « contrôle », à laquelle le paragraphe 1er fait référence.

Le paragraphe 4 vise à couvrir un troisième cas de figure de concentration, à savoir la création d’une 
entreprise commune de plein exercice. Il y a lieu de préciser à cet égard qu’une entreprise commune 
qui ne serait pas de plein exercice mais de nature coopérative, ne constitue pas une concentration au 
sens de la présente loi et doit donc être examinée à l’aune du droit des ententes. Elle constitue en effet 
une forme de coopération entre ses entreprises mères. Dans cette même logique, l’alinéa 2, inspiré de 
l’article 2, paragraphe 4 du règlement n° 139/2004, apporte une précision quant à la manière d’apprécier 
les aspects liés à la coopération au sein d’une entreprise commune de plein exercice.

Le paragraphe 5, correspondant au paragraphe 5 de l’article 3 du règlement n° 139/2004, vise à 
introduire une définition négative d’une concentration. Ainsi, ne constituent pas une concentration au 
sens de la présente loi :
1) les acquisitions de participations à titre temporaire faites par des établissements de crédit, des éta-

blissements financiers ou des sociétés d’assurance lorsqu’ils n’exercent pas les droits de vote atta-
chés aux participations qu’ils ont acquises ou lorsqu’ils exercent les droits de vote de façon limitative 
tel que décrit (point 1) ;

2) les cas de contrôle acquis dans le cadre notamment de liquidations ou faillites lorsque l’autorité 
publique, au Luxembourg ou dans un autre Etat membre de l’Union européenne, mandate une per-
sonne pour gérer l’entreprise en cause (point 2) ; et

3) les acquisitions réalisées par les entreprises de participation financière pour autant que les droits de 
vote ne soient pas exercés en vue d’influencer le comportement concurrentiel de ces entreprises 
(point 3).
Le paragraphe 6 vise à préciser que la restructuration interne d’un groupe ne constitue pas une 

concentration, conformément aux explications apportées en ce sens au point 51 de la communication 
juridictionnelle précitée, dans la mesure où elle n’entraîne pas de changements dans la structure du 
contrôle ultime. Cela vaut notamment pour les augmentations de participations sans modification de 
la structure du contrôle ou pour les opérations de restructuration telles que la fusion de filiales. Dans 
le même ordre d’idées, ces principes englobent l’éventuelle création – au sein d’un groupe – d’une 
entité entièrement nouvelle.

Le paragraphe 7 vise à préciser que les opérations qui concernent des entreprises d’assurance et de 
réassurance qui ont pour objet la fourniture d’une couverture d’assurance portant exclusivement sur 
les risques de ces entreprises ou des entreprises auxquelles elles appartiennent ou bien les risques d’une 
ou plusieurs autres entreprises du groupe dont elles font partie ne constituent pas des concentrations. 
En effet, ces activités ne constituent pas une présence sur le marché, ni avant ni après l’opération de 
cession, étant donné qu’elles concernent uniquement des besoins internes aux groupes en cause. Ce 
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paragraphe est une illustration du principe général qui s’applique indépendamment du secteur, tel qu’il 
résulte des points 24 et suivants de la communication juridictionnelle précitée. L’objectif de cette 
précision est d’apporter de la clarté pour les types d’entreprises visées, étant entendu que le principe 
général s’appliquera en tout état de cause quel que soit le secteur.

Chapitre 2 – Notification

Ad Article 3 – Obligation de notification
L’article 3 du projet de loi vise à instaurer l’obligation de notification lorsque les seuils en chiffre 

d’affaires sont franchis. Il est largement inspiré de l’article L.430-3 du Code de commerce français. 
Une telle obligation de notification est pareillement retenue à l’article 4 du règlement n° 139/2004.

Le paragraphe 1er retient le principe de la notification obligatoire d’une concentration avant sa 
réalisation. Comme il est précisé dans ce paragraphe, sont soumises à cette obligation les opérations 
relevant des dispositions de la présente loi au sens de l’article 1er, paragraphe 2, c’est-à-dire celles qui 
franchissent les seuils ou font l’objet d’une autosaisine. Le libellé est inspiré de la première phrase de 
l’alinéa 1er de l’article L.430-3 du Code de commerce français.

Le paragraphe 2 vise à préciser le moment où peut intervenir la notification en visant à empêcher 
la notification de projets trop théoriques ou pas assez aboutis. Le libellé est repris de la deuxième 
phrase de l’alinéa 1er de l’article L.430-3 du Code de commerce français.

En pratique, des contacts facultatifs et informels dits de « pré-notification » ont lieu, tant dans les 
régimes nationaux de contrôle des concentrations qu’au niveau européen. Des détails sur cette pratique 
généralisée sont notamment exposés dans la Section 3 du « Best practices on the conduct of EC merger 
control proceedings » de la Direction Générale Concurrence de la Commission européenne ou encore 
dans des lignes directrices de différentes autorités nationales de la concurrence. De tels échanges de 
« pré-notification » permettent aux parties de présenter à l’Autorité leur projet de manière informelle 
et strictement confidentielle,par exemple lorsqu’elles sont incertaines de la contrôlabilité de l’opération, 
pour anticiper des discussions sur la délimitation des marchés ou l’analyse concurrentielle, ou encore 
pour minimiser le risque d’incomplétude de la notification.

Le paragraphe 3 explicite les parties auxquelles l’obligation de notifier incombe selon les cas de 
figure. Typiquement, dans le cas d’une acquisition cette obligation incombe à la partie qui acquiert le 
contrôle, alors que dans le cas d’une fusion cette obligation incombe aux parties qui fusionnent. Le 
libellé reprend la 1ère phrase de l’alinéa 2 de l’article L.430-3 du Code de commerce français et s’ins-
pire aussi en-cela des principes exposés à l’article 4, paragraphe 2 du règlement n° 139/2004.

Le paragraphe 4 vise à prévoir, à l’instar de ce qui existe au niveau européen et dans l’immense 
majorité des régimes nationaux en Europe, une possibilité de notification simplifiée pour les concen-
trations qui a priori ne soulèvent pas de problème de concurrence.

Ainsi, en pratique, si l’éligibilité à la notification simplifiée est confirmée aux parties concernées 
par l’Autorité, elles auront moins d’informations à fournir que pour une notification ordinaire et la 
décision de l’Autorité pourra être rendue en une forme abrégée. Dans les faits, la décision pourra 
également être rendue plus rapidement, si cela est possible à l’Autorité, dans la mesure de ses ressources 
disponibles. L’objectif est de faire en sorte que le contrôle des concentrations exercé par l’Autorité soit 
mieux ciblé et plus efficace. Il convient toutefois de noter que la notification simplifiée n’empêche en 
rien l’Autorité d’ouvrir un examen approfondi de l’opération ni d’adopter une décision qui ne serait 
pas rendue en une forme abrégée.

Le paragraphe 5 retient que les modalités de dépôt et le contenu de la notification, y compris sim-
plifiée, sont fixés par règlement grand-ducal.

Concernant la notification « normale », c’est-à-dire non-simplifiée, il s’agit d’aligner l’approche au 
Luxembourg, c’est-à-dire la voie d’un règlement adopté par l’exécutif, à celle retenue dans d’autres 
pays européens et par la Commission européenne. Au niveau européen, l’article 23, paragraphe 1er, du 
règlement n° 139/ 2004 prévoit que la Commission européenne est autorisée à arrêter des dispositions 
d’application concernant la forme, la teneur et les autres modalités de notification. Ainsi, le contenu 
du formulaire de notification est fixé par le règlement d’application (CE) n° 802/2004 de la Commission 
européenne du 21 avril 2004 concernant la mise en œuvre du règlement (CE) n° 139/2004, dénommé 
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ci-après « règlement d’application (CE) 802/2004 »2. Le contenu inclut notamment une description de 
l’opération, des informations sur les parties, des données relatives au chiffre d’affaires, les documents 
justificatifs, des détails concernant la définition des marchés concernés, des informations concernant 
les marchés affectés, des informations sur les éventuels gains d’efficacité ou encore sur l’éventuelle 
dimension coopérative dans le cas de la création d’une entreprise commune, et une déclaration concluant 
la notification.

Le choix d’un règlement grand-ducal s’inspire également des cadres français et belge. L’arti- 
cle L.430-3, alinéa 2, du Code de commerce français prévoit que le contenu du dossier de notification 
est fixé par décret tandis que l’article R.430-2, relevant de la partie réglementaire de ce code, définit 
le dossier de notification. En Belgique, l’article IV.10, paragraphe 3, du Code de droit économique 
prévoit que les modalités des notifications sont fixées par l’exécutif.

En ce qui concerne la notification simplifiée, le choix de la voie d’un règlement grand-ducal se 
distingue en partie de celle qui a été adoptée dans d’autres régimes. Au niveau européen, c’est l’arti- 
cle 3, paragraphe 1er du règlement d’application (CE) 802/2004 (ou lors de son entrée en vigueur le 
1er septembre 2023, de l’article 3, paragraphe 1er du règlement d’exécution (UE) 2023/914 de la 
Commission du 20 avril 2023 qui remplacera le règlement d’application (CE) 802/2004), tel qu’adopté 
par la Commission européenne, qui renvoie les parties à l’annexe II de ce même règlement qui précise 
les modalités d’une notification simplifiée. En Belgique, l’article IV.10., paragraphe 3 du Code de droit 
économique prévoit que c’est l’Autorité belge de la Concurrence qui peut fixer les règles spécifiques 
d’une notification simplifiée, ce qu’elle a fait par la voie de deux communications. En France, le code 
de commerce, ni dans sa partie législative, ni dans sa partie réglementaire, ne fait référence à la noti-
fication simplifiée. Il faut se reporter au point 230 des lignes directrices de l’autorité de la concurrence 
relatives au contrôle des concentrations pour trouver des explications quant au « dossier simplifié ». 
En d’autres termes, dans d’autres régimes, il revient à l’autorité de concurrence de définir elle-même 
les règles du recours à la notification simplifiée. La raison en est que ces règles reflètent directement 
la pratique de l’autorité qui a, au cours des années, pu identifier et théoriser les circonstances se prêtant 
à la simplification de la procédure. Cela permet aussi à l’autorité d’adapter ses lignes directrices quand 
elle l’estime nécessaire, pour le bénéfice des parties notifiantes.

Dès lors, en ce qui concerne la simplification de la notification envisagée au Luxembourg, la voie 
retenue du règlement grand-ducal permet d’apporter à la fois aux parties notifiantes une certaine sécu-
rité juridique tout en conservant un degré de flexibilité nécessaire à l’Autorité pour cette procédure 
administrative.

Le paragraphe 6 retient le principe selon lequel la notification fait l’objet d’un accusé de réception 
si elle est déposée complète. En effet,seul le dépôt d’une notification complète fait courir les délais 
pour que l’Autorité rende une décision. Le libellé est inspiré des alinéas 2 et 3 de l’article R.430-2 du 
Code de commerce français. Les précisions apportées quant à la date de prise d’effet de la notification 
et aux informations incomplètes sont inspirées de l’article 5, paragraphes 2 et 4 du règlement 
 d’application (CE) 802/2004 (ou lors de son entrée en vigueur le 1er septembre 2023, de l’article 5, 
paragraphes 2 et 4 du règlement d’exécution (UE) 2023/914 de la Commission du 20 avril 2023 qui 
remplacera le règlement d’application (CE) 802/2004).

Le paragraphe 7 prévoit la possibilité pour l’Autorité de prélever auprès des parties notifiantes une 
taxe pour couvrir ses frais de fonctionnement. Même si plus d’une vingtaine d’Etats membres de 
l’Union européenne exigent le paiement de frais de traitement pour la notification et/ou l’examen, il 
est envisagé que la notification reste gratuite au Luxembourg, au moins dans un premier temps. Dès 
lors, la disposition en question n’a pas vocation à être appliquée lors de l’entrée en vigueur de la loi 
mais doit être comprise comme une disposition incluse à titre de précaution.

Le paragraphe 8 vise à préciser que les opérations qui ont déjà été notifiées à la Commission euro-
péenne et qui font l’objet d’un renvoi à l’autorité nationale conformément aux dispositions du règlement 
n° 139/2004 n’ont pas à être re-notifiées, le renvoi valant notification à l’Autorité. Le libellé de ce 
paragraphe est repris de la dernière phrase de l’alinéa 1er de l’article L.430-3 du Code de commerce 
français.

2 Il convient de noter que ce règlement d’application se ra abrogé par le règlement d’exécution (UE) 2023/914 de la 
Commission du 20 avril 2023 concernant la mise en œuvre du règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil relatif au contrôle 
des concentrations entre entreprises. Ce dernier n’entrera toutefois en vigueur que le 1er septembre 2023.
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Ad Article 4 – Publication du fait de la notification
L’article 4 du projet de loi vise à énoncer le principe de la publication du fait qu’une notification 

complète a été déposée. Une telle disposition est incontournable pour tout contrôle des concentrations, 
tant en droit de l’Union que dans les régimes nationaux. L’objectif premier est d’informer toute partie 
tierce tels que les fournisseurs, les clients et les concurrents des entreprises parties à l’opération afin 
qu’ils puissent, le cas échéant, aussi faire valoir leurs points de vue. Toutefois, et afin de maintenir le 
degré de confidentialité légitime pour les parties notifiantes, cette publication n’inclut que quelques 
informations sommaires et d’ordre général. Le libellé de la 1ère phrase du paragraphe 1er est inspiré de 
l’article L.430-3, alinéa 3 du Code de commerce français.

La liste des éléments inclus dans la publication, reprise au paragraphe 1er, est inspirée de l’arti- 
cle 4, paragraphe 3, du règlement n° 139/2004, de l’article IV.75, paragraphe 1er du Code de droit 
économique belge et de l’article R.430-4 du Code de commerce français. Ce dernier a été intégralement 
repris. Seuls le point 4 relatif à l’existence d’une éventuelle notification simplifiée, qui est aussi men-
tionné dans les avis de concentration en Belgique et, enfin le point 8 relatif au fait que la notification 
fasse suite à une auto-saisine, adapté au présent régime, sont insérés de manière complémentaire.

Par ailleurs, le délai maximal de 7 jours retenu pour la publication au paragraphe 2 est inspiré de 
l’article R.430-4, dernier alinéa du Code de commerce français.

Ad Article 5 – Suspension de la concentration
L’article 5 du projet de loi vise à mettre en place l’obligation de non-réalisation d’une concentration 

(« stand still » en anglais), un élément incontournable dans tous les systèmes de notification préalable 
obligatoire. Le libellé de cet article est inspiré de l’article 7 du règlement n° 139/2004 et de l’arti- 
cle L.430-4 du Code de commerce français.

Le paragraphe 1er, dont le libellé s’inspire de l’alinéa 1er de l’article L.430-4 du Code de commerce 
français, vise à préciser que dans un système de notification obligatoire, la réalisation de l’opération 
ne peut intervenir avant le feu vert de l’autorité de concurrence.

Le paragraphe 2 vise à prévoir une exception à l’obligation de non-réalisation dans certains cas 
exceptionnels tel que, par exemple, une offre de reprise sur une entreprise en liquidation ou en faillite. 
Le libellé du paragraphe s’inspire de l’alinéa 2 de l’article L.430-4 du Code de commerce français. 
Une telle exception est prévue dans tout système de notification obligatoire, et notamment aussi à 
l’article 7, paragraphe 3 du règlement n° 139/2004. Est notamment reprise de ce paragraphe la dernière 
phrase qui prévoit que l’exception puisse être demandée et accordée à tout moment.

Le paragraphe 3 vise à limiter la validité de la dérogation à trois mois. Cette disposition est reprise 
de l’alinéa 3 de l’article L.430-4 du Code de commerce français.

Le paragraphe 4, correspondant au paragraphe 2 de l’article 7 du règlement n° 139/2004, vise à 
préciser la possibilité, sous conditions, de réaliser une offre publique d’achat ou d’échange ou des 
opérations par lesquelles le contrôle est acquis par l’intermédiaire de plusieurs vendeurs au moyen 
d’une série de transactions sur titres. Ainsi, lorsqu’une concentration est réalisée par achat ou échange 
de titres sur une plate-forme de négociation, sa réalisation effective intervient lorsque sont exercés les 
droits attachés aux titres. Ainsi, l’absence de décision de l’Autorité ne fait pas obstacle au transfert de 
ces titres. Le transfert des titres ne valant pas réalisation de la concentration, il peut être effectué avant 
que l’opération soit approuvée. Toutefois, tant que l’opération n’a pas été autorisée, l’exercice des 
droits de vote associés au transfert des titres, sauf en cas de dérogation prévue au paragraphe 2, réalise 
la concentration et de ce fait, est passible d’une sanction.

Ad Article 6 – Auto-saisine de l’Autorité
L’article 6 vise à instaurer la possibilité accessoire pour l’Autorité de s’auto-saisir dans le cas d’opé-

rations ne franchissant pas les seuils de notification obligatoire. Cette possibilité, conçue pour être 
utilisée de manière exceptionnelle, permet de combler les possibles lacunes du mécanisme des seuils 
en ouvrant la possibilité qu’un contrôle soit néanmoins opéré dans certains cas rare s, dans lesquels 
les seuils ne seraient pas franchis, mais où l’opération présenterait néanmoins un risque pour la concur-
rence. C’est par exemple le cas des acquisitions prédatrices ou « killer acquisitions », dans lesquelles 
une grande entreprise bien établie acquiert une petite cible au fort potentiel sur le plan concurrentiel 
avant même que cette dernière ne soit devenue un concurrent important, « tuant » par là-même la 
concurrence avant qu’elle n’existe réellement. Dans une telle situation en effet, la petite cible ne génère 
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pas ou pas encore de chiffre d’affaires important, ce qui fait en principe échapper l’opération à la 
compétence de l’autorité de contrôle, sauf à ce qu’il existe un filet de sécurité, sous la forme d’un 
pouvoir d’auto-saisine.

Ainsi, l’auto-saisine permet qu’un contrôle puisse s’exercer lorsqu’il existe un réel risque, tout en 
évitant l’alternative coûteuse qui consisterait à fixer des seuils très bas afin que le contrôle puisse 
appréhender beaucoup plus d’opérations. Cette dernière hypothèse maximaliste permettrait en effet de 
capter même des opérations impliquant des entreprises ayant un chiffre d’affaires réduit mais, au prix 
d’une charge administrative bien plus conséquente, tant pour les entreprises que pour l’autorité de 
contrôle, du fait du nombre beaucoup plus important de notifications qui en résulterait. L’auto-saisine 
est en ce sens un outil plus ciblé et moins coûteux.

Un tel pouvoir d’auto-saisine est déjà en place dans 9 autres pays européens et en discussion dans 
certains autres. D’une manière générale, l’auto-saisine est peu utilisée ou, lorsqu’elle a été récemment 
adoptée, il n’est pas envisagé par l’autorité de la concurrence concernée, qu’elle soit utilisée à l’avenir 
autrement qu’exceptionnellement.

Ce pouvoir procède aussi de la même logique que le pouvoir de la Commission européenne de 
contrôler une concentration en vertu de l’article 22 du règlement n° 139/2004, qui permet le renvoi à 
la Commission européenne, par une autorité de concurrence nationale, d’une concentration sous le 
seuils de ce règlement et même sous les seuils nationaux. La mise en œuvre de cet article a d’ailleurs 
fait l’objet d’une communication de la Commission en mars 2021 visant à y encourager le recours. 
C’est dans cette tendance générale en Europe que s’inscrit l’introduction dans le régime national d’un 
pouvoir d’auto-saisine au profit de l’Autorité. Cette prérogative étant de nature dérogatoire, elle n’a 
vocation à être mise en œuvre que lorsqu’il existe un possible effet restrictif pour la concurrence sur 
un marché au Luxembourg ou une partie de ce marché. Tel serait le cas par exemple d’une acquisition 
aboutissant à la création d’un monopole, ou encore d’une acquisition prédatrice visant une start-up 
prometteuse.

Ainsi, le paragraphe 1er vise à préciser les situations dans lesquelles l’Autorité pourra s’auto-saisir. 
Il s’agit des opérations qui, bien que sous les seuils, peuvent avoir un effet restrictif sur la concurrence 
sur un marché de biens ou de services au Luxembourg, ou une partie d’un tel marché. Ce critère est 
inspiré du régime irlandais qui prévoit dans son Competition (Amendment) Act 2022, signé le 29 juin 
2022, la possibilité d’une autosaisine lorsque l’opération peut, selon l’autorité irlandaise, avoir un effet 
sur la concurrence sur un ou plusieurs marchés de biens ou de services en Irlande (nouvel arti- 
cle 18A (1) (c) introduit dans le Competition Act 2002 par le Competition (Amendment) Act 2022).

Le critère retenu dans le projet de loi, à l’instar du régime irlandais, permet une auto-saisine en 
présence d’un risque réel sans que l’Autorité ne se retrouve dans l’obligation de procéder à une analyse 
concurrentielle détaillée, à un stade où il s’agit seulement d’établir sa compétence. Ainsi, ce critère de 
l’effet restrictif sur la concurrence au Luxembourg, indépendamment de la question de la définition 
géographique du marché, fixe la charge de la preuve pesant sur l’Autorité à un niveau raisonnable.

En tout état de cause, il sera loisible aux parties, se demandant si leur opération pourrait faire l’objet 
d’une auto-saisine, de contacter l’Autorité, de manière confidentielle afin d’échanger avec elle sur cette 
éventualité et ainsi anticiper une éventuelle auto-saisine, voire même l’éviter. Ces contacts s’apparen-
teront alors à ceux menés avant la notification d’une opération au-dessus des seuils.

Le paragraphe 2 encadre l’auto-saisine de sorte à ce qu’elle soit seulement possible dans les 60 jours 
ouvrables de la survenue du premier de ces événements : l’annonce d’une offre publique d’achat, la 
date à laquelle l’Autorité a connaissance d’un accord suffisamment concret ou la date de réalisation 
de l’opération. Ce délai et les événements déclencheurs sont inspirés de la législation irlandaise, le 
Competition (Amendment) Act 2022 précité, prévoyant en son point 15 modifiant le point 18A (3) c) 
que l’autorité irlandaise pourra enjoindre aux parties de notifier leur opération dans les 60 jours 
ouvrables.

Le paragraphe 3 vise à permettre à l’Autorité, lorsqu’elle décide de s’autosaisir, de contraindre les 
entreprises à notifier dans un certain délai. Le libellé en question est inspiré du Competition (Amendment) 
Act 2022 irlandais, point 15 modifiant l’article 18A, paragraphe 3, point b) et paragraphe 4.

Le paragraphe 4 vise à remédier à la situation où les parties ne se plieraient pas à l’injonction de 
notifier, en prévoyant, en son alinéa 1er, que l’Autorité soit fondée à revoir l’opération, qui est alors 
réputée avoir été notifiée à l’expiration du délai alloué par l’Autorité pour notifier. Cette disposition 
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est inspirée de l’article 15 du Competition (Amendment) Act 2022 irlandais qui amende l’article 18A, 
paragraphe 1er, point c).

Le 2ème alinéa du paragraphe 4 vise à prévoir la possibilité pour l’Autorité d’adopter des mesures 
provisoires, telles qu’elles sont prévues au chapitre 6, en cas de non-respect de l’injonction de notifi-
cation. Cette disposition est inspirée de la loi irlandaise, article 18A, paragraphe 6 point b).

Le paragraphe 5 vise à prévoir que, lorsque l’auto-saisine intervient après la réalisation d’une opé-
ration, l’obligation de notification avant réalisation et l’obligation de non-réalisation avant validation 
par l’Autorité, telles que prévues respectivement par les articles 3, paragraphe 1er, et 5, paragraphe 1er 
ne s’appliquent pas.

Chapitre 3 – Procédure

Le chapitre 3 concerne les points de procédure qui ont vocation à s’appliquer indépendamment de 
la segmentation en phases, c’est-à-dire avant l’ouverture de toute phase, pendant la phase I ou II, selon 
les cas.

Ad article 7 – Désignation d’un conseiller instructeur
L’article 7 du projet de loi vise à préciser les cas de désignation d’un conseiller instructeur par le 

président ou le vice-président. Il s’agit tout d’abord du cas où une phase II va être ouverte. Le conseiller 
instructeur sera alors en charge de l’instruction du dossier. Il s’agit ensuite des cas où la question de 
la révocation de la décision de phase I se pose, par exemple si cette dernière a été prise sur le fondement 
d’informations qui se révèlent ensuite inexactes du fait d’une des parties. Enfin, sont visés les cas où 
il pourrait être nécessaire que le conseiller instructeur fasse usage du pouvoir de prononcer des amendes 
ou sanctions.

Ad Article 8 – Pouvoirs de contrôle
L’article 8 du projet de loi prévoit, par analogie à la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à 

la concurrence, et notamment son article 24, de faire bénéficier le conseiller instructeur et les enquê-
teurs, selon les cas, de pouvoirs de contrôle. Même si ces pouvoirs ont été retenus afin de faciliter la 
recherche de preuve dans le contexte de la mission de l’Autorité dans le cadre de la sanction des 
violations à l’interdiction des ententes et des abus de position dominante, ils peuvent également s’ap-
pliquer mutatis mutandis dans le cadre du contrôle des concentrations. Le pouvoir de contrôle peut en 
effet s’avérer particulièrement utile aux fins de détection des opérations qui pourraient faire l’objet 
d’une auto-saisine, de collectes d’informations si certaines entreprises ne se soumettent pas à une 
demande d’informations, ou encore d’obtention des éléments nécessaires pour s’assurer que les obli-
gations de notification et de non-réalisation avant validation ont bien été respectées.

Ad Article 9 – Inspections et Article 10 – Déroulement des opérations d’inspection
Les articles 9 et 10 du projet de loi précisent les modalités des inspections et le déroulement des 

opérations d’inspection en renvoyant, par analogie, aux articles 25 et 26 de la loi modifiée du  
30 novembre 2022 relative à la concurrence. Par souci de cohérence, un tel renvoi s’impose, même si 
certains délais issus de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence, notamment les 
autorisations par le juge d’instruction de visites inopinées, pourraient s’avérer plus difficilement com-
patibles avec les délais plus courts en matière de contrôle des concentrations.

Il y a lieu de souligner que les pouvoirs d’inspection en matière de contrôle des concentrations ne 
sont utilisés que relativement rarement. En général, les parties notifiantes ont tout intérêt à fournir les 
informations en leur possession. En d’autres termes, la question de la recherche de preuve ne se pose 
pas dans les mêmes termes que dans le contexte de la recherche d’infractions aux règles de concurrence, 
c’est-à-dire à l’interdiction des ententes et abus de positions dominantes. Il est néanmoins utile de 
conserver un pouvoir d’inspection, qui peut notamment s’avérer utile dans un cas de « gun jumping », 
c.-à-d. dans une situation où les parties, soumises à l’obligation de notification, ont néanmoins réalisé 
leur opération avant d’obtenir l’autorisation de l’Autorité.

Ad Article 11 – Demandes de renseignements
L’article 11 vise à permettre au conseiller instructeur et aux enquêteurs de demander des renseigne-

ments dans l’accomplissement des missions de l’Autorité. L’article en question est inspiré de l’arti- 
cle 27 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence mais adapté aux besoins en 
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matière de contrôle des concentrations. Ainsi, une référence aux « parties notifiantes » a été ajoutée. 
Il a aussi été précisé que les informations peuvent être demandées « à tout moment », c’est-à-dire même 
avant toute notification, ce qui aligne les pouvoirs de l’Autorité avec ceux, notamment de la Commission 
européenne. Cela permet aussi aux enquêteurs de pouvoir demander des renseignements lorsqu’une 
autosaisine est envisagée, c’est-à-dire en dehors même de toute phase.

En revanche, les renvois aux articles 4 et 5 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence et aux articles 101 et 102 du TFUE, qui concernent l’interdiction des ententes et des abus 
de position dominante, ont été supprimés. A des fins de rationalisation, la possibilité de demander 
également des renseignements à des personnes physiques, tel que retenu au paragraphe 2 de l’arti- 
cle 27 de la loi concurrence, a été intégrée à l’alinéa unique de l’article 11 du présent projet de loi. 
Ainsi, il peut être demandé par exemple aux parties notifiantes d’étayer certaines informations fournies 
dans leur formulaire de notification ou encore à des tiers de préciser les observations qu’ils ont soumises 
ou de fournir un premier avis. Une telle disposition relative aux demandes de renseignements existe 
aussi à l’article 11, paragraphe 1er, du règlement n° 139/2004.

Il convient de préciser qu’au vu des délais très serrés auxquels l’Autorité est tenue pour le contrôle 
des concentrations, le caractère raisonnable du délai dans lequel les renseignements doivent être fournis 
s’appréciera au cas par cas au regard des besoins et contraintes de l’Autorité.

En ce qui concerne l’alinéa 2, il y a lieu de préciser que ce dernier vise l’Autorité et ses conseillers 
instructeurs et enquêteurs pour les informations couvertes par le paragraphe 22 de la loi générale des 
impôts qui ont été transmises par les entreprises concernées à l’Autorité dans le cadre de l’exercice de 
ses missions.

Ad Article 12.  Echange avec la Commission de surveillance du secteur financier et le Commissariat 
aux Assurances

L’article 12 établit une obligation de coopération entre l’Autorité et la CSSF ou le CAA, dans les 
limites des compétences légales respectives de ces derniers, lorsqu’une ou plusieurs entités du secteur 
financier ou du secteur des assurances sont concernées par l’opération de concentration. L’échange sur 
les domaines d’activités des entreprises réglementées concernées par la concentration est nécessaire du 
fait que la CSSF et le CAA peuvent disposer d’informations essentielles recueillies dans le cadre de 
leur surveillance qui sont utiles à l’Autorité pour son analyse. De la même manière, cet échange permet 
à la CSSF et au CAA de recueillir des informations utiles pour les besoins de ses propres obligations 
prudentielles (par exemple, autorisation des participations qualifiées ou des changements 
d’actionnariat).

L’ Autorité tient compte des vues exprimées par la CSSF, respectivement le CAA, dans le cadre de 
leurs compétences légales respectives.

Ad Article 13 – Expertise
L’article 13 du projet de loi, par analogie avec l’article 28 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 

relative à la concurrence, prévoit la possibilité pour le conseiller instructeur de désigner un expert dans 
le cadre du contrôle des concentrations.

Ad Article 14 – Pouvoir de recueillir des informations
L’article 14 du projet de loi vise à permettre au conseiller instructeur et aux enquêteurs de l’Autorité 

de réclamer auprès des administrations et des établissements publics, des documents et informations, 
en ce compris des informations confidentielles, à la condition qu’ils soient strictement nécessaires à 
l’accomplissement de leurs missions et qu’ils ne puissent être utilisés qu’aux fins pour lesquelles ils 
leur ont été communiqués. Les conseillers instructeurs et enquêteurs doivent être en mesure d’assurer 
qu’aucun autre usage n’en sera fait.

Afin d’assurer une utilisation efficace de cet outil, il est précisé que ces administrations et établis-
sements publics seront débiteurs d’une obligation de coopérer avec l’Autorité et de fournir toutes les 
informations demandées dans les meilleurs délais, sous réserve que les conditions susmentionnées 
soient remplies. Dans le cadre de son analyse concurrentielle lors du contrôle des concentrations, le 
pouvoir de recueillir des informations pourrait notamment constituer pour l’Autorité un moyen de se 
renseigner, au sujet de secteurs hautement régulés, auprès d’autres régulateurs sectoriels nationaux. 
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L’article en question est inspiré de l’article 29 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence.

Ad Article 15 – Entretiens
L’article 15 du projet de loi vise à permettre au conseiller instructeur de mener des entretiens avec 

toute personne susceptible de détenir des informations pertinentes. Cette possibilité étant dévolue au 
conseiller instructeur, il convient de noter qu’elle interviendra donc principalement lors de la phase II. 
Pour plus de détails sur les cas où un conseiller instructeur est désigné, il est renvoyé à l’article 7.

L’article trouve son origine à l’article 30 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence.

Ad Article 16 – Prise de décision
L’article 16 vise à préciser les types de décisions qui sont adoptées par l’Autorité. L’article en ques-

tion s’aligne sur les modalités de prise de décision de l’Autorité telles que retenues à l’article 16 de la 
loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence.

Le paragraphe 1er vise à énumérer toutes les décisions relevant du contrôle des concentrations devant 
être prises par le Collège siégeant en formation de trois membres.

Le paragraphe 2, par analogie avec le paragraphe 3 de l’article 16 de la loi modifiée du 30 novembre 
2022 relative à la concurrence, explicite que les décisions du Collège sont acquises à la majorité des 
voix.

Le paragraphe 3 vise à préciser le type de décisions adoptées par le président ou le vice-président, 
ce dernier ayant aussi qualité pour statuer dans un souci de bonne organisation de l’Autorité et afin de 
permettre un partage des tâches. En l’occurrence, il s’agit des décisions relevant de la phase I selon 
l’article 27.

Le paragraphe 4, par analogie avec le paragraphe 4 de l’article 16 de la loi modifiée du 30 novembre 
2022 relative à la concurrence, précise les décisions qui font l’objet d’une publication par l’Autorité. 
A cet égard, les décisions imposant des astreintes, des amendes ou encore les décisions de mesures 
provisoires et d’engagements, font, par analogie avec la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à 
la concurrence, l’objet d’une publication lorsqu’elles sont adoptées dans le contexte du contrôle des 
concentrations.

Il convient de noter qu’à l’instar de la pratique de l’Autorité de la concurrence française, les décisions 
relatives à une demande de dérogation ne sont pas publiées, tel que visé au paragraphe 1er,  
point 1. Les décisions d’auto-saisine et d’injonction de notifier ne font pas non plus l’objet d’une 
publication, par souci du respect de la confidentialité. Seul le fait de la notification fera l’objet d’une 
publication, le moment venu, comme dans tous les autres cas.

Le paragraphe 5 prévoit que les décisions d’auto-saisine et d’injonction de notifier ne sont publiées 
qu’après la publication du fait de la notification, afin de préserver le même degré de confidentialité 
que dans le cas de notifications obligatoires du fait du franchissement des seuils.

Le paragraphe 6 prévoit que, dans certains cas, le conseiller instructeur puisse assister au délibéré 
sans toutefois disposer de voix délibérative, afin de présenter le dossier à la formation collégiale.

Le paragraphe 7 vise à préciser que dans les cas d’imposition d’astreintes, amendes et sanctions, ou 
encore de mesures provisoires, le conseiller instructeur ne peut prendre part ni au délibéré ni aux 
décisions prises par le collège, dans un strict respect du principe de séparation des fonctions d’instruc-
tion et de décision.

Ad Article 17 – Astreintes
L’article 17 vise à permettre à l’Autorité d’adopter des astreintes, dans certaines circonstances afin 

de pouvoir contraindre les parties à se conformer à certaines mesures ou décisions.
Les paragraphes 1er et 2 sont largement inspirés de l’article 31, paragraphes 1er et 2 de la loi modifiée 

du 30 novembre 2022 relative à la concurrence, qui vise les astreintes dans le contexte de non coopé-
ration durant la phase d’instruction. En revanche, l’article 48 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 
relative à la concurrence concernant les astreintes liées à des violations à l’interdiction des ententes et 
abus de position dominante n’a pas été repris.
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Tandis que les points 1 à 3 du paragraphe 1er sont quasiment identiques à ceux relevant de l’arti- 
cle 31, paragraphe 1er de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence, d’autres points, 
spécifiques au contrôle des concentrations, sont ajoutés.

Le point 4 vise une astreinte pour contraindre au respect de mesures provisoires.
Le point 5 vise une astreinte pour contraindre les parties à respecter l’injonction de notifier dans le 

cadre d’une auto-saisine.
Le point 6, inspiré du point 2 de l’article L.430-8, point IV du Code de commerce français, vise les 

engagements ou conditions consignés dans les décisions de l’Autorité.
Le point 7, inspiré du point 3 de l’article L.430-8, point IV du Code de commerce français, vise au 

respect de prescriptions ou injonctions qui seraient prononcées par l’Autorité dans le cas où une obli-
gation n’aurait pas été exécutée.

Enfin, le point 8, inspiré de l’article L.430-8, point V du Code de commerce français, vise à 
contraindre les parties à revenir à l’état antérieur si une opération a été réalisée en contravention de la 
décision de l’Autorité.

Ad Article 18 – Amendes et sanctions
L’article 18 vise à permettre à l’Autorité de pouvoir imposer des amendes dans certaines circons-

tances particulières le justifiant.
Le paragraphe 1er vise à permettre à l’Autorité d’adopter une amende pouvant aller jusqu’à 1 pour 

cent du chiffre d’affaires dans les cas de non-coopération visés. Ce paragraphe est largement inspiré 
de l’article 32 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence, duquel les points 1 
à 5 sont intégralement repris. Le point 6 ajoute un cas possible d’amendes lorsque les parties fournissent 
un renseignement inexact ou dénaturé ou en cas d’omission ou de déclaration inexacte dans un 
mémoire, une notification ou un complément de notification. Ce cas, spécifique au contrôle des concen-
trations, est repris de l’article 14 paragraphe 1er, lettre a) du règlement n° 139/2004 et inspiré en outre 
de l’article L.430-8, point III, alinéa 1er du Code de commerce français.

Le paragraphe 2 vise à permettre à l’Autorité d’adopter une amende pouvant aller jusqu’à 10 pour 
cent du chiffre d’affaires dans les cas de violation de certains articles visés. Ce paragraphe, et plus 
particulièrement les points 1 à 4, reprennent quasiment intégralement l’article 14, paragraphe 2,  
lettres a) à d) du règlement n° 139/2004. En revanche, le point 5 vise à permettre à l’Autorité d’imposer 
une amende lorsque les parties contreviennent à l’injonction de notifier dans le délai qui leur a été 
imparti dans le contexte de l’auto-saisine.

Le paragraphe 3, inspiré de l’article 8, paragraphe 4 du règlement n° 139/2004, vise à permettre à 
l’Autorité, en cas de réalisation d’une concentration alors qu’il y a eu une décision d’interdiction ou 
en violation d’une décision, de pouvoir ordonner la dissolut ion de l’opération et le retour à l’état 
antérieur. Il s’agit d’une sanction incontournable du contrôle des concentrations afin que de telles 
décisions de l’Autorité soient respectées.

Ad Article 19 – Demande de traitement confidentiel
Par analogie avec l’article 33 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence, 

l’article 19 vise à préciser les modalités selon lesquelles les parties peuvent demander que certaines de 
leurs informations soient couvertes par la confidentialité. Il y a lieu de souligner que les demandes de 
traitement confidentiel peuvent notamment accompagner la notification par laquelle les parties sou-
mettent de nombreuses informations à l’Autorité.

Ad Article 20 – Octroi de la confidentialité
Par analogie avec l’article 34 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence, 

l’article 20 vise à préciser les conditions dans lesquelles les parties peuvent obtenir le bénéfice du 
traitement confidentiel ou contester la réponse qui leur a été faite. Le paragraphe 3 a toutefois été 
ponctuellement modifié afin qu’il soit adapté aux cas de concentrations.

Ad Article 21 – Droit à être entendu
L’article 21 vise à introduire le droit à être entendu, droit bénéficiant dans le contexte du contrôle 

des concentrations aux parties notifiantes mais aussi à certains tiers.
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Conséquemment, l’article 21 vise à refléter le contexte du contrôle des concentrations et il est tiré 
inspiration de l’article 18 du règlement n° 139/2004 ainsi que du règlement d’application (CE) 802/2014.

Le libellé des paragraphes 1er à 3 est directement repris des paragraphes 1er à 3 de l’article 18 du 
règlement n° 139/2004 qui énoncent le principe même du droit à être entendu.

Le paragraphe 4 est repris du libellé du paragraphe 4 de l’article 18 du règlement n° 139/2004 et 
vise à préciser que le droit à être entendu s’étend à certains tiers.

Le paragraphe 5 définit les catégories bénéficiant du droit à être entendu en s’inspirant de ce qui 
est prévu par l’article 11 du règlement d’application (CE) 802/2014.

Le paragraphe 6 est largement inspiré de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 1er du règlement d’ap-
plication (CE) 802/2014 et vise certains des cas dans lesquels l’Autorité met en œuvre le droit à être 
entendu. Les décisions auxquelles il est renvoyé sont des décisions faisant grief, c’est-à-dire les déci-
sions de révocation de certaines décisions prises en phase I et les décisions de phase II telle qu’une 
autorisation sous réserve d’engagements, une interdiction, une injonction de dissoudre, certaines 
mesures provisoires ou encore une décision de révocation.

Le paragraphe 7, relatif à la communication d’objections, par écrit, aux parties notifiantes et au délai 
dans lequel elles peuvent y répondre, reprend l’article 13, paragraphe 2, alinéas 1er et 2 du règlement 
d’application (CE) 802/2014.

Le paragraphe 8, relatif à l’information des autres parties intéressées, est inspiré de l’article 13, 
paragraphe 2, alinéas 3 et 4 du règlement d’application (CE) 802/2014.

Le paragraphe 9, relatif au respect des délais pour la soumission d’observations en réponse, reprend 
l’article 13, paragraphe 2, alinéa 5 du règlement d’application (CE) 802/2014.

Le paragraphe 10 reprend l’article 13, paragraphe 4 du règlement d’application (CE) 802/2014 et 
vise à préciser que pour les amendes et astreintes, le paragraphe 7, relatif aux objections écrites et aux 
réponses, s’applique mais ne concerne que les parties visées par ces décisions.

Le paragraphe 11, relatif à la tenue d’une audition selon les conditions de l’article 40 de la loi 
modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence, est largement inspiré de l’article 14 para-
graphes 1er et 2 du règlement d’application (CE) 802/2014.

Le paragraphe 12, relatif à la tenue d’une audition selon les conditions de l’article 40 de la loi 
modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence, est largement inspiré de l’article 14 para-
graphe 3 du règlement d’application (CE) 802/2014.

Les paragraphes 11 et 12 visent les cas où l’Autorité procède à une audition générale, aussi appelée 
« audition formelle » dans le règlement d’application (CE) 802/2014.

Ad Article 22 – Droit d’accès au dossier
L’article 22 vise à détailler les modalités d’accès au dossier et notamment les bénéficiaires d’un tel 

accès. Le droit d’accès au dossier est l’une des garanties procédurales qui permet d’appliquer le principe 
de l’égalité des armes et de protéger les droits de la défense.

L’article 22 est inspiré quasiment intégralement de l’article 38 de la loi modifiée du 30 novembre 
2022 relative à la concurrence sur le droit d’accès au dossier, seules certaines adaptations ayant été 
apportées, telles qu’exposé ci-dessous, afin de le conformer à la procédure du contrôle des concentra-
tions et notamment ses exigences en termes de délais, bien plus serrés. En particulier, sont reflétés les 
principes qui résultent du point 1 de la Communication de la Commission européenne relative aux 
règles d’accès au dossier de la Commission européenne dans les affaires relevant des articles 81 et 82 
du traité CE, des articles 5, 54 et 57 de l’Accord EEE et du règlement n°139/2004 du Conseil.

A l’instar de ce qui est pratiqué en France et afin que la procédure soit efficace conformément aux 
exigences en la matière, il n’y a pas de communication des griefs. Suite à la décision d’ouverture de 
la phase II rendue en fin de phase I, le conseiller désigné établit un rapport qui est communiqué aux 
parties et c’est à ce moment que ces parties ont accès au dossier. La procédure de phase II est détaillée 
plus avant à l’article 34.

Le paragraphe 1er, l’alinéa 1er est inspiré du paragraphe 1er de l’article 38 de la loi modifiée du  
30 novembre relative à la concurrence.

L’alinéa 2 vise à donner accès au dossier, non seulement aux parties destinataires du rapport, mais 
aussi aux autres parties intéressées qui ont été informées des objections retenues, dans la mesure où 
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cela leur est nécessaire pour présenter leurs observations. Cet ajout est inspiré de l’article 17, para- 
graphe 2 du règlement d’application (CE) 802/2014.

Le paragraphe 2 reprend le paragraphe 2 de l’article 38 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 
relative à la concurrence, à l’exception du remplacement du terme « enquête » par « instruction » afin 
de mieux refléter la réalité du contrôle des concentrations où il s’agit davantage d’instruire le dossier 
ex ante que de rechercher une violation. Par ailleurs, le point 3 de ce paragraphe vise à exclure du 
dossier les documents ou informations couverts par le secret fiscal.

Le paragraphe 3, largement inspiré du paragraphe 3 de l’article 38 de la loi modifiée du 30 novembre 
2022 relative à la concurrence, concerne les exceptions au droit d’accès. Dans la logique du para- 
graphe 1er, alinéa 2, qui étend le droit d’accès aux autres parties intéressées, une référence aux tiers 
intéressés est ajoutée.

Le paragraphe 4, s’inspirant du paragraphe 4 de l’article 38 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 
relative à la concurrence, précise que les informations obtenues par les parties en vertu du droit d’accès 
au dossier ne peuvent être utilisées que pour les besoins du contrôle des concentrations et des procé-
dures judiciaires et administratives qui y sont liées.

Le paragraphe 5 concernant l’éventuel ajout de pièces au dossier reprend le paragraphe 5 de  
l’article 38 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence.

Ad Article 23 – Informations confidentielles et droits de la défense
Par analogie avec l’article 39 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence et 

moyennant quelques légères adaptations pour tenir compte des spécificités du contrôle des concentra-
tions, l’article 23 traite de l’articulation entre l’exercice des droits de la défense et le droit à la confi-
dentialité de certaines informations. Il vise à détailler les modalités de la demande d’accès à des 
informations confidentielles.

Chapitre 4 – Première phase d’analyse (phase I)

Ad Article 24 – Examen de la notification
L’article 24, introduisant le chapitre 4 relatif à la phase I de l’analyse, vise à préciser que les enquê-

teurs qui instruisent le dossier pour l’Autorité établissent à la fin de cette instruction un rapport  
(« mémoire ») qu’ils transmettent au président, amené à adopter une décision qui clôt la phase I.

Ad Article 25 – Délai
L’article 25 vise à préciser la durée de base pour l’analyse de phase I d’un dossier de concentration.
Au vu du caractère nouveau de la législation et de l’importance de permettre une analyse concur-

rentielle adéquate, tout en restant mesuré, dans l’intérêt d’une prévisibilité appropriée et d’une sécurité 
juridique des entreprises notifiantes, un délai d’examen de 25 jours ouvrables est envisagé.

A titre de comparaison, il est intéressant de se référer aux pratiques d’autres pays européens et de 
la Commission européenne en la matière :

Phase I
UE 25 jours ouvrables

Allemagne 1 mois
Belgique 40 jours ouvrables
France 25 jours ouvrables
Irlande 30 jours ouvrables

Pays-Bas 3 à 4 semaines

Le libellé de cet article est inspiré de l’article L.430-5 du Code de commerce français.

Ad Article 26 – Suspension
L’article 26 vise à permettre de suspendre le délai de 25 jours ouvrables de la phase I tel que prévu 

à l’article 25.
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Il s’agit d’une disposition classique dans les procédures relatives au contrôle des concentrations, 
aussi appelée « arrêt des pendules » ou « stop the clock », qui permet à l’Autorité, en l’occurrence le 
président, de suspendre les délais d’examen auxquels elle est soumise dans le cas de la survenance 
d’un fait imputable aux parties notifiantes, tel que spécifié au paragraphe 1er, ou, à la demande des 
parties notifiantes, tel que spécifié au paragraphe 2.

Le libellé de l’article 26 est inspiré de l’article L.430-5, point II, alinéas 3 et 4 du Code de commerce 
français. Une telle suspension est également prévue au règlement n° 139/2004, en son article 10, para-
graphe 4.

Le paragraphe 3 vise à pallier aux éventuels délais qui résulte raient d’une demande de renvoi par 
l’Autorité à la Commission européenne, telle qu’elle en a la possibilité en vertu de l’article 22 du 
règlement n° 139/2004 lorsque la concentration risque d’affecter le commerce entre plusieurs États 
Membres de l’Union européenne et menace d’affecter de manière significative la concurrence sur le 
territoire national.

Ad Article 27 – Décisions
L’article 27 vise à préciser les issues possibles à la phase I, et les modalités qui y sont liées. En 

l’occurrence, tel que préconisé au paragraphe 1er, alinéa 1er, l’Autorité peut, soit constater que l’opé-
ration en question ne relève pas de la loi, soit autoriser une opération ou soit envisager un examen 
approfondi en cas de doute sérieux d’atteinte à la concurrence, en ouvrant une phase II.

Le libellé des paragraphes 1er et 2 est largement inspiré de l’article L.430-5 points III  et IV du Code 
de commerce français et, dans une moindre mesure, de l’approche retenue à l’article 6, para- 
graphes 1er et 2 du règlement n° 139/2004. Le libellé de l’alinéa 2 du paragraphe 1er, de l’article 27 
relatif aux restrictions accessoires est inspiré de l’article 6, paragraphe 1er, point b, alinéa 2 du règlement 
n° 139/2004. Il vise à ce que des restrictions de concurrence qui, en d’autres circonstances, seraient 
interdites, soient ici couvertes par la décision de l’Autorité dans la mesure où elles sont nécessaires à 
la réalisation de la concentration, telle que par exemple une clause de non concurrence limitée, sans 
laquelle l’acquéreur n’achèterait pas.

Le paragraphe 2, inspiré de l’article 10, paragraphe 6 du règlement n° 139/2004, précise qu’en cas 
d’absence de décision par l’Autorité dans les délais prévus, la concentration est réputée autorisée.

Par ailleurs, le paragraphe 3 prévoit la notification de ses décisions par l’Autorité aux parties, ces 
dernières ayant la possibilité de demander le retrait de leurs secrets d’affaires de la décision. Ce para-
graphe est inspiré de l’article R.430-7 du Code de commerce français.

Il convient de noter la distinction entre les auteurs de la notification, qui se voient notifier la décision 
adoptée, et les entreprises concernées, qui ont la possibilité de faire valoir leur secret d’affaires. Cette 
distinction répond à des considérations pratiques. En effet, il est suffisant que seules les parti es noti-
fiantes, par exemple l’acquéreur, se voit notifier la décision, à charge pour lui de la transmettre aux 
autres entreprises concernées, comme par exemple l’entreprise cible. En revanche, toutes les entreprises 
concernées, et pas seulement celles responsables de la notification, ont vocation à faire valoir leurs 
secrets d’affaires.

Le paragraphe 4 prévoit que l’Autorité rende public, non pas la décision elle-même dont il faudra 
a priori plus de temps pour produire une version non-confidentielle, mais le sens de la décision. En 
d’autres termes, l’Autorité peut publier un communiqué indiquant la teneur de sa décision. La durée 
de 7 jours pour la publication est cohérente avec celles retenues aussi aux articles 4, paragraphe 2  
et 35, paragraphe 6. Ce paragraphe est inspiré de l’article R.430-6 du Code de commerce français. La 
question de la publication de la décision en elle-même est réglée par l’article 16, paragraphe 4.

Enfin, le paragraphe 5 précise qu’en en cas de décision de l’Autorité entraînant un examen appro-
fondi de l’opération, le délégué du gouvernement, tel que défini à l’article 46, est tenu informé dans 
l’optique du pouvoir d’intervention qui pourrait être éventuellement invoqué à l’issue de la phase II.

Ad Article 28 – Activités transfrontalières
L’article 28 vise à apporter quelques éléments de référence quant à l’étape de la définition du marché 

pertinent par l’Autorité lorsqu’elle apprécie une opération de concentration dans le contexte spécifique 
du Luxembourg, pays particulièrement ouvert sur le plan économique.

Il convient d’emblée de préciser que le concept de marché en cause en droit de la concurrence diffère 
d’autres concepts de marché souvent utilisés dans d’autres contextes. Ainsi, par exemple, les entreprises 
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emploient souvent le mot « marché » pour désigner le territoire à l’intérieur duquel elles vendent leurs 
produits ou, plus largement, l’industrie ou le secteur dont elles relèvent.

En droit de la concurrence, et notamment en matière de contrôle des concentrations, la définition du 
marché géographique et de produits, établie au cas par cas, permet à l’Autorité d’identifier le périmètre 
à l’intérieur duquel s’exerce la concurrence entre les entreprises. Il est ici fait référence à la Communication 
de la Commission européenne qui consigne les principes et la jurisprudence applicables en la matière qui 
pourront servir de guide à l’Autorité dans son appréciation, étant précisé que cette dernière pourra toute-
fois construire sa propre pratique décisionnelle, en fonction des faits des espèces soumises à son contrôle. 
Il convient de noter que cette Communication fait actuellement l’objet d’un processus de révision. La 
nouvelle communication, qui n’a pas vocation à remettre en cause les principes fondamentaux de la 
définition du marché, devra dès lors se substituer, en tant que référence, à celle citée au présent article.

Selon ladite Communication, un marché de produits en cause comprend tous les produits et/ou 
services que le consommateur considère comme interchangeables ou substituables en raison de leurs 
caractéristiques, de leur prix et de l’usage auquel ils sont destinés (point 7). Le marché géographique 
en cause comprend le territoire sur lequel les entreprises concernées sont engagées dans l’offre des 
biens et des services en cause, sur lequel les conditions de concurrence sont suffisamment homogènes 
et qui peut être distingué de zones géographiques voisines parce que, en particulier, les conditions de 
concurrence y diffèrent de manière appréciable (point 8).

La mission de l’Autorité, à l’instar de toute autorité nationale, consiste à protéger la concurrence 
sur son territoire national, sans que cela ne préjuge de la définition du marché géographique qui sera 
retenue aux termes de l’analyse concurrentielle. A titre d’illustration, même si la Commission euro-
péenne a vocation à protéger la concurrence sur tout le territoire de l’Union européenne, elle a pu 
retenir, dans ses décisions et selon les faits de l’espèce, des marchés géographiques tant d’envergure 
mondiale (par exemple, le marché de la fourniture de réacteurs d’avions) que nationale (par exemple, 
le marché de la fourniture de services de téléphonie mobile au détail) ou locale voire moindre (par 
exemple, des zones de chalandise, dans le secteur de la distribution ou encore des paires de villes, dans 
le secteur du voyage aérien, comme la liaison Bruxelles-Dublin). Ces définitions ne la lient d’ailleurs 
pas pour l’avenir, les circonstances qui président à la définition du marché pouvant évoluer. Au 
Luxembourg, l’Autorité, à l’instar de la Commission européenne et des autres autorités nationales de 
concurrence, procédera selon cette même approche en appliquant les principes établis, en particulier, 
dans la Communication de la Commission européenne sur la définition du marché pertinent. Cela étant, 
on peut estimer que, vu l’ouvert ure économique du pays et les importants flux transfrontaliers, l’Au-
torité sera a priori amenée à retenir, sans doute plus souvent que dans d’autres pays, des définitions 
de marchés géographiques dépassant le cadre national, ce qui est reflété au présent article.

Il convient enfin de noter que, à l’instar de la pratique établie en la matière, tant au niveau européen 
que dans les autres Etats Membres de l’Union européenne, l’Autorité n’a pas nécessairement à parvenir 
à une conclusion définitive, précise ou certaine sur l’étendue exacte du marché si cela n’est pas néces-
saire à son appréciation, et notamment dans les cas où, quelle que soit la définition retenue, la conclu-
sion de l’analyse concurrentielle serait la même.

Ad Article 29 – Révocation
L’article 29 vise à permettre la révocation par l’Autorité de ses propres décisions.
Le paragraphe 1er vise les décisions révocables, à savoir une décision ayant reposé sur des indications 

inexactes ou trompeuses.
Le paragraphe 2 vise à préciser que l’Autorité n’est pas tenue par les délais du présent chapitre en 

cas de révocation d’une décision.
Le paragraphe 3 introduit l’obligation pour l’Autorité d’informer sans délai les entreprises de sa 

décision.
Le libellé de l’article 29 est inspiré de l’article 6, paragraphes 3 à 5 du règlement n° 139/2004.

Chapitre 5 – Deuxième phase d’analyse (phase II)

Ad Article 30 – Examen approfondi
L’article 30 vise à introduire le chapitre 5 relatif à l’analyse de phase II, c’est-à-dire lorsque  

l’Autorité mène un examen approfondi dans les cas d’opérations présentant a priori des risques pour 
la concurrence.
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Il convient de noter qu’en pratique, lors de cet examen approfondi, l’Autorité sera amenée à effectuer 
une analyse concurrentielle détaillée. Elle appréciera notamment la situation concurrentielle sur le ou 
les marchés pertinents en cas de réalisation de l’opération. A cet égard, elle procédera à la définition 
du ou des marchés pertinents en se référant aux principes applicables en la matière en Europe, tels 
qu’ils résultent en particulier de la communication de la Commission européenne sur la définition du 
marché pertinent. A l’instar de la pratique établie, l’Autorité mènera pour chaque dossier une analyse 
sur mesure, c’est-à-dire au cas par cas, en fonction des faits de l’espèce. En d’autres termes, si les faits 
du dossier révèlent, à titre d’exemple, une activité des entreprises concernées au-delà des frontières 
luxembourgeoises, ces faits seront pris en compte par l’Autorité dans son analyse.

La première phrase de l’alinéa 1er de l’article en question, relatif à l’examen approfondi, définit le 
test appliqué en phase II, à savoir le critère d’analyse fondamental par l’Autorité. Celle-ci examine en 
effet la transaction qui lui est soumise afin de déterminer si l’opération «  est de nature à porter atteinte 
de manière significative à la concurrence, notamment du fait de la création ou du renforcement d’une 
position dominante ». Le libellé, et sa philosophie sous-jacente, sont largement inspirés des articles 2 
et 8 du règlement n° 139/2004 et de l’article L.430-6, 1e alinéa, première phrase du Code de commerce 
français qui retiennent le même test.

La deuxième phrase de l’alinéa 1er vise à préciser que l’Autorité, dans son analyse, prendra égale-
ment en compte l’éventuelle contribution au progrès économique de l’opération, c’est-à-dire les éven-
tuels gains d’efficacité qu’elle pourrait générer de l’avis des parties notifiantes. Cette notion de gains 
d’efficacité est un concept spécifique au droit de la concurrence et au contrôle des concentrations. Il 
est explicité notamment dans les lignes directrices de la Commission européenne sur l’appréciation des 
concentrations horizontales au regard du règlement du Conseil relatif au contrôle des concentrations 
entre entreprises (JO C 31 du 5.2.2004, p. 5). Le libellé est repris de l’alinéa 1er, deuxième phrase de 
l’article L.430-6 du Code de commerce français.

Ad Article 31 – Délai
L’article 31 vise à retenir le délai de base pour la phase II qui s’impose à l’Autorité pour adopter 

une décision. Au vu du caractère nouveau de la législation, il est préférable de prévoir un délai d’exa-
men suffisamment long en phase II pour permettre une analyse concurrentielle approfondie adéquate, 
en l’occurrence 90 jours ouvrables, tout en restant mesuré, dans l’intérêt d’une prévisibilité appropriée 
et de la sécurité juridique des entreprises notifiantes.

A titre de comparaison, il est intéressant de se référer aux pratiques de certains pays européens et 
de la Commission européenne en la matière :

Phase II
UE 90 jours ouvrables

Allemagne 5 mois à compter de la notification
Belgique 60 jours ouvrables
France 65 jours ouvrables
Irlande 120 jours ouvrables

Pays-Bas 13 semaines

Le libellé de l’article 31 est inspiré de celui du point I de l’article L.430-7 du Code de commerce 
français, en tenant compte également de l’article 10, paragraphe 3 du règlement n° 139/2004 relatif 
aux délais de la phase II en droit de l’Union.

Ad Article 32 – Engagements
Afin de faciliter l’acceptation de leur opération, le paragraphe 1er de l’article 32 vise à permettre 

aux parties de proposer des engagements au cours de la phase II.
Dans le cas d’une proposition d’engagements, le paragraphe 2 précise les modalités d’un allonge-

ment de la durée de la phase II afin de laisser le temps nécessaire à l’Autorité pour analyser ces pro-
positions et déterminer si elles sont acceptables ou non.
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Le libellé des paragraphes 1er et 2 est inspiré de l’article L.430-7, point II, alinéa 1er du Code de 
commerce français.

Il convient de noter que, bien qu’ils concernent également des « engagements », les articles 57  
et 58 de la loi modifiée du 30 novembre relative à la concurrence n’ont pas de pertinence en matière 
de contrôle des concentrations, car les deux procédures, celle relative aux pratiques anticoncurrentielles, 
d’une part, et celle du contrôle des concentrations, d’autre part, ne visent pas le même objectif et ne 
procèdent pas de la même logique. En effet, les engagements dans le cadre des pratiques anticoncur-
rentielles visent à remédier à une violation présumée de l’interdiction des ententes ou de l’abus de 
position dominante, tandis que les engagements proposés dans le cadre de la procédure du contrôle des 
concentrations visent à prévenir l’apparition d’un problème pour la concurrence qui résulterait d’une 
opération pour le cas où elle serait mise en œuvre.

Ad Article 33 – Suspension
A l’instar de ce qui est prévu à l’article 26 pour la phase I et à l’article 10, paragraphe 4 du règlement 

n°139/2004, l’article 33 vise à permettre à l’Autorité de suspendre le délai de 90 jours ouvrables, tel 
qu’il est prévu pour la phase II à l’article 31.

Il s’agit d’une disposition classique dans les procédures relatives au contrôle des concentrations, 
aussi appelée « arrêt des pendules » ou « stop the clock » qui permet à l’Autorité de suspendre les 
délais d’examen auxquels elle est soumise dans le cas où les parties en font la demande ou à l’initiative 
du conseiller instructeur si les parties sont d’accord, tel que retenu au paragraphe 1er, ou à l’initiative 
du conseiller instructeur, du fait d’informations manquantes non communiquées par les parties, tel que 
retenu au paragraphe 2.

Le libellé de l’article 33 reprend celui de l’article L.430-7, point II, alinéa 2 du Code de commerce 
français.

Ad Article 34 – Procédure
L’article 34 vise à expliciter les différentes étapes de la procédure en phase II suite à l’ouverture de 

l’examen approfondi. Le libellé est largement inspiré de l’article L.463-2 du Code de commerce 
français.

Ces étapes successives sont celles tout d’abord de la communication du rapport aux parties par le 
conseiller instructeur suite à l’ouverture de la phase II. Les parties peuvent y réagir par le biais d’ob-
servations. Ensuite a lieu l’audition générale.

Le paragraphe 1er décrit la première étape qui consiste en la notification du rapport aux parties. 
Celui-ci présente notamment, inspiré du point 311 des lignes directrices en matière de contrôle des 
concentrations de l’Autorité de la concurrence française, les parties, l’opération, les marchés pertinents, 
l’analyse concurrentielle de l’opération et, le cas échéant, ses gains d’efficacité économique et une 
analyse des engagements proposés par les parties notifiantes et des mesures correctives envisagées par 
l’Autorité. Les parties peuvent présenter leurs observations en réponse dans un délai de 15 jours 
ouvrables. Le libellé de ce paragraphe est inspiré de l’article L.463-2, alinéa 1er, du Code de commerce 
français.

Le paragraphe 2 vise à permettre l’octroi d’un délai supplémentaire pour la production des obser-
vations par les parties. Le libellé est inspiré de l’article L.463-2, alinéa 4 du Code de commerce français. 
Le délai est d’un mois maximum afin de refléter les contraintes en termes de temps de la procédure 
du contrôle des concentrations.

Le paragraphe 3 vise à prévoir l’étape d’une audition générale par l’Autorité, moyen de mise en 
œuvre du droit à être entendu visé à l’article 21. L’audition, si elle a lieu, intervient en phase II. Le 
libellé du paragraphe est inspiré de l’article 40 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence.

L’alinéa 3 précise en outre que l’Autorité peut entendre toute autre personne physique ou morale, 
si elle estime qu’elle pourrait contribuer à son information dans le contexte du contrôle des concentra-
tions. Cet élément est inspiré de l’article 43, paragraphe 2 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 
relative à la concurrence.

Le paragraphe 4 prévoit la possibilité pour l’Autorité d’entendre des tiers n’ayant pas procédé à la 
notification, telles que par exemple des concurrents, ainsi que le comité d’entreprise des parties notifiantes. 
Le libellé du paragraphe est repris de l’article L. 430-6, alinéa 3 du Code de commerce français.
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Ad Article 35 – Décisions
L’article 35 vise à décrire les issues possibles à la phase II et les modalités qui y sont liées.
Le paragraphe 1er vise à décrire les t rois types de décisions qui peuvent être adoptées par l’Autorité 

en phase II : L’Autorité peut soit autoriser, autoriser sous conditions ou interdire une opération de 
concentration. Le libellé du paragraphe est inspiré de l’article 8, paragraphes 1er à 3 du règlement  
n° 139/2004.

A l’instar de ce qui est prévu à l’article 28, l’Autorité, dans l’examen qu’elle mène, devra prendre 
en compte l’éventuelle existence d’activités transfrontalières dans son appréciation du marché géogra-
phique. Pour davantage d’explications, il est renvoyé au commentaire de l’article 28.

Le paragraphe 2 vise à préciser qu’en cas d’absence de décision de l’Autorité dans les délais prévus, 
l’opération est réputée autorisée. Le libellé est inspiré de l’article 10, paragraphe 6 du règlement  
n° 139/2004 et de l’article L. 430-7, point V du Code de commerce français.

Le paragraphe 3 vise à ce que les éventuelles restrictions nécessaires à la réalisation de la concen-
tration, comme par exemple une clause de non concurrence limitée sans laquelle l’acquéreur ne pro-
céderait pas à l’acquisition, soient couvertes par la décision d’autorisation. Le libellé de ce paragraphe 
est inspiré de l’article 8, paragraphe 1er, alinéa 2, et paragraphe 2, alinéa 3 du règlement n°139/2004.

Le paragraphe 4 vise à exempter l’Autorité du respect des délais pour l’adoption de ses décisions, 
en cas de réalisation d’une concentration en violation d’une condition ou en cas de révocation. Le 
libellé du paragraphe est repris de l’article 8, paragraphe 7 du règlement n°139/2004.

Le paragraphe 5 reprend, par analogie aux décisions de phase I à l’article 27, paragraphe 3, le prin-
cipe du respect du secret d’affaires. Le libellé de ce paragraphe est inspiré de l’article R.430-7 du Code 
de commerce français.

De même, à l’instar de ce qui est prévu au paragraphe 4 de l’article 27 pour les décisions de  
phase I, le paragraphe 6 prévoit que l’Autorité rende public, non pas la décision elle-même, pour 
laquelle il faudra plus de temps pour produire une version non-confidentielle, mais le sens de la déci-
sion. En d’autres termes, l’Autorité peut publier un communiqué indiquant la teneur de sa décision. 
La durée de 7 jours pour la publication est cohérente avec celles retenues aussi aux articles 4, para-
graphe 2 et 27, paragraphe 4. Ce paragraphe est inspiré de l’article R.430-6 du Code de commerce 
français. La question de la publication de la décision en elle-même est réglée par l’article 16, para- 
graphe 4.

Enfin, le paragraphe 7 précise qu’une copie de la décision de l’Autorité est adressée au délégué du 
gouvernement, ceci dans l’optique du pouvoir d’intervention qui pourrait être éventuellement invoqué 
à l’issue de la phase II.

Ad Article 36 – Révocation
L’article 36 concerne la révocation possible des décisions de l’Autorité par elle-même. En l’occur-

rence, des indications inexactes ou trompeuses ou encore le non-respect d’engagements ou de condi-
tions peuvent entraîner la révocation d’une décision. Lorsque l’Autorité est amenée à statuer à nouveau 
sur l’opération en question, elle ne sera plus contrainte par les délais légaux applicables initialement, 
c’est-à-dire avant révocation.

Le libellé des deux paragraphes de l’article 36 est inspiré de l’article 8, paragraphes 6 et 7 du règle-
ment n°139/2004.

Le paragraphe 3, introduisant l’obligation pour l’Autorité d’informer sans délai les entreprises de 
sa décision de révocation, est inspiré de l’article 8, paragraphe 8 du règlement n° 139/2004. Il est 
également prévu qu’elle informe le délégué du gouvernement, cette information étant d’importance 
dans la mise en œuvre éventuelle du pouvoir d’évocation prévu au chapitre 9.

Chapitre 6 – Mesures provisoires

Ad Article 37 – Décisions ordonnant des mesures provisoires
Les mesures provisoires prévues au chapitre 6 du projet de loi se distinguent de celles prévues au 

chapitre 10 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence et sont spécifiques aux 
situations du contrôle des concentrations. Elles poursuivent un double objectif.
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Premièrement, les mesures provisoires visent à rétablir ou à maintenir les conditions d’une concur-
rence effective, lorsqu’une concentration a été réalisée sans avoir été notifiée, d’une part, et avant que 
la décision ne soit prise, ou en violation par exemple d’une condition dans la décision d’autorisation, 
ou encore en violation d’une décision d’interdiction, d’autre part. Ces cas de figure sont couverts par 
l’article 38. Deuxièmement, les mesures provisoires servent à prévenir la réalisation d’une opération 
en cas de risque sur la concurrence. Ce cas de figure est couvert par l’article 39.

Par contraste, le chapitre 10 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence vise 
principalement, dans des cas d’urgence, à prévenir un préjudice grave et irréparable à la concurrence 
sur la base d’une constatation prima facie d’une violation des article 4 ou 5 de la loi modifiée du  
30 novembre 2022 relative à la concurrence et des articles 101 ou 102 du TFUE (ententes et abus de 
positions dominantes).

Malgré ces différences, l’article 37 de la loi en projet retient toutefois les principes de proportion-
nalité applicables lors de l’adoption de mesures provisoires par l’Autorité dans le cadre de la loi 
modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence. A cet égard, les deux paragraphes sont lar-
gement inspirés des paragraphes 1er et 2 de l’article 44 de cette dernière.

Ad Article 38 – Mesures provisoires lorsqu’une concentration a déjà été réalisée
Le paragraphe 1er de l’article 38 vise à permettre l’adoption par l’Autorité de mesures provisoires 

pour certains cas de concentrations déjà réalisées. Le libellé du paragraphe est inspiré de l’article 8, 
paragraphes du règlement n°139/2004.

Le paragraphe 2 vise à énoncer l’interdiction qui s’impose aux parties de poursuivre la réalisation 
de l’opération, dans le cas de figure bien précis où une opération a déjà été réalisée mais fait toujours 
l’objet d’une analyse de phase II. Ce paragraphe est notamment nécessaire du fait de la possibilité 
d’auto-saisine donnée à l’Autorité qui lui permet d’intervenir, même lorsque l’opération ne faisait pas 
l’objet d’une obligation de notifier. Ce paragraphe est inspiré de la section 77 du Enterprise Act 2002 
du Royaume-Uni.

Le paragraphe 3 vise à permettre aux parties d’offrir elles-mêmes des engagements. Ce paragraphe 
est inspiré de la section 80, point 2 du Enterprise Act 2002 du Royaume-Uni.

Ad Article 39 – Mesures provisoires visant à prévenir la réalisation en cas de risque sur la concurrence
L’article 39 vise à permettre à l’Autorité d’agir pour éviter les conséquences potentiellement néfastes 

pour la concurrence en cas de réalisation d’une concentration.
L’article vise, en particulier dans le cas de l’auto-saisine, à prévenir la réalisation d’opérations qu’il 

serait ensuite difficile de « défaire » et pour lesquelles il serait compliqué de revenir à des conditions 
d’une concurrence efficace, dans l’hypothèse où la décision de l’Autorité serait finalement négative. 
Les mesures provisoires envisagées sont donc spécifiques aux opérations déjà notifiées et sont conçues 
pour prévenir la réalisation.

Le paragraphe 5, et notamment la liste de mesures possibles, insérée pour maximiser la sécurité 
juridique des entreprises, sont inspirés du point 18B de la loi irlandaise sur la concurrence (Competition 
Act 2002 tel que modifié).

Chapitre 7 – Prescription

Ad Article 40 – Prescription en matière d’imposition des sanctions
L’article 40 vise à préciser les règles applicables en matière de prescription pour l’imposition de 

sanctions, et plus particulièrement les astreintes prévues à l’article 17 et les amendes et sanctions qui 
résultent de l’article 18.

Le libellé de cet article est en grande partie identique à celui de l’article 61 de la loi modifiée du 
30 novembre 2022 relative à la concurrence, dont les paragraphes 1er à 5 ont été repris.

Le paragraphe 1er, à la différence du paragraphe 1er de l’article 61 de la loi modifiée du 30 novembre 
2022 relative à la concurrence, prévoit un délai de prescription unique de 5 ans, reprenant en cela le 
délai de prescription de l’article L.462-7 du code de commerce français, tel qu’interprété par l’Autorité 
de la concurrence française aux points 170 et 171 de ses lignes directrices en matière de contrôle des 
concentrations.
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Ad Article 41 – Prescription en matière d’exécution des sanctions
L’article 41 vise à préciser les règles applicables en matière de prescription pour l’exécution de 

sanction. Son libellé est identique à l’article 62 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence.

Chapitre 8 – Voies de recours

Ad Article 42 – Recours contre les décisions de l’Autorité
L’article 42 vise à apporter des précisions concernant les recours contre les décisions de 

l’Autorité.
Concernant le paragraphe 1er, un simple recours en annulation est prévu contre les décisions de 

l’Autorité rendues en fin de phase I ou phase II, c’est-à-dire un recours de droit commun en procédure 
administrative. Il s’agit en effet du modèle suivi en matière de contrôle des concentrations par le règle-
ment n°139/2004 pour les recours visant les décisions de la Commission européenne. Les conséquences 
de ce recours sont détaillées à l’article 43.

Il convient de souligner que les décisions prises en fin de phase I pour ouvrir une phase II ne sont 
pas susceptible de recours. La décision d’engager un examen approfondi constitue en effet un acte non 
final qui ne conduit pas l’Autorité à préjuger du sens de la décision finale qui sera prise en vertu de 
l’article 35, paragraphe 1er. Ainsi, par analogie avec les articles 21 et 65 de la loi modifiée du  
30 novembre 2022 relative à la concurrence, un recours de pleine juridiction est seulement ouvert 
contre les décisions finales adoptées par l’Autorité.

Le paragraphe 2 prévoit en revanche un recours de pleine juridiction, c’est-à-dire en réformation, 
contre les autres types de décisions prises par l’Autorité. Le délai de recours de trois mois retenu reflète 
celui applicable pour les recours en annulation.

Ad Article 43 – Décision après annulation totale ou partielle
Cet article vise à expliciter la situation qui résulterait d’une décision du tribunal administratif annu-

lant totalement ou partiellement une décision de l’Autorité en matière de contrôle des concentrations. 
Le libellé est repris de l’article 10, paragraphe 5 du règlement n°139/2004.

Le paragraphe 1er vise à préciser qu’en cas d’annulation d’une décision de l’Autorité par le tribunal 
administratif, l’Autorité doit reprendre l’analyse de l’opération.

Le paragraphe 2 vise à préciser, puisqu’un laps de temps certain se sera écoulé depuis la décision 
initiale de l’Autorité, que la nouvelle analyse est nécessairement menée à l’aune des conditions de 
concurrence prévalant lors de la nouvelle notification.

Le paragraphe 3 vise à préciser les modalités de la notification, selon que des changements subs-
tantiels sont intervenus, ou pas, par rapport à la notification initiale.

Le paragraphe 4 vise à apporter de la clarté en termes de computation des délais pour la nouvelle 
analyse. Comme lors de la notification initiale, le caractère complet des informations fournies sera le 
seul élément déclencheur.

Chapitre 9 – Pouvoir d’évocation

Ad Article 44 – Principes
L’article 44 vise à énoncer le principe sous-tendant le pouvoir d’évocation qui permet au 

Gouvernement en conseil de revenir sur une affaire qui a déjà fait l’objet d’une décision adoptée par 
l’Autorité en phase II. L’évocation viendrait alors faire prévaloir une raison d’intérêt général autre que 
la préservation de la concurrence. Un tel pouvoir d’évocation est inspiré du mécanisme prévu à l’article 
L.430-7-1 (et par référence l’article L.430-8, point IV, points 1 à 3) du Code de commerce français.

Le paragraphe 1er de l’article 44 énonce le principe en lui-même et indique que le pouvoir d’évo-
cation est exercé par le Gouvernement en conseil, sur initiative du ministre ayant l’économie dans ses 
attributions ou de tout autre ministre compétent concerné.

Une décision d’évocation étant appelée à concerner a priori plusieurs départements ministériels, 
l’affaire devra, conformément à l’article 9 de l’arrêté royal grand-ducal modifié du 8 juillet 1857 portant 
organisation du gouvernement grand-ducal, être traitée en Gouvernement en conseil. Enfin, il y a lieu 
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de s’assurer, à des fins d’efficacité et de cohérence, qu’une seule personne soit en charge de la mise 
en œuvre de ce pouvoir. En l’occurrence et par analogie aux pouvoirs d’évocation existants dans 
d’autres pays, le choix du ministre ayant l’économie dans ses attributions a été fait, tout en prévoyant 
qu’il soit épaulé par un délégué du gouvernement.

Le paragraphe 2 précise les motifs d’intérêt général pouvant être invoqués, qui se limitent au déve-
loppement industriel, économique ou financier, la compétitivité des entreprises et la création ou le 
maintien dans l’emploi.

Il convient de souligner que, n’étant actionnable que suite à une décision de phase II de l’Autorité, 
ce pouvoir n’a vocation à être utilisé que de manière assez rare, les cas de phase II étant en effet eux-
mêmes relativement peu fréquents puisqu’ils représentent moins de 4% des notifications selon les 
statistiques de la Commission européenne. En France, ce pouvoir n’a été utilisé qu’une seule fois depuis 
son introduction en 2008.

Le paragraphe 3 vise à préciser les modalités de mise en œuvre du pouvoir d’évocation, avec en 
particulier la création d’un délégué du gouvernement chargé d’assister le ministre de l’économie dans 
son rôle.

Ad Article 45 – Procédure
L’article 45 explicite les différentes étapes de la procédure de mise en œuvre du pouvoir 

d’évocation.
Le paragraphe 1er prévoit un délai dans lequel le Gouvernement en conseil doit, s’il envisage d’évo-

quer l’affaire, rendre sa décision. Le délai de 35 jours ouvrables est plus long que celui qui prévaut en 
phase I mais vise à retenir un délai réaliste, tant du point de vue du Gouvernement en conseil que des 
parties à la concentration et des tiers intéressés.

Le paragraphe 2 prévoit les modalités de notification aux parties et à l’Autorité.
Le paragraphe 3 prévoit les modalités de publication de la décision d’évocation.
Le paragraphe 4 vise à permettre au Gouvernement en conseil de pouvoir tirer les conséquence d’un 

non-respect par les parties de sa décision en retirant sa décision ou en imposant des astreintes ou des 
sanctions.

Le paragraphe 5 vise à transposer au contexte du pouvoir d’évocation, l’obligation de non-réalisation 
avant validation telle qu’elle résulte de l’article 5.

Ad Article 46 – Délégué du gouvernement
Cet article vise à préciser la fonction de délégué du gouvernement. L’objectif poursuivi est de dési-

gner une personne de référence, destinée à assister le ministre ayant l’économie dans ses attributions 
dans son rôle de mise en œuvre du pouvoir d’évocation.

Au vu de la nécessité qu’une décision d’évocation puisse intervenir rapidement après l’adoption 
d’une décision de phase II de l’Autorité, il y aura lieu de préparer son éventuelle mise en œuvre en 
amont de la décision de l’Autorité. Ceci justifie la mise en place du délégué du gouvernement chargé 
d’apporter son concours au ministre. A cette fin, il est notamment prévu que le délégué du gouverne-
ment reçoive suffisamment d’informations au cours de la phase II en anticipation d’une éventuelle 
évocation.

Le paragraphe 1er vise à préciser l’organe, en l’occurrence le ministre ayant l’économie dans ses 
attributions, qui désigne le délégué du gouvernement et le rôle général de ce dernier. Afin d’assurer 
une permanence, en cas d’empêchement du délégué, la désignation d’un délégué suppléant est égale-
ment prévue. Il est précisé que le délégué du gouvernement soit un fonctionnaire relevant du groupe 
de traitement A1 de l’Administration gouvernementale.

Le paragraphe 2 vise à préciser les informations auxquelles le délégué du gouvernement a accès 
afin de pouvoir exécuter sa mission d’assistance. Ce paragraphe prévoit également que celui-ci peut 
assister à l’audition de phase II. L’objectif est à nouveau de permettre au délégué du gouvernement 
d’avoir en sa possession toutes les informations nécessaires au déclenchement éventuel et à la mise en 
œuvre du pouvoir d’évocation.

Ayant accès à des informations confidentielles, le paragraphe 3 vise à préciser que le délégué du 
gouvernement est tenu au secret professionnel dans l’exercice de ses fonctions.
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Chapitre 10 – Procédure dérogatoire en cas d’urgence

Ad Article 47 –  Opération impliquant des entités telles que retenues à l’article 2, paragraphe 1er, de 
la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de 
crédit et de certaines entreprises d’investissement

L’article 47 prévoit une procédure dérogatoire qui, dans les situations d’urgence visées et lorsque 
certaines entités sont concernées, aboutit à un dessaisissement de l’Autorité et à la non-application du 
contrôle des concentrations tel qu’il résulte de la loi.

Le recours à la procédure dérogatoire peut s’avérer nécessaire dans le cadre d’une mesure d’inter-
vention précoce, de redressement ou de résolution ou dans tout autre cas d’urgence caractérisé par la 
nécessité de maintenir la stabilité financière du Luxembourg, d’éviter une menace sérieuse pour la 
stabilité du système financier luxembourgeois si la fusion ou l’acquisition n’avait pas lieu, ou de pro-
téger les intérêts des déposants ou des investisseurs.

Ad Article 48 – Opération impliquant des entreprises d’assurance et de réassurance
L’article 48 est le pendant de la procédure prévue à l’article 47 pour les opérations de concentrations 

impliquant au moins une entité relevant du secteur des assurances.
L’article 48 prévoit ainsi une procédure dérogatoire qui, dans les situations d’urgence visées et 

lorsque certaines entités sont concernées, aboutit à un dessaisissement de l’Autorité et à la non- 
application du contrôle des concentrations tel qu’il résulte de la loi.

Le recours à la procédure dérogatoire peut s’avérer nécessaire dans le cadre d’une mesure d’inter-
vention précoce, de redressement ou de résolution ou dans tout autre cas d’urgence caractérisé par la 
nécessité de maintenir la stabilité financière du Luxembourg, d’éviter une menace sérieuse pour la 
stabilité du système financier luxembourgeois si la fusion ou l’acquisition n’avait pas lieu, ou de pro-
téger les intérêts des preneurs, assurés ou bénéficiaires d’assurance.

Chapitre 11 – Dispositions modificatives

Ad article 49 – Modification de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales
L’article 49 vise à apporter deux modifications ponctuelles à la loi modifiée du 10 août 1915 concer-

nant les sociétés commerciales. En l’occurrence, il s’agira de s’assurer que les règles de cette loi, 
relatives aux fusions, s’appliquent non seulement sans préjudice de l’application du règlement 
n°139/2004 relatif au contrôle des concentrations de dimension européenne, mais également, par ana-
logie, sans préjudice de la loi nationale relative au contrôle des concentrations des opérations tombant 
dans son champ d’application et auxquelles le règlement n°139/2004 ne s’applique pas.

La loi relative au contrôle des concentrations s’applique potentiellement à toutes les entreprises 
ayant des activités économiques au Luxembourg, l’Autorité de la concurrence ayant vocation à contrô-
ler certaines opérations, notamment de fusions, lorsque les parties à l’opération génèrent un chiffre 
d’affaires au Luxembourg, excédant certains seuils. En d’autres termes, la loi relative au contrôle des 
concentrations s’applique indépendamment du lieu de l’établissement des entreprises. Conséquemment, 
la modification apportée concerne à la fois les fusions nationales et transfrontalières.

Ad article 50 –  Modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commis-
sion de surveillance du secteur financier

L’article 50 du projet de loi vise à assurer que la loi organique du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier ne fasse pas obstacle aux échanges d’informa-
tions entre la CSSF et l’Autorité conformément aux articles 12 et 14 du projet.

Ad article 51 – Modification de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances
L’article 51 du projet de loi vise à assurer que la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur 

des assurances ne fasse pas obstacle aux échanges d’informations entre le CAA et l’Autorité confor-
mément aux articles 12 et 14 du projet.

Ad article 52 – Modification de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence
L’article 52 vise à modifier, de manière ponctuelle, certaines dispositions de la loi modifiée du  

30 novembre relative à la concurrence afin de prendre en compte la mission supplémentaire de  
l’Autorité que représente l’introduction du contrôle des concentrations.
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En son point 1, l’article 7 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence est revu 
de sorte à s’assurer que l’Autorité agisse en toute indépendance lors de l’application de la loi relative 
au contrôle des concentrations.

Le point 2 insère un nouveau point 9 à l’article 8 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative 
à la concurrence, précisant désormais la nouvelle attribution de l’Autorité que représente l’application 
de la loi relative au contrôle des concentrations.

Le point 3 apporte des modifications ponctuelles à l’article 9 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 
relative à la concurrence afin de s’assurer que le secret professionnel des membres du Collège et de agents 
de l’Autorité s’applique également dans le cadre de la loi relative au contrôle des concentrations.

Le point 4 vise à assurer que la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence ne fasse 
pas obstacle aux échanges d’informations entre l’Autorité et la CSSF respectivement le CAA pour 
l’accomplissement de leurs missions respectives.

Le point 5 vise à préciser au sein de l’article 15 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à 
la concurrence qu’un conseiller instructeur ne peut non seulement être désigné pour mener des enquêtes 
sur les pratiques anticoncurrentielles, mais pareillement pour mener les enquêtes de contrôle d’une 
concentration.

Les points 6 et 7, modifiant l’intitulé du Chapitre 5 et l’article 20 de la loi modifiée du 30 novembre 
2022 relative à la concurrence, visent à faire respecter les principes généraux du droit européen et la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne lors de l’exercice des pouvoirs conférés à 
l’Autorité en application du contrôle des concentrations.

Afin d’aligner son libellé à l’article 14 du présent projet de loi qui a trait au pouvoir de l’Autorité 
de recueillir des informations, le point 8 vise à modifier son article corollaire, à savoir l’article 29 de 
la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence.

Le point 9, modifiant l’article 59 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence, 
vise à s’assurer l’exécution de décisions de l’Autorité liées au contrôle des concentrations et entraînant 
le recouvrement d’astreintes et amendes.

Chapitre 12 – Dispositions finales

Ad Article 53 – Intitulé de citation
Pas de commentaire.

Ad article 54 – Entrée en vigueur
L’article 54 prévoit une entrée en vigueur de la loi décalée de quelques mois par rapport à sa publi-

cation au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg afin de permettre aux entreprises de disposer 
du temps nécessaire pour s’adapter aux nouvelles obligations qui peuvent en résulter pour elles.

L’alinéa 2 de l’article introduit encore davantage de souplesse et de sécurité juridique en venant 
préciser que les opérations en cours (et déjà bien engagées car ayant fait l’objet d’un accord ou d’une 
publication) ou déjà réalisées lors de l’entrée en vigueur ne sont pas concernées par la loi. Ce libellé 
est inspiré de l’article 25, paragraphe 2 du règlement (CEE) n°4064/89 du Conseil du 21 décembre 
1989 relatif au contrôle des opérations de concentration entre entreprises, qui était le premier règlement 
instituant un tel régime de contrôle au niveau européen.

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

La mise en œuvre de ce projet de loi aura un impact financier significatif au niveau de la dotation 
budgétaire pour l’Autorité de concurrence car elle aura besoin d’un renforcement en personnel qualifié 
pour assurer ses nouvelles missions. Ce renforcement en personnel sera considéré dans le cadre de la 
procédure budgétaire 2024.

Le détail des besoins spécifiques de l’Autorité de concurrence sera précisé lors des demandes d’en-
gagements de renforcement de personnel (numerus clausus) pour les exercices budgétaires à venir.



51

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT
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TEXTES COORDONNES

LOI MODIFIEE DU 10 AOUT 1915
concernant les sociétés commerciales

(extrait)

[…]

Art. 1020-1. Le présent chapitre s’applique à toutes les sociétés dotées de la personnalité juridique 
en vertu de la présente loi et aux groupements d’intérêt économique. Le présent chapitre s’applique 
à toutes les sociétés dotées de la personnalité juridique en vertu de la présente loi et aux groupe-
ments d’intérêt économique, sans préjudice des dispositions de l’article 1er de la loi du jj/mm/
aaaa relative au contrôle des concentrations.

Une fusion peut également avoir lieu lorsqu’une ou plusieurs des sociétés ou groupements d’intérêt 
économique qui sont absorbés ou qui disparaissent font l’objet d’une procédure de faillite, de concordat 
ou d’une autre procédure analogue tels que le sursis de paiement, la gestion contrôlée ou une procédure 
instituant une gestion ou une surveillance spéciale d’un ou de plusieurs de ces sociétés ou groupements 
d’intérêt économique.

Une société ou un groupement d’intérêt économique, tels que visés au premier alinéa, peut également 
contracter une opération de fusion avec une société ou un groupement d’intérêt économique de droit 
étranger pour autant que le droit national de cette dernière ou de ce dernier ne s’y oppose pas et que 
cette dernière ou ce dernier se conforme aux dispositions et aux formalités du droit national dont elle 
ou il relève, sans préjudice des dispositions de l’article 21 du règlement (CE) n° 139/2004 du  
20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations entre entreprises et des dispositions de l’arti- 
cle 1er, de la loi du jj/mm/aaaa relative au contrôle des concentrations. Ces fus ions sont dénommées 
ci-après « fusions transfrontalières ».

Les dispositions et formalités de droit étranger visées à l’alinéa précédent concernent en particulier 
le processus décisionnel relatif à la fusion et la protection des créanciers des sociétés qui fusionnent, 
des obligataires et des porteurs de titres ou de parts, ainsi que des travailleurs pour ce qui est des droits 
autres que ceux réglant la participation des travailleurs.

Lorsqu’une des sociétés qui fusionnent est gérée selon un régime de participation des travailleurs 
et que la société absorbante résultant de la fusion est une société de droit luxembourgeois régie par un 
tel système conformément aux règles visées aux articles L. 426-13 et L. 426-14 du Code du travail, 
cette dernière prend obligatoirement la forme d’une société anonyme.

Lorsque, dans les dispositions qui suivent, il est fait référence à la ou aux « sociétés », ce terme doit 
être entendu, sauf indication particulière, comme visant également le ou les « groupements d’intérêt 
économique ».

[…]

*
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LOI MODIFIEE DU 23 DECEMBRE 1998
portant création d’une commission de surveillance 

du secteur financier
(Extrait)

[…]

Art. 16. Hormis les exceptions prévues par ou en vertu d’une loi, les membres des organes, le 
réviseur d’entreprises agréé, ainsi que toutes les personnes exerçant ou ayant exercé une fonction pour 
la CSSF, sont tenus de garder le secret des informations confidentielles reçues dans ou à l’occasion de 
l’exercice de leurs fonctions, sous peine des sanctions prévues à l’article 458 du Code pénal.

Ce secret implique que, sans préjudice des dispositions de lois et règlements régissant la surveillance, 
les informations confidentielles qu’ils reçoivent à titre professionnel ne peuvent être divulguées à quelque 
personne ou autorité que ce soit, excepté sous forme sommaire ou agrégée de façon que les entreprises 
individuelles surveillées ne puissent être identifiées, sans préjudice des cas relevant du droit pénal.

L’alinéa précédent ne s’applique pas aux échanges d’informations entre la Commission de surveil-
lance du secteur financier et la Banque centrale, aux échanges d’informations entre la Commission de 
surveillance du secteur financier et le comité du risque systémique, aux échanges d’informations 
entre la Commission de surveillance du secteur financier et l’Autorité de concurrence du Grand-
Duché de Luxembourg ainsi qu’aux cas où les personnes y visées sont appelées à rendre témoignage 
en justice ou à l’occasion d’un recours contre une décision prise dans l’accomplissement de la mission 
de la CSSF, et aux cas où la loi les autorise ou les oblige à révéler certains faits, notamment sur base 
des lois et règlements régissant la surveillance.

Dans tous les cas où une loi spécifique régissant la surveillance n’autorise pas expressément la CSSF 
à révéler certains faits, la réception, l’échange et la transmission d’informations confidentielles par la 
CSSF sont autorisés dans l’intérêt de la protection des investisseurs et des déposants ainsi que de la 
stabilité financière lorsque les conditions suivantes sont remplies :
– les informations communiquées à des autorités compétentes d’un État membre chargées de la sur-

veillance sont destinées à l’accomplissement de la mission de surveillance des autorités qui les 
reçoivent,

– les informations communiquées à des autorités compétentes d’un pays tiers, à d’autres autorités, à 
des organismes ou à des personnes d’un pays tiers doivent être nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions,

– les informations communiquées par la CSSF doivent être couvertes par le secret professionnel des 
autorités compétentes, autres autorités, organismes et personnes qui les reçoivent et le secret pro-
fessionnel de ces autorités compétentes, autres autorités, organismes et personnes doit offrir des 
garanties au moins équivalentes au secret professionnel auquel est soumise la CSSF,

– les autorités compétentes, autres autorités, organismes et personnes qui reçoivent des informations 
de la part de la CSSF, ne peuvent les utiliser qu’aux fins pour lesquelles elles leur ont été commu-
niquées et doivent être en mesure d’assurer qu’aucun autre usage n’en sera fait,

– les autorités compétentes, autres autorités, organismes et personnes d’un pays tiers qui reçoivent des 
informations de la part de la CSSF accordent le même droit d’information à la CSSF,

– lorsque ces informations ont été reçues de la part d’autorités compétentes, d’autres autorités, d’or-
ganismes ou de personnes, leur divulgation ne peut se faire qu’avec l’accord explicite de ces autorités 
compétentes, autres autorités, organismes et personnes et, le cas échéant, exclusivement aux fins 
pour lesquelles ces autorités compétentes, autres autorités, organismes et personnes ont marqué leur 
accord, sauf si les circonstances le justifient. Dans ce dernier cas, la CSSF en informe immédiatement 
l’autorité compétente qui lui a communiqué les informations transmises.

 Une décision spécialement motivée est exigée dans tous ces cas.
 Sans préjudice des cas relevant du droit pénal, la CSSF peut uniquement utiliser les informations 

confidentielles reçues en vertu d’une loi spécifique régissant la surveillance pour l’exercice des 
fonctions qui lui incombent en vertu de cette loi ou dans le cadre de procédures administratives ou 
judiciaires spécifiquement liées à l’exercice de ces fonctions. Toutefois, la CSSF peut utiliser les 
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informations reçues à d’autres fins si l’autorité compétente, l’autorité, l’organisme ou la personne 
ayant communiqué les informations à la CSSF y consent.

[…]

*

LOI MODIFIEE DU 7 DECEMBRE 2015
sur le secteur des assurances

(extrait)

[…]

Art. 12 – Echange d’informations avec d’autres autorités
(1) Les articles 7 et 11 ne font obstacle à aucune des activités suivantes :

a) l’échange d’informations entre plusieurs autorités de contrôle du même Etat membre, pour l’accom-
plissement de leurs fonctions de contrôle;

b) l’échange d’informations, pour l’accomplissement de leurs fonctions de contrôle, entre le CAA et 
les autorités de contrôle et les autorités, organes ou personnes suivants situés au Grand-Duché de 
Luxembourg ou dans un autre Etat membre:
– les autorités investies de la mission de contrôle des établissements de crédit et des autres institu-

tions financières ainsi que les autorités chargées du contrôle des marchés financiers;
– les organes impliqués dans la liquidation et la faillite des personnes physiques et morales du 

secteur des assurances et autres procédures similaires;
– les personnes chargées du contrôle légal des comptes des entreprises du secteur des assurances.

c) la transmission, aux organes chargés de la gestion de procédures de liquidation forcée ou de fonds 
de garantie, des informations nécessaires à l’accomplissement de leur fonction.

 Les informations reçues par les autorités, organes et personnes en vertu des dispositions qui pré-
cèdent sont soumises à un secret professionnel qui offre des garanti es équivalentes à celui visé à 
l’article 7.

(2) Les articles 7 et 11 ne font pas obstacle à l’échange d’informations entre le CAA et les autorités 
ou personnes suivantes au Grand-Duché de Luxembourg:
a) les autorités chargées de la surveillance des organes impliqués dans la liquidation et la faillite des 

entreprises d’assurance, des entreprises de réassurance ou des fonds de pension et autres procédures 
similaires;

b) les autorités chargées de la surveillance des personnes chargées du contrôle légal des comptes des 
entreprises d’assurance, des entreprises de réassurance, « des fonds de pension, des établissements 
de crédit, des entreprises d’investissement et des autres établissements financiers;

c) les actuaires indépendants des entreprises d’assurance des entreprises de réassurance « ou des fonds 
de pension exerçant, en vertu de la loi, une fonction de contrôle sur celles-ci ainsi que les organes 
chargés du contrôle de ces actuaires. ;

d) l’Autorité de concurrence du Grand-Duché de Luxembourg.
Pour l’échange d’informations visé à l’alinéa 1, les conditions suivantes doivent être remplies:

a) les informations doivent être destinées à l’accomplissement de la mission de surveillance ou de la 
fonction légale de contrôle visées à l’alinéa 1;

b) les informations reçues doivent être soumises à un secret professionnel qui offre des garanties équi-
valentes à celui visé à l’article 7 ;

c) lorsque les informations proviennent d’un autre Etat membre, elles ne peuvent être divulguées 
qu’avec l’accord explicite de l’autorité de contrôle dont elles proviennent et, le cas échéant, exclu-
sivement aux fins pour lesquelles ladite autorité a donné son accord.
Le CAA communique à la Commission et aux autres Etats membres l’identité des autorités, per-

sonnes ou organes qui peuvent recevoir des informations en vertu des alinéas 1 et 2.
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(3) Dans le but de renforcer la stabilité du système financier et son intégrité, le CAA peut échanger 
des informations avec les autorités ou organes chargés de la détection des infractions au droit des 
sociétés et des enquêtes sur ces infractions.

Les conditions suivantes doivent au moins être réunies:
a) les informations doivent être destinées à la détection des infractions et aux enquêtes visées à  

l’alinéa 1;
b) les informations reçues doivent être soumises à un secret professionnel qui offre des garanties équi-

valentes à celui visé à l’article 7 ;
c) lorsque les informations proviennent d’un autre Etat membre, elles ne sont divulguées qu’avec 

l’accord explicite de l’autorité de contrôle dont elles proviennent et, le cas échéant, exclusivement 
aux fins pour lesquelles ladite autorité a donné son accord.
Si les autorités ou organes visés à l’alinéa 1 accomplissent, au Grand-Duché de Luxembourg, leur 

mission de détection ou d’enquête en faisant appel, au vu de leur compétence spécifique, à des per-
sonnes mandatées à cet effet et n’appartenant pas au secteur public, la possibilité d’échanges d’infor-
mations prévue à l’alinéa 1 peut être étendue à ces personnes aux conditions prévues à l’alinéa 2.

Aux fins de la mise en oeuvre de l’alinéa 2, point c), les autorités ou organes visés à l’alinéa 1 
communiquent au CAA, lorsque celui-ci leur a fourni les informations, l’identité et le mandat précis 
des personnes à qui elles seront transmises.

(4) Le CAA communique à l’EIOPA tout agrément d’une entreprise d’assurance ou de réassurance 
ou d’un fonds de pension visé à l’article 32, paragraphe 1er, point 14, toute autorisation d’activité 
transfrontalière dans un Etat membre ainsi que toute décision d’interdire des activités concernant ces 
entreprises d’assurance ou de réassurance ou ces fonds de pension.

Le CAA fournit à l’EIOPA les informations pertinentes aux fins de l’établissement, de la publication 
sur le site internet de l’EIOPA et de la tenue à jour d’un registre électronique unique des intermédiaires 
d’assurance et de réassurance et des intermédiaires d’assurance à titre accessoire qui ont déclaré leur 
intention d’exercer une activité transfrontalière à partir du Grand-Duché de Luxembourg.

Le CAA informe l’EIOPA conformément à l’article 35 du règlement (UE) n° 1094/2010 de toute 
demande d’utilisation ou de modification d’un modèle interne.

En outre, le CAA communique à l’EIOPA toute autre information nécessaire pour accomplir la 
mission qui est assignée à cette dernière par le règlement (UE) n° 1094/2010.

Le CAA informe l’EIOPA de tout es les sanctions et autres mesures administratives imposées par 
lui aux entreprises d’assurance ou de réassurance ainsi qu’aux Intermédiaires dans le cadre de la dis-
tribution d’assurances ou de réassurances, mais non publiées conformément à l’article 306, y compris 
tout recours contre celles-ci et le résultat dudit recours ;

Lorsque le CAA a rendu publique une sanction ou une autre mesure administrative dans le cadre de 
la distribution d’assurances ou de réassurances, elle en informe en même temps l’EIOPA.

Le CAA fournit chaque année à l’EIOPA des informations agrégées sur l’ensemble des sanctions et 
des autres mesures administratives imposées en matière de distribution d’assurances.

Le CAA notifie toute décision d’interdire ou de restreindre les activités d’un fonds de pension à 
l’EIOPA.

Le CAA fournit à l’EIOPA aux fins de la publication sur son site internet des informations sur les 
fonds de pension qui prestent des activités transfrontalières conformément à l’article 256-62 dans un 
autre Etat membre au sens de l’article 32, paragraphe 1er, point 13.

(5) Les articles 7 et 11 ne font pas obstacle à l’échange d’information entre le CAA et le comité 
mixte en vertu de l’article 220.

[…]

*
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LOI MODIFIEE DU 30 NOVEMBRE 2022
relative à la concurrence

(extraits)

[…]

Art. 7. Indépendance
(1) Lorsqu’elle applique les articles 4 et 5 de la présente loi et 101 et 102 du TFUE, l’Autorité 

s’acquitte de ses fonctions et exerce ses pouvoirs en toute impartialité et dans l’intérêt d’une application 
effective et uniforme de ces dispositions, sous réserve d’obligations proportionnées de rendre des 
comptes et sans préjudice d’une étroite coopération entre les autorités de concurrence au sein du réseau 
européen de la concurrence.

(2) Les membres du Collège de l’Autorité et les agents de l’Autorité :
5° s’acquittent de leurs fonctions et exercent leurs pouvoirs en vue de l’application des articles 4 et 5 

de la présente loi et 101 et 102 du TFUE en toute indépendance à l’égard de toute influence exté-
rieure, politique ou autre ;

6° ne sollicitent ni n’acceptent aucune instruction du Gouvernement ou de toute autre entité publique 
ou privée lorsqu’ils s’acquittent de leurs fonctions et exercent leurs pouvoirs en vue de l’application 
des articles 4 et 5 de la présente loi et 101 et 102 du TFUE ;

7° s’abstiennent de toute action incompatible avec l’exécution de leurs fonctions et l’exercice de leurs 
pouvoirs en vue de l’application des articles 4 et 5 de la présente loi et 101 et 102 du TFUE ;

8° s’abstiennent pendant une période de deux ans après la cessation de leurs fonctions de traiter de 
procédures de mise en œuvre qui pourraient donner naissance à des conflits d’intérêts.

Art. 7. Indépendance
(1) Lorsqu’elle applique les articles 4 et 5 de la présente loi, les articles 101 et 102 du TFUE 

et la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concentrations, l’Autorité s’acquitte de ses 
fonctions et exerce ses pouvoirs en toute impartialité et dans l’intérêt d’une application effective 
et uniforme de ces dispositions, sous réserve d’obligations proportionnées de rendre des comptes 
et sans préjudice d’une étroite coopération entre les autorités de concurrence au sein du réseau 
européen de la concurrence.

(2) Les membres du Collège de l’Autorité et les agents de l’Autorité:
1° s’acquittent de leurs fonctions et exercent leurs pouvoirs en vue de l’application des articles 4 

et 5 de la présente loi, des articles 101 et 102 du TFUE et de la loi du [jj/mm/aaaa] relative au 
contrôle des concentrations en toute indépendance à l’égard de toute influence extérieure, 
politique ou autre ;

2° ne sollicitent ni n’acceptent aucune instruction du Gouvernement ou de toute autre entité 
publique ou privée lorsqu’ils s’acquittent de leurs fonctions et exercent leurs pouvoirs en vue 
de l’application des articles 4 et 5 de la présente loi, des articles 101 et 102 du TFUE et de la 
loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concentrations;

3° s’abstiennent de toute action incompatible avec l’exécution de leurs fonctions et l’exercice de 
leurs pouvoirs en vue de l’application des articles 4 et 5 de la présente loi, des articles 101 et 
102 du TFUE et de la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concentrations;

4° s’abstiennent pendant une période de deux ans après la cessation de leurs fonctions de traiter 
de procédures de mise en œuvre qui pourraient donner naissance à des conflits d’intérêts.

Art. 8. Compétences de l’Autorité
Les attributions de l’Autorité sont:

 1° la mise en œuvre des articles 4 et 5 de la présente loi, ainsi que des articles 101 et 102 du TFUE 
et notamment :
a) la recherche et la sanction des violat ions des articles 4 et 5 de la présente loi et des articles 101  

et 102 du TFUE ;
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b) la réalisation d’enquêtes sectorielles ou par type d’accord ;
c) la rédaction d’avis, sur tout projet de texte législatif ou réglementaire ou toute autre mesure 

touchant à des questions de concurrence ;
d) l’établissement d’un rapport annuel de ses activités reprenant les décisions importantes rendues, 

des informations sur sa composition, en particulier les nominations et révocations des membres 
du Collège de l’Autorité et sur le montant des ressources budgétaires allouées au cours de 
l’année concernée par rapport aux années précédentes, remis chaque année au ministre ayant 
l’Economie dans ses attributions, à la Chambre des Députés et à la Cour des Comptes et publié 
sur le site internet de l’Autorité ;

 2° le retrait du bénéfice d’un règlement d’exemption par catégorie en application de l’article 29, 
paragraphe 2 du règlement (CE) n° 1/2003 précité ;

 3° l’exécution des devoirs dévolus aux autorités de concurrence nationales par le règlement (CE)  
n° 1/2003 précité et par le règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au 
contrôle des concentrations entre entreprises ;

 4° la représentation du Grand-Duché de Luxembourg dans le réseau européen de la concurrence ;
 5° la sensibilisation du public en matière de concurrence, en particulier aux articles 4 et 5 de la pré-

sente loi et des articles 101 et 102 du TFUE ;
 6° la défense des intérêts collectifs des entreprises au sens de l’article 32 de la loi modifiée du 24 mai 

2011 relative aux services dans le marché intérieur ;
 7° la défense des intérêts collectifs des entreprises ou des utilisateurs de sites internet d’entreprise au 

sens de la loi du 5 mars 2021 relative à certaines modalités de mise en œuvre du règlement (UE) 
n° 2019/1150 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 promouvant l’équité et la 
transparence pour les entreprises utilisatrices de services d’intermédiation en ligne ;

 8° l’application de la loi du 1er juin 2021sur les relations entre entreprises au sein de la chaîne  
d’approvisionnement agricole et alimentaire ;.

 9° l’exécution des devoirs issus du règlement (UE) n° 2022/1925 du Parlement et du Conseil du  
14 septembre 2022 relatif aux marchés contestables et équitables dans le secteur numérique et 
modifiant les directives (UE) 2019/1937 et (UE) 2020/1828 (règlement sur les marchés numé-
riques), dévolus aux autorités nationales compétentes des États membres chargées de faire appli-
quer les règles visées à l’article 1er, paragraphe 6, du règlement (UE) n° 2022/1925 précité. » ;

10° l’exécution d’inspections en application de l’article 14, paragraphes 5, 6 et 7 du règlement (UE) 
n° 2022/2560 du Parlement et du Conseil du 14 décembre 2022 relatif au subventions étrangères 
faussant le marché intérieur ;.

11° l’application de la loi du [jj/mm/aaaa] relative à un contrôle des concentrations.

Art. 9. Secret professionnel
(1) Sans préjudice de l’article 23 du Code de procédure pénale, les membres du Collège et agents 

de l’Autorité ainsi que les experts désignés en vertu de l’article 28 ou toute autre personne dûment 
mandatée par l’Autorité sont soumis au respect du secret professionnel prévu à l’article 458 du Code 
pénal, même après la fin de leurs fonctions.

(2) Les membres du Collège et agents de l’Autorité sont tenus de garder le secret des délibérations 
et des informations qui leur auraient été fournies dans l’accomplissement de leurs fonctions.

Le secret professionnel qui s’impose aux membres du Collège et aux agents de l’Autorité ne fait 
pas obstacle à la publication par l’Autorité d’informations succinctes relatives aux actes qu’elle accom-
plit en vue de la recherche, de la constatation ou de la sanction de pratiques anticoncurrentielles, lorsque 
la publication de ces informations est effectuée dans l’intérêt du public et dans le strict respect de la 
présomption d’innocence des entreprises ou associations d’entreprises concernées.

Le secret professionnel qui s’impose aux membres du Collège et aux agents de l’Autorité ne 
fait pas obstacle à la publication par l’Autorité d’informations succinctes relatives aux actes 
qu’elle accomplit en vue de la recherche, de la constatation, de la sanction de pratiques anti-
concurrentielles, y inclus celles relevant de la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concen-
trations lorsque la publication de ces informations est effectuée dans l’intérêt du public et dans 



61

le strict respect de la présomption d’innocence des entreprises ou associations d’entreprises 
concernées.

Le secret professionnel qui s’impose aux membres du Collège et aux agents de l’Autorité ne 
fait pas obstacle aux échanges d’informations entre l’Autorité et la Commission de surveillance 
du secteur financier, et aux échanges d’informations entre l’Autorité et le Commissariat aux 
assurances, nécessaires à l’accomplissement de leurs missions respectives.

(3) Les informations recueillies en application de la loi ne peuvent être utilisées qu’aux fins de son 
application.

(4) Par dérogation au paragraphe 3, ces informations peuvent être utilisées dans le cadre d’actions 
en dommages et intérêts pour violation des articles 4 et 5 de la présente loi et des articles 101 et 102 
du TFUE, prévues par la loi du 5 décembre 2016 relative à certaines règles régissant les actions en 
dommages et intérêts pour les violations du droit de la concurrence et modifiant la loi modifiée du  
23 octobre 2011 relative à la concurrence.

[…]

Art. 15. Conseiller instructeur
(1) Le conseiller instructeur est un conseiller effectif désigné par le président de l’Autorité pour 

mener les enquêtes conformément aux dispositions de la présente loi ou de la loi du [jj/mm/aaaa]
relative à un contrôle des concentrations.

(2) Sous peine de nullité de la décision, un conseiller ne peut pas prendre part aux délibérations et 
prises de décision collégiales dans les dossiers dans lesquels il a assumé la fonction de conseiller 
instructeur.

[…]

Chapitre 6 – Principes généraux concernant 
l’application des articles 4 et 5 de la présente loi ainsi 

que des articles 101 et 102 du TFUE

Art. 20. Garanties et preuves recevables
(1) Les procédures concernant la violation des articles 4 et 5 de la présente loi et des articles 101 

et 102 du TFUE, y compris l’exercice des pouvoirs conférés à l’Autorité par la présente loi, respectent 
les principes généraux du droit de l’Union européenne et la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne et sont conduites dans un délai raisonnable.

(1) Les procédures concernant la violation des articles 4 et 5 de la présente loi, des articles 101 
et 102 du TFUE, y compris l’exercice des pouvoirs conférés à l’Autorité par la présente loi, et de 
la loi du [jj/mm/aaaa] relative au contrôle des concentrations, respectent les principes généraux 
du droit de l’Union européenne et la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 
sont conduites dans un délai raisonnable.

(2) Sont admissibles en tant qu’éléments de preuve devant l’Autorité les documents, déclarations 
orales, messages électroniques, enregistrements et tous autres éléments contenant des informations, 
quel qu’en soit la forme ou le support.

[…]

Art. 29. Pouvoirs de recueillir des informations
Les conseillers instructeurs et les enquêteurs peuvent, sans se voir opposer le secret professionnel, 

accéder dans les meilleurs délais à tout document et élément d’information détenus par l’administration 
centrale, par l’administration communale ou par les établissements publics utiles à l’accomplissement 
de leur mission.
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Art. 29. Pouvoirs de recueillir des informations
Les conseillers instructeurs et les enquêteurs peuvent accéder dans les meilleurs délais à tous 

les documents et éléments d’information strictement nécessaires à leur fonction et à l’accomplis-
sement de leurs missions et gui sont détenus par l’administration centrale par l’administration 
communale ou par les établissements publics, sans que l’obligation légale au secret professionnel 
de ces derniers, le cas échéant, ne puisse leur être opposée.

Les documents et éléments d’information obtenus suivant l’alinéa 1er, ne peuvent être utilisés 
qu’aux fins pour lesquelles ils ont été communiqués aux conseillers instructeurs et enquêteurs, 
qui doivent être en mesure d’assurer qu’aucun autre usage n’en sera fait.

[…]

Art. 59. Recouvrement des amendes et astreintes
(1) Pour l’application des articles 31, 32, 44, paragraphe 3, 48 et 49, et des articles 17 et 18 de la 

loi du [jj/mm/aaaa] relative à un contrôle des concentrations, les agents de l’Administration de 
l’enregistrement, des domaines et de la TVA sont tenus de communiquer à l’Autorité tous renseigne-
ments qu’ils détiennent et qui sont nécessaires à la fixation des amendes.

(2) Le recouvrement des amendes et des astreintes est confié à l’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA. Il se fait comme en matière d’enregistrement.

[…]

*
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ANNEXE : ETUDE
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